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Sigles et a cronymes  
 

AAMP Agence des Aires Marines Protégées  

AAPPMA Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique  

AASQA Agence Agr®®e de la Surveillance de la Qualit® de lõAir 

ADEME Agence De lõEnvironnement et de la Ma´trise de lõEnergie  

AEE  Aire dõEtude Eloign®e 

AEI Aire dõEtude Imm®diate 

AEL Aire dõEtude Large 

AEM Action de lõEtat en Mer 

AEP Alimentation en Eau Potable  

AFNOR Association Française de NORmalisation  

AIS Automatic Identification System (Système d'Identification Automatique 

des navires)  

AISM Association Internationale de Signalisation Maritime (IALA en Anglais)  

AMBI Azti Marine Biotic Index  

ANEMOC Atlas Num®rique dõEtats de Mer Oc®anique et C¹tier  

APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  

ARPA Automatic Radar Plotting Aid (Système d'Aide de Pointage de Radar 

Automatique)  

ARS Agence Régionale de Santé  

ASN Appel Sélectif Numérique  

AtoN  Aid TO Navigation (Aide à la Navigation)  

AVAP Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et de Patrimoine  

BASIAS Base des Anciens Sites Industriels et Activités de Service  

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières  

CA Communaut® dõAgglom®ration 

CC Communauté de Communes  

CARPET Computer -Aided Radar Performance Evaluation Tool (Outil logiciel 

d'évaluation des performances radar)  

CARTHAM CARTographie des HAbitats Marins  

CCI Chambre de Commerce et dõIndustrie 

CEREMA Centre dõEtude et dõexpertise sur les Risques, lõEnvironnement, la Mobilit® 

et lõAm®nagement 

CETMEF Centre dõEtude Techniques Maritimes et Fluviales  
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CICAD -Mer  Centre d'Information, de Coordination et d'Aide à la Décision  

CIEM Conseil International pour l'Exploration de la Mer  

CM Cote Marine  

CNDP Commission Nationale du Débat Public  

CNRS Centre National de la Recherche Scientifique  

COD Centre Opérationnel des Douanes  

CoFGC Centre Opérationnel de la Fonction Garde -Côtes  

COFRAC COmité FRançais d'Accréditation  

COM  Centre Opérationnel de la Marine  

COPER COquille des PERtuis.  

COPIL COmité de PIlotage  

COREPEM COmité REgional des Pêches et des Elevages Marins  

COT Carbone Organique Total  

CPUE Capture par Unit® dõEffort 

CRMAR Centre de Renseignement de la MARine  

CROSS Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage  

CSIRO Commonwe alth Scientific and Industrial Research Organisation  

CTD Conductivity Temperature Depth  

DAM Direction des Affaires Maritimes  

DCE  Directive Cadre sur lõEau 

DCSMM Directive Cadre Stratégie Milieu Marin  

DDRM Dossiers Départementaux des Risques Majeurs  

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer  

DGAC  Direction Générale de l'Aviation Civile  

DHFF Directive  Habitats, Faune, Flore  »  

DICRIM Documents dõInformation Communaux sur les Risques Majeurs 

DIRCAM DIRection de la Circulation Aérienne Militaire  

DIRECCTE Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de lõemploi 

DIRM NAMO Direction Interrégionale de la  Mer, Nord Atlantique Manche Ouest  

DO Directive Oiseaux   

DOCOB DOCument d'OBjectifs  

DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles  

DIRM Direction InterRégionales de la Mer  

DREAL Direction R®gionale de lõEnvironnement de lõAm®nagement et du 

Logement  
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DSC Digital Selective Calling  

DST Dispositif de Séparation de Trafic (TSS en Anglais)  

EBC Espace Boisé Classé  

ECBRS Evaluation de l'état de Conservation des Biocénoses des Roches 

Subtidales  

EIE Etude d'Impact Environnemental  

EMYN (Société) Eoliennes en Mer ´les dõYeu et de Noirmoutier 

ENS Espace Naturel Sensible  

EPAIM Espace de Partage et dõAcquisition de lõInformation Maritime 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale  

EPHE Ecole Pratique des Hautes Etudes  

EPIC Etablissement Public Industriel et Commercial  

EPOC Environnements et Paléoenvironnements Océaniques et Continentaux  

ENEDIS Ex Electricité et Réseau de France (ERDF)  

EVHOE EValuation Halieutique Ouest Européen  

EUNIS European Nature Information System (S yst¯me dõinformation europ®en 

sur la nature)  

EWEA European Wind Energy Association  

FAME Future of the Atlantic marine environment  

FMN Ferme Marine de Noirmoutier  

FNU Formazin Nephelometric Unit  

FOSIT Formation Opérationnelle de Surveillance et dõInformation du Territoire 

FSD Formulaire Standard de Données  

GISOM Groupement dõInt®r°t Scientifique Oiseaux Marins 

GLS Global Location Sensing  

GOF  Goodness Of Fit  

GOV  Grande Ouverture Verticale  

GPMNSN Grand Port Maritime de Nantes Saint -Nazaire  

GPS Global Positioning System  

HAM Halle A Marée  

HAP Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques  

HF High Frequency  

IALA International Association of Lighthouse Authorities (AISM en Français)  

IBTS International Bottom Trawl Survey  

ICCAT Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de 

lõAtlantique 
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ICES International Council for the Exploration of the Sea  

ICPE Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement 

Ifremer  Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la  Mer  

IHM Interface Homme Machine  

IHO International Hydrographic Organization (OHI en Français)  

IMO International Maritime Organisation (OMI en Français)  

INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel  

IP Internet Protocol  

Insee  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  

ISM International Safety Management (Code International de gestion de la 

sécurité)  

IUCN/UICN  International Union for Conservation of Nature / Union Internationale pour 

la Conservation de la Nature  

KDE Kernel Density Estimation  

LAT Lowest Astronomical Tide (Plus Basse Mer Astronomique)  

LOESS LOcal regrESSion 

LPO  Ligue pour la Protection des Oiseaux  

LRIT Long Range Identification and Tracking (Système d'identification et suivi 

à distance des navires)  

MAE Mesures Agro -Environnementales  

MAEC Mesures Agro -Environnementales et Climatiques  

MCA  Maritime and Coastguard Agency (Garde Côte Britannique)  

MEDDE Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie  

MES Matières En Suspension 

MESH Mapping European Seabed Habitats  

MMSI Maritime Mobile Service Identity (Identité du Service Mobile Maritime)  

MNHN Museum National d'Histoire Naturelle  

MNT Modèle Numérique de Terrain  

MOB Man Over Board  

MODIS  

MERIS 

Moderate Resolution Imaging Spectroradiometer/ Medium Resolution 

Imaging Spectrometer  

MTBF Mean Time Between Failures (Temps Moyen Entre Pannes)  

MTTF Mean Time To Failure (Temps Moyen de Bon Fonctionnement)  

MTTR Mean Time To Repair (Temps Moyen jusquõ¨ la Remise en Route)  

MW Méga Watt  

NAMO  Nord -Altlantique -Manche -Ouest  
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NGF Nivellement Général de France  

NM Nautical Mile (mille nautique)  

NOAA  National Oceanic and Atmospheric Administration  

NOEC No Observed Effect Concentration  

NTU Nephelometric Turbidity Unit  

OHI Organisation Hydrographique Internationale  

OMI  Organisation Maritime Internationale  

ONF Office National des Forêts  

ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage  

ONEMA Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques  

OPT Offshore Personnel Tracking (Système de Suivi du personnel embarqué)  

OROM  Observatoire Régional des Oiseaux Marins  

OSPAR (Convention) OSlo -PARis  

OSS Offshore Sub -Station (Plateforme en mer du poste de transformation 

électrique)  

OTC Offset Time Controled (Compensation Temporelle Contrôlée)  

OWEA Ohio Water Environment Association  

PAC Politique Agricole Commune  

PACOMM  Programme dõAcquisition de Connaissances sur les Oiseaux et les 

Mammifères Marins  

PAMM Plan dõAction pour le Milieu Marin 

PCB PolyChloroBiphényles  

PEC Predicted Environmental Concentration  

PECOS PEches COtièreS  

PELGAS Pélagiques Gascogne  

PI2B Passerelle dõInterface Bord ¨ Bord 

PLA Port of London Authority (Autorité Portuaire du Port de Londres)  

PLU Plan Local dõUrbanisme 

PNEC Predicted No Effect Concentration  

PNR Parc Naturel Régional  

PO Pollution Organique  

POS Plan dõOccupation des Sols 

PPRL Plan de Prévention des Risques Littoraux  

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques  

PRVI Passerelle de Raccordement Via Internet  

PTZ Pan-Tilt-Zoom  
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Radar  RAdio Detection And Ranging  

RACON RAdar beaCON)  

RAM  Référence Altimétrique Marine  

RCS Radar Cross Section (SER en Français)  

RD Route Départementale  

REBENT REseau BENThique 

REE Répertoire des Entreprises et des Etablissements  

REMI REseau MIcrobiologique  

REPHY REseau d'observation et de surveillance du PHYtoplancton et des 

phycotoxines  

REPOM REseau de surveillance de POrts Maritimes  

RNN Réserve Naturelle Nationale  

RNR Réserve Naturelle Régionale  

ROCCH Réseau d'Observation de la Contamination CHimique  

ROMER Recherche et suivi des Oiseaux marins en MER ;  

RTE R®seau de Transport de lõElectricit® 

SAGE Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SAM Situation des Approches Maritimes  

SAMM Suivis Aériens de la Mégafaune Marine  

SCoT Schéma de Cohérence Territorial  

SDAGE Sch®ma Directeur dõõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SEL Single Event Level    

SER Surface Equivalente Radar (RCS en Anglais)  

SG Mer Secrétariat Général de la Mer  

SHOM Service  Hydrographique et Océanographique de la Marine  

SIC Site dõImportance Communautaire) 

SIG Syst¯me dõInformation G®ographique 

SIH Système d'Information Halieutique  

SIOP Syst¯me dõInformation des Organisations de Producteurs 

SNSM Société National de Sauvetage en Mer  

SOLAS Safety Of Live At Sea  

SSD Species Sensitivity Distribution  

SSM Surveillance et Sécurité Maritime  

STC Sensitivity Time Controlled (Sensibilité Temporelle Contrôlée)  

STEP STation dõEPuration 

STM Service de Trafic Maritime  
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SUPREM Situation Unique et Partagée de Représentation des Evènements de Mer  

SURNAV  SURveillance de la NAVigation maritime  

TAC Totaux Admissibles de Captures  

TBT TriButyléTain 

TDR  Time Depth Recorder (enregistreur de plongée)  

TETRA TErrestrial TRunked Radio  

TMD Transport de Matières Dangereuses  

TRI Territoire à Risque Important  

TSS Traffic Separation Scheme (DST en français)  

UXO UneXploded Ordnance (Restes explosifs de guerre)  

VALPENA EVAluation des activités de PEche au regard  des Nouvelles Activités  

VCA  Video Content Analysis  

VFI Vêtement de Flottaison individuel  

VHF Very High Frequency (Bande de fréquence de communication radio)  

VoIP Voice over IP (Voix sur IP)  

VPN Virtual Private Network (Réseau Privé Virtuel)  

VTMS Vessel Traffic Monitoring System (Système STM)  

VTS Vessel Traffic Services (STM en Français)  

WETREP West European Tanker REPort  

WGS World geodesic system  

WoRMS World Register of Marine Species  

WTG Wind Turbine Generator  

ZEE Zone Economique Exclusive  

ZICO Zone dõImportance pour la Conservation des Oiseaux  

ZNIEFF Zone Naturelle d'Intérêt Faunistique et Floristique  

ZPENS Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles  

ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager  

ZPS Zone de Protection Spéciale  

ZSC Zone Spéciale de Conservation  
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1.1 Contexte  

Le plan de développement des énergies renouvelables de la France issu du Grenelle de 

lõenvironnement et pr®sent® le 17 novembre 2008 vise ¨ augmenter de 20 millions de tonnes 

®quivalent p®trole (Mtep) la production annuelle dõ®nergies renouvelables pour porter la part 

des énergies ren ouvelables ¨ au moins 23 % de la consommation dõ®nergie finale dõici ¨ 2020. 

Cet objectif a été inscrit dans la loi n°2009 -967 du 3 août 2009 de programmation relative à la 

mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement. Ce plan, d®clin® par le Grenelle de la mer , 

prévoit le développement de  3 000 MW dõinstallations ®oliennes en mer et dõ®nergies marines 

en France ¨ lõhorizon 2023. 

Dans ce cadre, et suite ¨ la mise en place dõç instances de concertation et de planification è 

visant à identifier des zones prop ices au d®veloppement de lõ®olien en mer, au regard des 

enjeux techniques, réglementaires, environnementaux et socio -économiques, le gouvernement 

a lanc® en mars 2013 un second appel dõoffres pour la r®alisation de parcs ®oliens en mer 

répartis sur deux zo nes et portant sur une puissance maximale totale de 1  000 mégawatts : Le 

Tr®port et ċles dõYeu et Noirmoutier. 

Le cahier des charges de cet appel dõoffres a d®sign® RTE comme ma´tre dõouvrage et ma´tre 

dõïuvre des ®tudes, et de la r®alisation du raccordement de chaque zone de production, le 

poste ®lectrique pour chaque projet ®tant localis® en mer sous ma´trise dõouvrage du 

consortium laur®at de lõappel dõoffres. 

Le 3 juin 2014, le site des ´les dõYeu et de Noirmoutier a ®t® attribu® au Consortium pour une 

puissance nominale de 496  MW. Lõautorisation dõexploiter ce projet a ®t® transf®r®e ¨ la soci®t® 

ç Eoliennes en Mer des ´les dõYeu et de Noirmoutier è (EMYN). 

Ce projet de parc ainsi que les ouvrages nécessaires à son exploitation (raccordement, bases 

port uaires de maintenance) constituent un programme, soumis ¨ ®tude dõimpact sur 

lõenvironnement. 

Cette ®tude dõimpact environnemental du programme a ®t® r®alis®e et organis®e en plusieurs 

documents présentés ci -après  : 

 Document 1  : Résumé non technique du Programme  ; 

 Document 2  : Description  du Programme et état initial commun  ; 

 Document 3  : Impact s et mesures  du  parc éolien en mer  ; 

 Document 4  : Impacts et mesures du  raccordement élec trique du parc éolien au réseau 

public à terre  ; 

 Document 5  : Impacts et mesures de la base d õexploitation et de maintenance de Port -

Joinville (´le dõYeu) ; 

 Document 6  : Impacts et mesures de la base dõexploitation et de maintenance de 

LõHerbaudi¯re (´le de Noirmoutier) ;   

 Document 7  : Impacts et mesures du  Programm e. 
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Conformément aux 1°et  2Á de lõarticle R.122-5 du Code de lõenvironnement, dans sa r®daction 

applicable à la présente étude d'impact, c'est -à -dire antérieure au décret n°2016 -1110 du 11 

août 2016, l'étude d 'impact doit comporter une «  description du  projet comportant des 

informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y compris, en particulier, une 

description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et des exigences techniques 

en matière d'utilisation du sol lors des phases  de construction et de fonctionnement et, le cas 

échéant, une description des principales caractéristiques des procédés de stockage, de 

production et de fabrication, notamment mis en ïuvre pendant l'exploitation, telles que la 

nature et la quantité des mat ériaux utilisés, ainsi qu'une estimation des types et des quantités 

des résidus et des émissions attendus résultant du fonctionnement  du projet proposé.  » ainsi 

quõune ç Une analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés p ar le 

projet, portant notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et 

paysages, les biens matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371 -1, 

les équilibres biologiques, les facteurs cli matiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, 

l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les 

interrelations entre ces éléments  ».  

Le présent document (Document 2) comprend la d escription de chacun des projets d u 

Programme ainsi quõun état initial des projets du programme.  
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1.2 Ma´tres dõouvrages du programme 

1.2.1 EMYN 

La soci®t® Eoliennes en mer Iles dõYeu et de Noirmoutier (EMYN), société par action simplifiée, 

dont lõactionnariat est constitu® des soci®t®s ENGIE, EDP Renewables et de la Caisse des dépôts.  

 

 

Acteur mondial de lõ®nergie, Engie est le premier producteur 

éolien terrestre en France, en Belgique et au Portugal. Il est 

aussi un acteur des énergies marines renouvelables, tant dans 

lõ®olien en mer (attributaire du projet Mermaid en Belgique ð 

450 MW) que dans le domaine de lõhydrolien. Producteur de 

gaz naturel offshore, il dispose dõune expertise dans la 

construction et lõexploitation dõinstallations en haute mer. 

 

Premier énergéticien portugais, le groupe E DP (Energias de 

Portugal) est, via sa filiale EDP Renewables (EDPR), le troisième 

producteur éolien terrestre en France et dans le monde. Il 

exploite depuis trois ans un démonstrateur éolien flottant de 2 

MW au large du Portugal. Il est développeur et futu r opérateur 

de sites éoliens en mer en Ecosse.  

 

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe 

public, investisseur de long terme au service de lõint®r°t 

général et du développement économique des territoires. Sa 

mission a été réaffirmée par la loi de modernisation de 

lõ®conomie du 4 ao¾t 2008. Reconnu pour son expertise dans 

la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur 

quatre transitions stratégiques pour le développement à long 

terme de la France : les transitions territoriale, écologique et 

énergétique, numérique et démographique.  
 

EMYN est d®tentrice de lõautorisation dõexploiter sur le lot nÁ 2 d®livr®e suite ¨ lõappel dõoffres 

de lõEtat nÁ2013/S 054-08841 portant sur la construction et lõexploitation de deux installations 

éoliennes de production dõ®lectricit® implant®es en mer en France m®tropolitaine. 

EMYN a pour objet, l e financement, la conception, le développement, la construction, la 

propri®t®, lõexploitation, lõentretien, la maintenance et le d®mant¯lement dõinstallations de 

production dõ®lectricit® de source ®olienne install®es en mer, ainsi que la commercialisation de 

ladite production dõ®lectricit® ; de procéder directement ou indirectement, par voie de prises 

de participations sous forme de souscription,  dõachats de titres ou droits sociaux, de cr®ation 

de soci®t®s et de groupements nouveaux, dõapport, de commandite, de fusion, dõalliance, 

dõassociation en participation ou de prise ou de dation en location ou location-gérance de 

tous biens et autres droit s. 
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1.2.2 Présentation de RTE 

1.2.2.1 Des missions définies par la loi  

La loi a confi® ¨ RTE la gestion du r®seau public de transport dõ®lectricit® fran­ais. Entreprise au 

service de ses clients, de lõactivit® ®conomique et de la collectivit®, elle a pour mission 

lõexploitation, la maintenance et le développement du réseau haute et très haute tension afin 

dõen assurer le bon fonctionnement.  

Rte est chargé des 105  448 km de lignes haute et très haute tension et des 48 lignes 

transfrontalières (appelées "interconnexions") . 

Rte achemine lõ®lectricit® entre les fournisseurs dõ®lectricit® et les consommateurs, quõils soient 

distributeurs dõ®lectricit® ou industriels directement raccord®s au r®seau de transport quelle que 

soit leur zone dõimplantation. Il est garant du bon fonctionnement et de la sûreté du système 

électrique quel que soit le moment.  

Rte garantit ¨ tous les utilisateurs du r®seau de transport dõ®lectricit® un traitement ®quitable 

dans la transparence et sans discrimination.  

Figure 1 : Rte, acteur central du paysage électrique  

 

Source : RTE, 2014 

En vertu des dispositions du code de lõ®nergie, RTE doit assurer le d®veloppement du r®seau 

public de transport pour permettre ¨ la production et ¨ la consommation dõ®lectricit® dõ®voluer 

librement dans le cadre des r¯gles qui les r®gissent. A titre dõexemple, tout consommateur peut 

faire évoluer à la hausse et à la baisse sa consommation : RTE doit adapter constamment le 

r®seau pour maintenir lõ®quilibre entre la production et la consommation.  

1.2.2.2 Assurer un haut niveau de qualité de service  

Rte assure ¨ tout instant lõ®quilibre des flux dõ®lectricit® sur le r®seau en ®quilibrant lõoffre et la 

demande. Cette mission est essentielle au maintien de la sûreté du système électrique.  

Rte assure à to us ses clients lõacc¯s ¨ une alimentation ®lectrique ®conomique, s¾re et de 

bonne qualité. Cet aspect est notamment essentiel à certains process industriels qui, sans cette 

qualité, disparaîtraient.   

Rte remplit donc des missions essentielles au pays. Ces missions sont placées sous le contrôle des 

services du minist¯re charg® de lõ®nergie et de lõenvironnement, et de la commission de 

r®gulation de lõ®nergie. En particulier, celle-ci v®rifie par ses audits et lõexamen du programme 
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dõinvestissements de Rte, que ces missions sont accomplies au coût le plus juste pour la 

collectivité.  

1.2.2.3 Accompagner la transition ®nerg®tique et lõactivit® ®conomique 

A partir de lõhorizon dix ans, dõimportants d®fis seront ¨ relever ¨ lõ®chelle mondiale et par la 

suite au niveau de chaque pays. Les enjeux de la transition énergétique soulignent la nécessité 

dõavoir une plus grande sobri®t® ®nerg®tique et de se tourner vers dõautres sources 

dõapprovisionnement que les ®nergies fossiles. La lutte contre le r®chauffement climatique 

donn e à ces préoccupations une importance accrue.  

Au regard tant du nombre dõacteurs impliqu®s que des enjeux ®conomiques, les principaux 

efforts de la transition ®nerg®tique portent sur la ma´trise de la demande et lõadaptation des 

besoins du réseau.  

En lõabsence de technologies de stockage décentralisé suffisamment matures pour être 

disponibles ¨ la hauteur des besoins, le r®seau de transport dõ®lectricit® continuera dõassurer 

dans la transition énergétique, la mutualisation des aléas et par la suite la sécur isation et 

lõoptimisation de lõapprovisionnement ®lectrique. Cela n®cessitera que RTE d®veloppe de 

mani¯re importante le r®seau pendant les dix ann®es ¨ venir ; ainsi plus de dix milliards dõeuros 

devront -ils être investis durant cette période pour contrib uer à relever les défis du système 

électrique.  

A cet égard, RTE est un acteur important du développement économique, comme le montre 

lõinvestissement annuel dõ1,5 milliard dõeuros compar® aux 258,1 milliards dõeuros investis par 

lõensemble des entreprises non financières en 2014 (source INSEE, investissement par secteur en 

2014). De plus, dans le domaine des travaux liés à la réalisation des ouvrages, on estime que les 

retomb®es locales en termes dõemploi repr®sentent 25 ¨ 30% du montant des march®s.  

1.2.2.4 Assurer une intégration environnementale exemplaire  

Rte assure lõentretien du r®seau, son renforcement et son d®veloppement en veillant ¨ r®duire 

son impact environnemental.  

Rte sõengage ¨ concilier essor ®conomique et respect de lõenvironnement : bonne int®gration 

du réseau, économie des ressources, nouvelles technologies et préservation du milieu naturel.  

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site : www.rte -france.com  
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2.1 Contexte et objectifs du programme  

2.1.1 Préambule  

Le projet de parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier sõinscrit dans le plan de 

d®veloppement des ®nergies renouvelables du Grenelle de lõenvironnement. 

Par un avis publi® le 16 mars 2013 au Journal Officiel de lõUnion Europ®enne (JOUE), lõ£tat a 

lanc® lõappel dõoffres nÁ2013/S 054-08841 portant sur la construction et lõexploitation de deux 

installations ®oliennes de production dõ®lectricit® implant®es en mer en France m®tropolitaine 

(voir Annexe 3). Chacune de ces installations constitue un lot de lõappel dõoffres r®parti comme 

suit : le lot n°1 correspond à la zone de Dieppe ð Le Tréport pour une puissance maximale de 

500 MW* ; le lot nÁ2 correspond aux zones des Iles dõYeu et Noirmoutier pour une puissance 

maximale de 500 MW.  

Le cahier des charges 1 fixant les exigences à respecter par les candidats définit  : 

 Le périmètre géographi que précis des parcs  : concernant le projet de parc éolien en 

mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, pr®sent® dans ce dossier, la zone du parc se situe 

dans lõoc®an atlantique, dans le d®partement de la Vend®e, ¨ 11,7 km de lõ´le dõYeu, 

16,5km de lõ´le de Noirmoutier et 20km du continent sur une surface de 112 km²  ; 

 Une puissance minimale de 480 MW et maximale de 500 MW 2 à installer (pour chaque 

parc)  ; 

 Les conditions de raccordement au r®seau de transport dõ®lectricit® ; 

 Un calendrier de réalisation précis.    

Sur la base de crit¯res relatifs au prix dõachat de lõ®lectricit®, ¨ la qualit® du projet industriel, au 

respect de lõenvironnement et des activit®s existantes, la société Eoliennes en  mer  Iles dõYeu et 

de Noirmoutier, constituée de trois actionnaires E ngie à 47%, EDP Renewables Europe à 43% et 

Neoen Marine (rachetée par la Caisse des Dépôts en avril 2016) à 10% a été désignée lauréate 

pour les deux sites. Cette d®cision a ®t® notifi®e le 3 juin 2014 par la Ministre de lõEcologie, du 

Développement Durabl e et de lõEnergie. 

2.1.2 Le contexte énergétique  

2.1.2.1 La demande énergétique  : son évolution dans le monde et en France  

Entre 1973, date du premier choc p®trolier, et 2011, la consommation dõ®nergie au niveau 

mondial a augmenté de près de 91%, passant de 4  674 millions de tonnes équivalent pétrole* 

(Mtep*) à 8  918 Mtep. En moins de 40 ans, la consommation mondiale dõ®nergie a donc 

presque doublé 3. LõAgence internationale de lõ®nergie (AEI) estime quõelle pourrait cro´tre de 

plus de 30% de 2011 à 2035  (scénario médian 4). 

                                                           
1 Appel dõoffres nÁ2013/S054-088441 du 16 mars 2013  
2 Méga Watt (10 6 watt). Le watt est lõunit® de mesure de la puissance ®lectrique 
3 Les ressources fossiles (pétrole, gaz, charbon) représentent 81% de la production énergétique, les ressources fissiles (nuc léaire) 

6% et les énergies renouvelables 13%.  
4 International Energy Agency, òKey World Energy Statisticsó, 2013. 
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En France, RTE, le gestionnaire du r®seau de transport dõ®lectricit®, indique que la 

consommation d'électricité, corrigée des variations climatiques, croit légèrement de 0,5% en 

2015 après trois années de stabilité pour atteindre 476,3TWh. La consommati on française de 

2015 est port®e par des industries telles que lõautomobile et la m®tallurgie (+5% de 

consommation). Avec un parc solaire et ®olien ayant produit 25% dõ®nergie verte 

suppl®mentaire, et la fermeture dõun tiers des centrales de production fonctionnant au 

charbon, la transition énergétique poursuit son développement.   

Dans ses prévisions à long terme, RTE a élaboré 4 scénarios (A: Croissance faible ; B : 

Consommation forte ; C : Diversification ; D : Nouveau Mix). En fonction de ces scénarios, RTE 

pr®voit que la consommation dõ®lectricit® en France pourra se tasser (447,8 TWh en 2030 dans 

le scénario A) ou continuera de croître en 2030 pour atteindre 481,1 TWh dans le scénario D et 

545,8 TWh dans le scénario B 5. 

Figure 2 : Pr®vision de consommation int®rieure dõ®lectricit® en France selon les diff®rents sc®narios  

Source : RTE, 2014 

2.1.2.2 Lõint®gration des ®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique fran­ais 

2.1.2.2.1 Les objectifs européens  

LE PAQUET ÉNERGIE-CLIMAT 2020 

Afin dõatteindre lõç objectif stratégique  » de limiter à 2°C le réchauffement planétaire, le Conseil 

européen a approuvé, dans ses conclusions des 8 et 9 mars 2007 6, les propositions de la 

Commission européenne, dites «  3 fois 20 è, engageant ¨ ®ch®ance de 2020 lõUnion 

européenne à  : 

 R®duire ses ®missions de gaz ¨ effet de serre dõau moins 20% par rapport aux ®missions 
de 1990  ; 

 Porter à 20  % la part dõ®nergies renouvelables dans sa consommation ®nerg®tique 

totale  ; 

 Accroître de 20  % lõefficacit® ®nerg®tique par rapport aux projections pour lõann®e 2020. 

                                                           
5 RTE, òBilan pr®visionnel de lõ®quilibre offre-demande dõ®lectricit® en France ®dition 2014ó, page 178, 2014. 
6http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/ec/93141.pdf  

http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/ec/93141.pdf
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Adopté par le Parlement européen le 17 décembre 2008, le paquet «  énergie -climat  » traduit 

ces engagements à travers 3 ensembles de mesures  : 

 Le renforcement du syst¯me communautaire dõ®change de quotas dõ®mission de gaz 

¨ effet de serre, en parall¯le dõun objectif de r®duction des ®missions des secteurs ne 

participant pas au syst¯me de quotas (b©timent, transports terrestres,é) ; 

 Lõadoption dõobjectifs contraignants, visant ¨ augmenter la part dõ®nergie renouvelable 

dans la consommation dõ®nergie, tout en tenant compte des besoins et possibilités 

spécifiques à chaque Etat membre  ; 

 La définition de nouvelles règles pour le captage et le stockage du carbone, et pour les 

aides en faveur de la protection de lõenvironnement.  

Le paquet ò®nergie-climató sõest ainsi traduit pour la France par lõadoption de lõobjectif 

contraignant de 23% dõ®nergie renouvelable dans la consommation dõ®nergie finale* ¨ 

lõhorizon 20207. 

2.1.2.2.2  Le paquet énergie -climat 2030  

Lõadoption dõun nouveau cadre strat®gique pour la politique europ®enne de lõ®nergie et du 

climat permettra de répondre aux enjeux climatiques et de sécurité énergétique pour la 

période 2020 -2030. 

La Commission Européenne a présenté ce nouveau cadre stratégique en janvier 2014  : le 

« paquet énergie -climat 2030  è, qui a abouti ¨ lõaccord du Conseil europ®en, le 23 octobre 

2014. Il repose sur les piliers suivants 8 : 

 La r®duction dõau moins 40 % des émissions domestiques de gaz à effet de serre par 

rapport au niveau de 1990  ; 

 Lõadoption dõun nouvel objectif contraignant pour lõensemble de lõUnion europ®enne 

fixant à 27  % la part des énergies renouvelables en 2030 ;  

 Un objectif indicatif global dõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique dõau moins 27%. 

2.1.2.3 La politique énergétique nationale  

2.1.2.3.1  La loi de programme dõorientation sur lõ®nergie 

Lõadoption de la loi de programme fixant les orientations de la politique ®nerg®tique le 13 juillet 

2005 a ®t® une ®tape essentielle dans le d®veloppement dõune politique ®nerg®tique visant ¨ 

garantir l'indépe ndance stratégique de la nation et à favoriser sa compétitivité économique.  

Issue dõun long processus engag® en janvier 2003 avec le d®bat national sur les ®nergies, la loi 

de programme fixe les 4 grands objectifs de la politique énergétique française et l es moyens à 

mettre en ïuvre pour y parvenir : 

 Contribuer à l'indépendance énergétique nationale et garantir la sécurité 

d'approvisionnement ;  

 Assurer un prix compétitif de l'énergie ;  

 Préserver la santé humaine et l'environnement, en particulier en luttant  contre 

l'aggravation de l'effet de serre ;  

                                                           
7 Cette proportion était de 12% en 2008.  
8 http://europa.eu/rapid/press -release_IP-14-54_fr.htm  

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-14-54_fr.htm
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 La réduction de la consommation d õénergies fossiles de 30% en 2030 (par rapport à  

2012) ; 

 La diminution la consommation dõ®nergie de 50% ¨ lõhorizon 2050 par rapport ¨ 2012 ;  

 La réduction de 40 % de nos émissions de gaz à effet de s erre entre 1990 -2030 ; 

 La diminution de la part du nucl®aire dans la production dõ®lectricit® ¨ 50 % ¨ lõhorizon 

2025. 

Outre la fixation de ce nouvel objectif plus ambitieux, de 32% de production d õénergie 

renouvelable en 2030, la loi veut également simplifier et clarifier le cadre administratif et 

procédural pour le développement des projets d õénergies marines renouvelables .  

2.1.2.3.4 La COP21 et lõAccord de Paris 

Initié en septembre 2014 par Ban Ki -Moon, le Secrétaire Général des Nations -Unies, au Sommet 

Climat de  New -York, le Plan dõaction Lima-Paris a abouti ¨ la signature de lõAccord de Paris.  

Lors de la COP21, les Chefs dõEtat et de gouvernement ont donné une impulsion pour mobiliser 

la société civile.  En 8 jours, 70 engagements ont été pris pour accélérer la transition vers une 

économie bas -carbon e.  

Le 12 d®cembre 2015, lõAccord de Paris a ®t® adopt® par consensus par lõensemble des 195 

parties . LõAccord de Paris et les r®sultats de la conf®rence climatique de lõONU (COP21) 

couvrent les domaines suivants  : 

 Atténuation - réduire les émissions  suffisamment vite pour at teindre lõobjectif de 

température  ; 

 Un système de transparence et de bilan mondial  - comptabilit® de lõaction climatique ; 

 Adaptation  - renforcer la capacité des pays à faire face aux impacts climatiques  ; 

 Pertes et dommages  - renforcer la capacité à se re mettre des impacts climatiques  ; 

 Soutien  - dont les financements pour que les nations construisent des avenirs propres et 

résilients. 

Apr¯s son adoption par la COP (Conf®rence des Parties), lõAccord de Paris a été  déposé aux 

Nations Unies à New York et ouv ert le 22 avril 2016, Journée de la Terre -Mère, pour une durée 

dõun an afin dõ°tre sign®. Lõaccord entrera en vigueur après que 55 pays comptant pour au 

moins 55% des émissions mondiales  auront déposé leurs instruments de ratification.  

2.1.3 Le développement de lõ®olien en mer 

2.1.3.1 Lõ®olien en mer en Europe 

Depuis le début des années 2000, la montée en puissance des énergies renouvelables, et 

notamment de lõ®nergie issue de la production dõ®oliennes en mer, est particuli¯rement 

importante en Europe. En 12 ans la capac ité éolienne en mer installée en Europe a été 

multipliée par 20 passant de 532 MW en 2003 à 11 027 MW en 2015.  

En 5 ans, la puissance moyenne des éoliennes a augmenté de 40% (passant de 3 MW en 2010 

¨ 4,2 MW en 2015) ce qui a permis dõaugmenter significativement la puissance installée par 
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parc. Ainsi, la puissance moyenne des parcs éoliens en mer, dõenviron 70 MW en 2003  atteint 

337,9 MW en 2015 (EWEA11, 2016). 

A la fin de lõann®e 2015, on comptait ainsi en Europe 84 parcs install®s r®partis dans 11 pays 

po ur une capacité de 11 027 MW représentant 3 230 éoliennes 12. Avec  des conditions de vent 

normales, la production dõ®lectricit® de ces parcs sõ®l¯ve ¨ 40,6 TWh par an, soit 1,5% de la 

consommation europ®enne totale dõ®lectricit®. Toujours selon lõEuropean Wind Energy 

Association 13, et compte tenu de lõ®volution des volumes en construction autoris®s et planifi®s 

dans lõ®olien en mer en Europe : 

 La puissance install®e de lõ®olien en mer pourrait passer de 6 500 MW à 40  000 MW entre 

2013 et 2020, produisant ainsi  4% de la demande europ®enne dõ®lectricit® par an ; 

 Dõici 2030, la capacit® install®e de lõ®olien en mer pourrait atteindre 150 GW. 

Les parcs se concentrent en mer Baltique et en mer du Nord avec en première position le 

Royaume -Uni (5 061 MW), suivi de lõAllemagne (3  295) et du Danemark (1  271MW).  

Figure 3: Puissance cumulée des installations  de parcs éoliens en mer en Europe  jusquõen 2015 

 
Source : EWEA, 2016 

2.1.3.2 Lõ®olien en mer en France 

La France peut jouer un rôle significatif dans  le développement des énergies marines. Avec ses 

trois façades maritimes, elle possède le deuxième gisement éolien en mer en Europe. Par ailleurs, 

elle dispose dõun savoir-faire maritime et industriel reconnu. La France sõest donc fix®e comme 

objectif lors du Grenelle de lõenvironnement, lõimplantation de 3 000 MW en mer en 202 3. 

                                                           
11 European Wind Energy Association  
12European Wind Energy Association (EWEA), òThe European offshore wind industry ð key trends and statistics 2015ó, janvier 

2016. 
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A cette fin, les pouvoirs publics ont pr®vu de s®lectionner ¨ lõ®chelle nationale une dizaine de ç 

zones propices » à leur développement et de lancer des appels  dõoffres. 

Le premier appel dõoffres, initi® par lõEtat et mis en oeuvre par la Commission de r®gulation de 

lõ®nergie (CRE) en juillet 2011, a retenu, en avril 2012, quatre parcs ®oliens au large des c¹tes 

françaises, pour une puissance installée de près d e 2 GW 14. 

Les deux zones du deuxi¯me appel dõoffres ont fait lõobjet dõune concertation approfondie 

entre 2009 et 2011 men®e au niveau local sous lõ®gide des Pr®fets de r®gion et des Pr®fets 

maritimes.  

Lancé le 1 6 mars 2013, le deuxi¯me appel dõoffres portait sur deux zones, la première au large 

du Tr®port, la seconde entre les ´les dõYeu et de Noirmoutier pour une capacit® totale install®e 

de 1  000 MW.  

Par notification reçue le  3 juin 2014, la Ministre de lõEcologie, du D®veloppement durable et de 

lõEnergie a désigné le groupement formé par GDF SUEZ Futures Energies (désormais dénommée 

Engie Futures Energies), EDP Renewables Europe et Neoen Marine (désormais Eolien en Mer 

Participations filiale de  la Caisse des dépôts) et leurs filiales Eoliennes en Mer Di eppe Le Tréport 

et Eoliennes en Mer Iles dõYeu et de Noirmoutier,, lauréat des deux zones soumises à appel 

dõoffres (voir Annexe 4).  

Figure 4 : Jalon de lõappel dõoffres 

 
Source : EMYN, 2014 

2.1.4 Les enjeux énergétiques locaux  

Le projet de parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier est situ® au large de la r®gion 

des Pays de  la Loire. 

                                                           
14 Il sõagit des parcs de F®camp (Seine-Maritime  ; puissance de 498 MW), de Courseulles -sur-Mer (Calvados  ; puissance de 450 

MW), de Saint -Brieuc (C¹tes dõArmor ; puissance de 496 MW) et de Saint -Nazaire (Loire -Atlantique  ; puissance de 480 MW).  
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En 2014, les particuliers, entreprises et administrations des Pays de la Loire ont consommé un peu 

moins de 24  000 GWh dõ®lectricit® soit une baisse de 6 % par rapport ¨ lõann®e 2013. Cette 

baisse sõexplique essentiellement en raison des temp®ratures exceptionnellement douces 

observ®es tout le long de lõann®e 2014. 

Les taux dõ®volution de la consommation dõ®lectricit® par rapport ¨ lõann®e 2003 montrent que 

la consommation augmente plus fortement en Pays de la Loire quõen France m®tropolitaine. 

Ceci sõexplique de deux mani¯res : 

 Le tissu ®conomique lig®rien est compos® dõune part relativement plus importante 

dõentreprises industrielles (grandes industries, PME/PMI), consommatrices dõ®lectricit®. 

 La population ligérienne augmente, en moyenne annuelle depuis 2003, de 1  % par an, 

rythme supérieur à celui de la France (0,7  % par an en moyenne entre 2001 et 2005 puis 

0,5 % par an entre 2007 et 2014 s elon lõINSEE). 

Figure 5 : Consommation dõ®lectricit® en Pays de la Loire (en GWh) et taux dõ®volution (en % par rapport ¨ 

2003) en Pays de la Loire et en France métropolitaine  

 
Source : RTE, 2014 

En 2014, la production dõ®lectricit® dõorigine renouvelable repr®sente 33 % de la production 

totale en Pays de la Loire soit 1  650 GWh (21  % en 2013). Jusqu'en 2007, elle était à moins de 3  %. 

Outre des conditions météorologiques favorables en 2014, cette progression constante depuis 

2007 est liée notamment au développement des parcs éoliens et photovoltaïques qui se 

poursuit.  
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Figure 6 : Production dõ®lectricit® dõorigine renouvelable (GWh). Part des ®nergies renouvelable dans la 

production totale dõ®lectricit® en Pays de la Loire (en %)  

 

Source : EDF, 2014 

Pour gagner en indépendance énergétique, la région a lancé des investissements importants 

dans les différentes filières renouvelables. Les parcs éoliens et photovoltaïques continuent de  

progresser en 2012, permettant ¨ la r®gion dõ°tre class®e au 6ème  rang national pour la 

production dõ®lectricit® ®olienne et au m°me niveau pour la production dõ®nergie solaire 

photovoltaïque. Avec deux projets de parcs éoliens en mer de près de 500MW chacun (projets 

de Saint -Nazaire et des ´les dõYeu et de Noirmoutier), et plusieurs sites industriels, portuaires et de 

maintenance de grande envergure, la région a pour objectif de participer pleinement à la 

transition ®nerg®tique et dõ°tre en pointe dans le domaine des ®nergies renouvelables.  

Les ®tats r®gionaux de lõ®nergie en Pays de la Loire, qui se sont tenus dõoctobre 2012 ¨ mai 

2013, ont constitué la déclinaison locale du débat national sur la transition énergétique.  

Cette première phase de concertation a abouti à la form alisation des quatre principaux 

objectifs repris au sein du Sch®ma r®gional du climat, de lõair et de lõ®nergie (SRCAE) adopt® le 

18 avril 2014 : 

 Diviser par deux la quantit® dõ®nergie consomm®e ¨ lõhorizon 2050 ; 

 Stabiliser la consommation électrique et p roduire lõ®quivalent en volume avec des 

énergies renouvelables (notamment marines) issues du territoire ;  

 Réduire fortement la dépendance du secteur des transports à la consommation de 

pétrole ;  

 Diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre.  

Au niveau d®partemental, le parc des ´les dõYeu et de Noirmoutier a particip® ¨ la r®alisation 

du programme Vendée Energie, mis en place en 2012. Celui -ci se fixe pour objectif de doubler 

la production dõ®lectricit® du d®partement ¨ lõhorizon 2020, la faisant passer de 100 à 200 GW 

annuels.  
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2.2 Périmètre des projets du programme  

2.2.1 Périmètre du parc éolien  

Le projet de parc éolien en mer au large des îles dõYeu et Noirmoutier se compose ra de 62 

éoliennes de 8 MW pour une capacité totale installée de 496 M W. Ces dernières  seront 

raccordées par des câbles électriques sous -marins à un poste électrique en mer, qui sera lui -

même connecté au réseau public terrestre.  De plus, un mât de mesure en mer sera également 

installé au sein de la zone du projet afin de recueillir  une série de données météorologiques lors 

de lõexploitation du parc ®olien. 

La zone d u parc éolien  se situe à  16,5 km de lõîle de Noirmoutier et à 1 1,7 km de lõîle dõYeu. Sa 

surface totale de 112 km 2 est délimitée par le rectangle violet cartographié ci -dessous, dont les 

coordonnées géographiques sont précisées dans le tableau ci -après . Les éoliennes seront 

installées dans des profondeurs allant de 17 à 35m.  

Carte 1 : Localisation de la zone de la concession du parc éolien  des Iles dõYeu et de Noirmoutier 

 

Tableau 1: Coordonnées de la zone de concession du parc éolien  des Iles dõYeu et de Noirmoutier 

Point Ouest  Nord  

A 2°36.7' 0 46°53.3' N 

B 2°32.1' 0 46°56.9' N 

C 2°24.7' 0 46°50.9' N 

D 2°29.7' 0 46°48.5' N 
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2.2.2 Périmètre du raccordement électrique  

2.2.2.1 Solution de raccordement retenue  

Le raccordement du parc ®olien des ´les dõYeu et de Noirmoutier d®bute au large des c¹tes 

vend®ennes. Lõ®lectricit® produite par chacune des ®oliennes est achemin®e jusquõ¨ un poste 

électrique en mer qui sera construit par la société EMYN au sein du parc é olien.  

Depuis ce poste, RTE pr®voit dõacheminer ensuite lõ®lectricit® par une liaison sous-marine jusquõ¨ 

un point dõatterrage situ® sur le littoral. A partir de ce point, une liaison enti¯rement souterraine 

sera r®alis®e entre le point dõatterrage et le poste de raccordement de Soullans qui dispose 

dõune capacit® dõaccueil suffisante et qui est le plus proche, permettant ainsi la connexion au 

réseau de transport électrique existant (Figure ci -dessous).  

Ces principes n®cessitent lõinstallation de cinq types dõouvrages neufs qui correspondent ¨ : 

 Ouvrage 1  : une liaison sous -marine à deux circuits 225  000 volts, reliant le poste 

®lectrique en mer Vent des ´les ¨ la zone dõatterrage sur le littoral (27 km environ)  ; 

 Ouvrage 2  : deux jonctions dõatterrage (une par circuit), pour réaliser la transition entre 

les câbles sous -marins et les câbles souterrains  ; 

 Ouvrage 3  : une liaison souterraine à deux circuits 225  000 volts, reliant la zone 

dõatterrage au poste ®lectrique interm®diaire de compensation (29 km env iron)  ; 

 Ouvrage 4  : un poste électrique intermédiaire de compensation du Gué au Roux sur 3 

ha comprenant des matériels destinés à compenser les variations de tension et les 

perturbations de courant électrique liées à la grande longueur des câbles sous -mari ns et 

souterrains  ; 

 Ouvrage 5  : une liaison souterraine entre ce dernier poste et poste de raccordement au 

r®seau public de transport dõ®lectricit® situ® ¨ Soullans. 

Le niveau de tension retenu à 225  000 volts est en alternatif. Les caractéristiques techni ques de 

ces ouvrages sont précisées dans le paragraphe 2.5. 

2.2.2.2 Tracé général en mer  

Comme cela est d®taill® dans lõ®tude dõimpact, le parcours en mer a ®t® ®labor® de mani¯re 

à prendre en compte les enjeux environnementaux et techniques recensés au large des  côtes 

vend®ennes. Le choix du trac® g®n®ral sõest donc bas® sur les principes suivants : 

 Contenir des secteurs avec une épaisseur de sédiments suffisamment importante pour 

permettre de protéger par ensouillage 15 les deux câbles composant le raccordement ;  

 Passer à distance des épaves ou zones de clapages  ; 

 Eviter notamment les for°ts de laminaires ou r®cifs dõhermelles identifi®s lors des relev®s 

de terrain  ;  

 Eviter les zones de forte dépendance pour les navires de pêche.  

Sur base de ces directives, un tra c® g®n®ral qui sõ®tend sur environ 27 km de long et 500  m de 

large a été retenu.  

A partir du poste électrique en mer du V ent des îles, le cheminement du tracé se déploie 

dõabord sur le plateau des Bïufs vers lõest sur environ 5 km. Le parcours se poursuit ensuite de 

                                                           
15 Ensouillage  : enfouissement d'une infrastructure sous -marine dans le sol marin, après creusage d'une souille  
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manière rectiligne sur environ 19  km en passant notamment au nord de la Basse de lõAigle puis 

sõincline enfin l®g¯rement vers le nord-est sur les 3 km finaux pour rejoindre la plage de la 

Grande Côte.  

Carte 2 : Tracé général de DUP (Partie Maritime)  

 
En format A3 dans lõatlas cartographique 

2.2.2.3 Zone dõatterrage 

La zone dõatterrage est situ®e sur la plage de la Grande C¹te, localis®e sur la commune de La 

Barre-de -Monts. Elle permet la jonction des câbles sous -marins avec les câbles souterrains au 

niveau du parking de stationnement.  

Ce choix dõatterrage offre de bonnes garanties pour la protection des câbles qui pourront être 

enfouis sous la plage. Par ailleurs, les travaux dõinstallation des c©bles ®viteront les nombreux 

enjeux environnementaux recensés au niveau la frange littorale (habitats dunaires notamment).  
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Carte 3 : Zone dõatterrage 

 

Photographie 1 : Plage de la Grande Côte  

 
Source : RTE, 2015 

2.2.2.4 Tracé général à terre  

De manière similaire à la démarche réalisée pour le tracé en mer, l e tracé général  terrestre a 

été élaboré sur la base les principes environnementaux et techniques suivants  : 

 Envisager un tracé le plus direct et économique possible eu égard des enjeux du 

territoire  ; 

 Eviter les zones les plus densément peuplées situées à proximité du littora l et qui 

correspondent par ailleurs ¨ des zones dõattraits touristiques ;  

 Eviter autant que possible les z ones à forts enjeux écologiques  ; 

 Sõappuyer lorsque cela est techniquement possible sur les infrastructures existantes 

suffisamment portantes (routes ou dans les servitudes des lignes électriques).  

Ces crit¯res ont permis dõaboutir ¨ un trac® g®n®ral enti¯rement souterrain dõenviron 29 km et 

par endroit  jusquõ¨ 700 m de large . Il se caractérise par cinq secteurs distincts  pour lesquels les 

modes de pose pourront varier  : 
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 Depuis son point de départ au niveau de la plage de la Grande Côte, le cheminement 

terrestre se déroule dans un premier temps sous le parking et la route qui quittent la zone 

dõatterrage sur environ 500 m ;  

 Le tracé se déploie ensuite au sein de la forêt domaniale des Pays -de -Monts le long de 

la piste cyclable puis dans lõemprise de la tranch®e foresti¯re de la ligne ®lectrique 

aérienne à 90  000 volts, existante, sur près de 5  km ;  

 A la sortie du bois, i l traverse ensuite la RD38 et le canal de la Taillée puis se déploie 

durant 7  km environ sur un premier secteur de marais pour rejoindre plus au sud la zone 

urbaine de Saint -Jean -de -Monts en privil®giant autant que possible lõ®vitement des 

enjeux écologique s et le passage dans les parcelles cultivées, bien que ces dernières 

pr®sentent un nombre dõ®tiers ou de foss®s plus important ; 

 Le tracé se rétréci ensuite sur 8  km o½ il longe tout dõabord lõemprise de la RD38B o½ un 

passage dans les délaissés nord sera recherch® puis la RD205 vers lõest jusquõau sud du 

Perrier. Si le cheminement dans les emprises des routes sera privilégié, un passage dans 

les zones de marais en bordure de voies est également envisagé  en cas de difficulté 

particulière ;  

 Le trac® sõoriente enfin vers le sud -est pendant 7  km au travers dõune deuxi¯me zone de 

marais pour rejoindre le poste électrique intermédiaire de compensation du «  Gué au 

Roux » puis le poste de raccordement existant de Soullans situé à quelques centaines de 

mètres. Cett e zone se caract®rise par une importante densit® dõenjeux ®cologiques 

avec notamment de nombreux habitats dõint®r°t communautaire. Ceux-ci seront 

contournés autant que possible en empruntant notamment, lors que cela sera 

techniquement envisageable, les inf rastructures routières.  

Ce cheminement du raccordement sur la partie terrestre concerne cinq communes  : La Barre-

de -Monts, Notre -Dame -de -Monts, Saint -Jean -de -Monts, Le Perrier et Soullans.  
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Carte 4 : Tracé général à terre  

 

En format A3 dans lõatlas cartographique 

2.2.2.5 Emplacement du poste électrique intermédiaire de compensation  

Lõemplacement du futur poste ®lectrique interm®diaire de compensation, nomm® le poste du 

« Gué au Roux », se situe  sur une zone agricole dõenviron 6 ha loca lisée à proximité immédiate 

du poste électrique de transformation actuel de Soullans.  

Lõemplacement retenu ne se situe pas en zone humide et il ®vite les secteurs ¨ enjeux 

environnementaux sensibles.  
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Carte 5 : Emplacement du poste électrique intermédiaire de compensation du Gué au Roux  

 

2.2.2.6 Ouvrages de raccordement au poste de raccordement de Soullans  

Le raccordement entre le poste électrique intermédiaire de compensation du Gué au Roux et 

le poste de raccordement  existant de Soullans se fera par une liaison souterraine à deux circuits 

225 000 volts. 

Les caractéristiques de cet ouvrage sont similaires à celles de la liaison souterraine décrites ci -

après ( 2.5.3 La liaison souterraine ) et leur connexion nécessitera quelques modifications au 

niveau du poste existant  avec le prolongement dõun jeu de barres et lõajout de deux cellules 

de raccordement . Ces infrastructures nõentraineront cependant pas dõaugmentation de 

lõemprise du poste existant de Soullans et aucun impact sur le paysage. 

Photographie s 2 : Poste de raccordement de Soull ans 

  
Source : Rte, 2015 
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2.2.3 Périmètre de s base s dõexploitation de maintenance  

La mise en service du parc éolien est prévue à partir de 2021. La concession demandée par le 

ma´tre dõouvrage sera dõune dur®e de 40 ans et prendra effet ¨ partir de 2019, date prévue à 

ce jour pour le début des opérations de construction du parc éolien.   

Lõobjectif du ma´tre dõouvrage pendant la phase dõexploitation du parc ®olien sera de garantir 

un taux de disponibilité maximal  des éoliennes et du parc afin de  produire de lõ®lectricité dans 

des conditions optimales, sans nuire à la sécurité des personnes et des biens.  

Le ma´tre dõouvrage pr®voit dõinstaller deux bases dõexploitation et de maintenance au plus 

proche du parc (¨ savoir ¨ moins dõune heure de navigation) dans les ports suivants  : 

 Port Joinville (Yeu)  ; 

 LõHerbaudi¯re (Noirmoutier). 

Ces bases accueilleront les moyens logistiques et humains nécessaires pour réaliser avec la plus 

grande réactivité les interventions de maintenance préventive et corrective courantes au s ein 

du parc . 

De plus, un troisi¯me port de plus grande envergure sera utilis® afin dõassurer les moyens 

logistiques nécessaires aux opérations de maintenance lourde qui ne pourrait pas être réalisées 

depuis Port Joinville ou LõHerbaudi¯re. A ce jour, le ma´tre dõouvrage consid¯re le Grand Port 

Maritime d u Havre pour cette mission . 

Carte 6 : Localisation des ports de maintenance  
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2.3 Le parc éolien  

2.3.1 Les cara c téristiques générales  du parc  

Le tableau présenté ci -dessous fournit lõensemble des caractéristiques générales du parc éolien.  

Tableau 2 : Caractér istiques générales  du parc éolien  en mer  

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PARC 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

Surface totale de la zone dõappel dõoffre 112 km2 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

Surface occupée par le parc éolien  88,42 km² (équivalent à 79% de la surface totale de 

la zone dõappel dõoffres) 

Puissance totale du parc  496 MW 

Distance ¨ la c¹te de lõ®olienne la plus proche 11,7 km de lõ´le dõYeu 

16,5 km d e lõ´le de Noirmoutier 

20 km de Notre -Dame -de -Monts  

EOLIENNES 

Nombre dõ®oliennes  62 

Puissance unitaire dõune ®olienne 8 MW 

FONDATIONS DES EOLIENNES 

Nombre de fondations   62 

Type de fondations  Jacket 4 pi eds 

POSTE ELECTRIQUE EN MER 

Nombre de poste électrique en mer  1 

Type de fondation du poste électrique en mer  Jacket 4 pie ds 

CABLES INTER-EOLIENNES 

Longueur de câbles inter éoliennes  76,5 km 

Tension des câbles inter éoliennes  66 kV 

Type de protection  Enrochement  

MAT DE MESURE 

Nombre de mât de mesure  1 

Type de fondation du mât de mesure  Jacket 3 pie ds 
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2.3.2 La production électrique estimée  

La production électrique attendue du parc éolien est à ce jour estimée à environ 1 850 GWh 

par an.  

Selon RTE, la consommation électrique de la région Pays de la Loire en 2014 ®tait de lõordre de 

24 000 GWh. Le parc éolien permettrait ainsi de couvrir environ 8% de la consommation 

régionale.  

2.3.3 Le sch®ma dõimplantation du parc 

La disposition des éoliennes, du poste électrique en mer, du mât de mesure et des câbles inter -

®oliennes a ®t® d®termin®e sur la base des donn®es de site recueillies par le ma´tre dõouvrage 

(distribution et fréquence des vents, des courants, données géologiques, topographie des fonds 

marins de la zone du parc, etc.) et des contraintes environn ementales et socio -économiques 

identifiées au cours des différentes études menées depuis plus de 4 ans pour le développement 

du projet .  

Tableau 3 : Caractér istiques du sch®ma dõimplantation du parc 

CARACTERISTIQUES DU SCHEMA DõIMPLANTATION DU PARC 

Nombre de lignes dõ®oliennes  5 

Orientation des lignes dõ®oliennes  ~321° 

Distance entre deux lignes dõ®oliennes Environ 1 600m 

Distance entre deux ®oliennes dõune m°me ligne  Environ 1 000m 

Nombre dõ®oliennes par ligne De 10 à 13  

Câbles inter -éoliennes  8 grappes de câbles inter -éoliennes, chaque 

grappe permettant dõ®vacuer lõ®lectricit® produite 

par 7 ou 8 éoliennes  
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Carte 7 : Implantation des éoliennes,  du poste électrique en mer et du mât de mesure  

 

Cette implantation permet notamment une meilleure lisibilité du parc aux professionnels de la 

pêche et favorise la pratique de leurs métiers dans de meilleures conditions de sécurité, avec 

lõ®tablissement de couloirs de lõordre de 1600 m entre chaque ligne  dõ®oliennes. Au sein des 

alignements , les ®oliennes sont s®par®es dõenviron 1000 m chacune, ce qui faciliterait le 

passage des bateaux pratiquant les arts dormants.  

En outre, les câbles inter -éoliennes sont align®s sur les lignes dõ®oliennes, dans le sens des 

courants dominants (nord -ouest/sud -est). Le poste électrique en mer est également  disposé au 

niveau dõun alignement dõ®oliennes. 

Enfin, du fait de la disposition «  géométrique  è des ®oliennes et de lõespacement dõau moins 1 

km entre éoliennes, cette implantation satisfait aux recommandations formulées par la Marine 

Nationale en vue des missions de recherche et de sauvetage par aéronefs (hélicoptères 

notamment).  

Sur la base dõune ®tude dõanalyse des risques qui a mis en ®vidence lõimportance de la mise 

en ïuvre de mesures de maîtrise des risques basées notamment sur la régulation du trafic au 

sein et aux abords du parc en phase dõexploitation (et également dès la phase de 

construction) , le ma´tre dõouvrage propose les r¯gles de navigation et de p°che suivantes. Elles 

ont vocation à être discutées et débattues en Grande Commission Nautique.  

Il reviendra cependant  au Préfet maritime de lõAtlantique de d®finir, par arr°té, les règles  qui 

sõappliqueront pour lõensemble des usages dans et à proximité immédia te de la zone 

dõimplantation du parc ®olien durant la phase dõexploitation du parc ®olien. 

Le ma´tre dõouvrage propose de d®finir 2 zones en phase dõexploitation pour la navigation : 

 Zone de Délimitation du parc  ; 

 Zone Réglementée de 2 milles nautiques autour de la Zone de Délimitation.  
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Ces zones sont présentées dans la carte  ci -dessous. 

Carte 8 : Zones propos®es en phase dõexploitation pour la navigation 

 

2.3.4 Lõemprise au sol du parc 

2.3.4.1 Emprise au sol lors de la phase dõexploitation 

Lors de sa phase dõexploitation, le parc ®olien repr®sentera une surface au sol totale de lõordre 

de 0, 689 km², soit lõ®quivalent dõenviron 95 terrains de football.  

Cette emprise comprendra  les surfaces occupées par les différents composants du parc, à 

savoi r : 

 Les fondations des éoliennes  ; 

 La fondation du poste électrique en mer  ; 

 Le réseau de câbles inter -éoliennes et leur protection ;  

 La fondation du mât de mesure.  

Le tableau ci -dessous présente les emprises au sol des différents composants du parc éolien .  
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Tableau 4 : Emprise au sol des éléments constitutifs du parc éolien en mer  en phase dõexploitation 

COMPOSANTS EMPRISE AU SOL NOMBRE 
EMPRISE 

PAR UNITE 
(m2) 

EMPRISE 
TOTALE (m2) 

Fondations jacket 
des éoliennes 

La fondation jacket reposera sur 4 pieux de 
diamètre extérieur de �O�¶�R�U�G�U�H���G�H 2,2m 

62 
fondations 

15,2 942 

Protection du 
câblage inter-

éoliennes 

Les câbles seront recouverts par un 
�H�Q�U�R�F�K�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q�H���K�D�X�W�H�X�U��prévue 

�G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q��1,3�P���H�W���G�¶�X�Q�H���O�D�U�J�H�X�U���G�H���O�¶�R�U�G�U�H���G�H��
9m 

76,5 km de 
câbles 

9 688 500 

Fondation jacket du 
poste électrique en 

mer 

La fondation jacket reposera sur 4 pieux de 
diamètre extérieur de �O�¶�R�U�G�U�H���G�H����m 

1 poste 
électrique 

28 28 

Fondation jacket du 
mât de mesure 

La fondation jacket reposera sur 3 pieux de 
diamètre extérieur de �O�¶�R�U�G�U�H���G�H��������m 

1 mât de 
mesure 

3,4 3,4 

TOTAL 
689 473 m2 

soit 0,689 km2 

2.3.4.2 Emprise au sol lors de la phase de construction  

Lors de sa phase de construction et dõinstallation en mer, les travaux men®s au sein de la zone 

du parc pour la mise en place des différents composants représenteront une surface au sol 

totale de lõordre de 0,759 km 2, soit lõ®quivalent dõenviron 105 terrains de football.  

Cette emprise comprendra  les surfaces occupées par les différents composants du par c 

calculées précédemment et les surfaces occupées par  les pieds des navires dõinstallation mis 

en ïuvre pour lõinstallation des fondations, des ®oliennes, du poste ®lectrique, du m©t de 

mesure, des câbles inter -éoliennes et leur protection.   

Tableau 5 : Emprise au sol du parc éolien en mer  en phase de construction  

OPERATIONS DE 
CONSTRUCTION 

EMPRISE AU SOL NOMBRE 
EMPRISE 

PAR 
UNITE (m2) 

EMPRISE 
TOTALE 

(m2) 

Installation des 
fondations des 

éoliennes 

�,�O���H�V�W���S�U�p�Y�X���G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U : 

Deux navires auto-élévateurs à quatre ou six 
pieds en simultané �S�R�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H�V��

pieux 

Un navire auto-élévateur à quatre ou six pieds 
ou un navire à positionnement dynamique 
�S�R�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���M�D�F�N�H�W���D�X���G�U�R�L�W���G�H�V��

pieux 

62 
fondations 

200 + 100 

= 

300 

12 400 + 6 200 

= 

18 600 

Installation des 
éoliennes 

�,�O���H�V�W���S�U�p�Y�X���G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U : 

Un navire auto-- élévateurs à quatre ou 6 
�S�L�H�G�V���S�R�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���p�R�O�L�H�Q�Q�H�V���V�X�U��

leurs fondations 

62 
éoliennes 

100 6 200 

Installation du 
poste électrique 

en mer 

Il est �S�U�p�Y�X���G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U : 

Un navire-grue à positionnement dynamique 
déployant 8 ancres au sol 

�8�Q�H���E�D�U�J�H���G�¶�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�p�S�O�R�\�D�Q�W������
ancres au sol 

1 poste 
électrique 

en mer 
72 72 
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OPERATIONS DE 
CONSTRUCTION 

EMPRISE AU SOL NOMBRE 
EMPRISE 

PAR 
UNITE (m2) 

EMPRISE 
TOTALE 

(m2) 

Installation des 
câbles inter-

éoliennes et de 
leur protection 

Il est prévu �G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U : 

Un navire à positionnement dynamique 
�Q�¶�D�\�D�Q�W���D�X�F�X�Q�H���Hmprise au sol lors de 
�O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�k�E�O�H�V���L�Q�W�H�U-éoliennes 

Un navire à positionnement dynamique lors 
�G�H���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�Q�U�R�F�K�H�P�H�Q�W 

76,5 km de 
câbles 

0 0 

Installation du 
mât de mesure 

�,�O���H�V�W���S�U�p�Y�X���G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U : 

Un navire auto-élévateur à quatre ou six pieds 
�S�R�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�L�H�X�[�����G�H���O�D���I�R�Q�G�D�W�L�R�Q��

jacket et du mât de mesure 

1 mât de 
mesure 

100 100 

Installation des 
fondations 

Il est prévu un dépôt des résidus de 
forage dans un rayon estimé à 15m au pied 
des fondations sur une épaisseur de 50cm 

64 
fondations 

700 44 800 

Emprise au sol 
des composants 

du parc 

Selon calcul établi au sein du paragraphe 
2.3.4.1 

/ / 689 473 

TOTAL 
759 245m2 

soit 0,759km2 

2.3.5 Phase de construction  

Les ®l®ments constitutifs du projet de parc ®olien en mer sont pr®sent®s dans lõordre 

chronologique de leur installation sur la zone. Chaque partie comprend une description 

technique du composant suivie dõune description de son installation. 

2.3.5.1 Les étapes et les moyens mobilisés  

Lõinstallation des ®l®ments constitutifs du parc ®olien se d®composera en plusieurs ®tapes : 

 Etape 1 : Les travaux préparatoire s ; 

 Etape 2 : Lõinstallation des pieux des fondations des ®oliennes ; 

 Etape 3 : Lõinstallation des structures jackets des fondations des ®oliennes ; 

 Etape 4 : Lõinstallation des c©bles inter-éoliennes et de leur protection ;  

 Etape 5 : Lõinstallation du poste électrique et de sa fondation ;  

 Etape 6 : Lõinstallation des ®oliennes ;  

 Etape 7 : Lõinstallation du m©t de mesure et de sa fondation. 



 

 

2. Description du Programme  
2.3. Le parc éolien  

2.3.5. Phase de construction  

72 Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

Figure 7 : Principe dõinstallation dõune ®olienne 

 
Source : EMYN, 2016 

2.3.5.2 Etape 1  : Les travau x préparatoires  

La préparation du sol consistera principalement à écarter les blocs rocheux susceptibles 

dõentraver lõinstallation des fondations ou des câbles.  

Dans lõ®ventualit® de la d®couverte dõengin explosif (UXO), la proc®dure r®glementaire sera 

mise en place et lõUXO devra °tre retir®, sous la responsabilit® de lõEtat fran­ais, avant la 

poursuite des travaux.  

2.3.5.3 Etape 2  : Lõinstallation des pieux des fondations des ®oliennes 

2.3.5.3.1 Description technique  des pieux  

Les pieux ont pour r¹le dõassurer le bon ancrage de la fondation dans le sol. Ils reprennent 

lõensemble des charges associ®es aux poids des ®quipements (jacket, ®oliennes) et aux forces 

sõy appliquant (vent, courant etc.). Leurs dimensions peuvent varier en fonction de lõimportance 

des charges à repr endre mais également des caractéristiques du sous -sol dans lequel ils sont 

installés. 

Dans le cas du projet du parc éolien, il est prévu que chaque fondation comporte 4 pieux en 

acier dõun diam¯tre dõenviron 2,2m et dõune longueur totale pr®vue ¨ ce jour dõenviron 22m 

dont 20m seront enfoncés dans le sol marin. Conçus en acier, ces pieux sont creux , ont une 

épaisseur comprise entre 40 et 80mm  et ont vocation à être remplis de béton au cours de 

lõinstallation de la fondation. 
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Les caractéristiques générales d es pieux prévues à ce jour sont détaillées au sein du tableau 

suivant  : 

Tableau 6 : Caractéristiques des pieux des fondations jacket  

CARACTERISTIQUES DES PIEUX DES FONDATIONS JACKET 

Diamètre extérieur 2,2m 

Longueur totale des pieux De 22 à 26m en fonction de la bathymétrie et de la nature du sol marin 

�3�U�R�I�R�Q�G�H�X�U���G�¶�H�Q�I�R�X�L�V�V�H�P�H�Q�W De 20 à 24m en fonction de la bathymétrie et de la nature du sol marin 

Nombre de pieux par fondation 4 

Epaisseur De 40 à 80mm 

Masse De 70 à 85t par pieu en fonction de la bathymétrie et de la nature du sol marin 

2.3.5.3.2 Le transport et lõinstallation 

Le sc®nario actuellement consid®r® pour lõinstallation des pieux des fondations des ®oliennes 

consiste à les transporter par jeu  de 3 fondations (soit 12 pieux)  depuis leur port de fabrication 

jusquõ¨ la zone du projet sur deux navires auto-élévateurs. La localisation du port de fabrication 

nõest pas encore d®termin®e ¨ ce stade du projet. De façon alternative, une barge pourra 

®galement °tre consid®r®e afin dõalimenter le s navire s dõinstallation en pieux et ainsi faire les 

allers-retours entre le port de fabrication et la zone du projet, le navire dõinstallation restant 

quant à lui de façon permanente sur site.  

Photographie 3 : Char gement des pieux  

 
Source : Alamy, Baltic 2, 2014 

Les navires dõinstallation envisag®s pour la mise en ïuvre des pieux sont de type navires auto-

élévateurs de 4 à 6 jambes. Ce type de bateau a la capacité de descendre des structures 

métalliques (appelées j ambes) au niveau du sol marin afin quõils sõy appuient permettant au 

navire de sõ®lever au-dessus du niveau de la mer et ainsi assurer sa stabilité.  
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Photographie s 4 : Bateau auto -élévateur à 4 jambes  

 

Source : HGO Infrasea solutions 

Une fois le navire positionné et relevé au -dessus du  niveau de la mer, il proc®dera ¨ lõinstallation 

des pieux par forage. Le forage est la technique retenue par le ma´tre dõouvrage du fait de la 

dureté du sol de la zone du projet. Il existe à ce  jour deux solutions de forage préconisées par le 

maître d'ouvrage :  

 Un forage avec eau de mer utilis®e au sein dõun syst¯me de circulation invers®e. Ce 

dernier repose sur le pompage depuis le navire dõinstallation puis lõinjection au niveau 

du forage dõeau de mer sous pression, permettant la remont®e des d®blais issus du 

forage ¨ la surface. Ils seront ensuite red®pos®s autour de la fondation ¨ lõaide dõun 

syst¯me sp®cifique ¨ cet usage, a priori ¨ lõaide dõun tuyau venant les d®poser au plus 

proche du  fond marin (technique similaire ¨ celle de lõenrochement) ;  

 Si nécessaire u n forage avec boues lubrifiantes, utilisant un système de circulation fermée 

afin dõ®viter tout risque de dispersion dans le milieu marin. Les boues et déblais de forage 

(cuttings ) seront alors récupérés sur un navire et triés. Les cuttings seront ensuite déposés 

au pied de s fondations  de la même façon que pour un forage sans boues lubrifiantes.  

Préalablement à la première  opération du forage , un cadre métallique  Figure 8 sera mis en 

place au niveau du sol marin ¨ lõaide de deux grues ¨ lõendroit d®termin® pour lõinstallation des 

pieux.  

Figure 8 : Cadre permettant l'ins tallation des pieux  dõune fondation Jacket 

 
Source : IHC, 2016 
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Une fois ce cadre install®, on proc¯de au forage ¨ lõaide dõune t°te de forage rotative jusquõ¨ 

une profondeur déterminée.  

Comme évoqué précédemment, si cela est nécessaire , le forage pourra être facilité par 

lõutilisation de boues naturelles lubrifiantes utilisant un système de circulation fermée, évitant 

ainsi les rejets dans le milieu marin. La  composition des boues de forage qui pourraient être mises 

en ïuvre nõa pas encore ®t® d®termin®e à ce  stade du projet. N®anmoins, le ma´tre dõouvrage 

favorisera lõutilisation de boues dites naturelles, ¨ savoir compos®es majoritairement de 

bentonite en suspension dans une solution de saumure.  

Le forage en circuit fermé permettra également une séparati on granulométrique des 

matériaux. Les résidus issus du forage seront remontés à la surface, triés selon leur granulométrie 

au niveau du navire dõinstallation puis red®pos®s sur le sol marin au pied des fondations des 

éoliennes. Le volume de matériaux extra its du forage est estimé à environ 19  000m 3 pour 

lõensemble du parc, soit environ 300m3 par éolienne. Ces matériaux seront répandus au pied 

des fondations des éoliennes, dans un rayon estimé à ce jour à environ 15m ce qui constituera 

par éolienne une couch e de s®diments dõune surface dõenviron 700m2 et dõune ®paisseur 

dõenviron 50cm. Il est estim® que 20% de ces r®sidus seront susceptibles dõ°tre mis en suspension 

dans la colonne dõeau, les 80% restants ®tant suffisamment grossiers pour chuter rapidement et 

se d®poser sur les fonds. Cette valeur conservative tient compte dõ®ventuelles traces de boues 

de forage.  

Photographie s 5 : Tête de forage rotative  

 
Source : ATKINS, 2015 

Une fois la profondeur nécessaire atteinte, la tête de forage rotative sera retirée et le pieu 

métallique sera installé dans le trou de forage.  

Après positionnement, le pieu est fi x® au sein de son logement ¨ lõaide de b®ton. Pour cette 

opération, une série de tuyaux est déroulé e depuis une pompe à injectio n jusquõau niveau du 

trou de forage. Le béton est injecté entre les parois extérieures de ce trou et le pieu. On poursuit 

lõop®ration jusquõ¨ ce que lõensemble du trou de forage soit combl® et que le b®ton ressorte 

au niveau du sol marin. La surveillance d e lõop®ration est assur®e par une ROV (Remotely 

Operated Vehicle) . On estime à environ 135 tonnes par pieu la quantité de béton nécessaire à 

cette op®ration. La composition du b®ton qui sera mis en ïuvre nõest pas fix®e mais le ma´tre 

dõouvrage pr®voit ¨ ce jour lõutilisation de b®ton ¨ base de ciment ç Ordinary Portland 

Cement  », à savoir un béton couramment utilisé dans le monde de la construction en mer.   
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Ces opérations sont ensuite répétées pour les 3 autres pieux de la fondation et une fois les 4 

pieu x install®s, une grue vient retirer le cadre, le charger sur le navire dõinstallation qui passe ¨ 

la fondation suivante.  

Figure 9 : Principe dõinstallation des pieux 

 
Source : EMYN, 2016 

Le scénario de construction envisagé à ce jour par le ma´tre dõouvrage pr®voit la mise en ïuvre 

de deux navires dõinstallation travaillant de mani¯re simultan®e sur la zone du projet. 

Il est prévu à ce jour que ces opérations de forage durent (hors aléa météorologique)  : 

 Environ 60h pour le charge ment et le transport de 3 jeux de 4 pieux entre le port de 

fabrication et la zone du projet  ; 

 Environ 250h pour lõinstallation de 3 jeux de 4 pieux sur site. 

2.3.5.4 Etape 3  : Les fondations des structures des fondations jackets des éoliennes  

2.3.5.4.1 Description technique  

LE TREILLIS METALLIQUE OU JACKET  

La jacket est quant à elle en charge de transmettre les charges associées aux poids des 

®quipements (jacket, ®oliennes) et aux forces sõy appliquant (vent, courant etc.) au niveau des 

pieux enfoncés dans le sol. Elle est constitu®e dõun treillis métallique de forme pyramidale et 

supporte les ®quipements n®cessaires aux op®rations dõinstallation, dõexploitation, de 

maintenance en mer, à savoir  principalement  : 

 Des structure s dõaccostage et dõacc¯s aux plateformes sup®rieures (le ma´tre dõouvrage 

en prévoit à ce jour deux par fondation)  ; 

 Des plateforme s intermédiaire s servant à marée basse (le ma´tre dõouvrage en pr®voit ¨ 

ce jour deux par fondation) ; 

 Une protection cathodique constitu®e dõanodes sacrificielles ; 

 Une série d e J-tubes ayant pour rôle de protéger le câble inter -éolienne depuis le mât 

de lõ®olienne jusquõau fond marin (le ma´tre dõouvrage en pr®voit ¨ ce jour entre deux 

et cinq par fondation, selon la position de lõ®olienne au sein du parc). 
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Figure 10 : Sch®ma dõune fondation jacket ¨ 4 pieux 

 
Source : EMYN, 2016 

Dans le cadre du projet du parc éolien et p our des raisons dõoptimisation et de standardisation 

des fondations, trois tailles ont été définies considérant trois intervall es de p rofondeurs pour la 

zone.  

Ainsi, pour sõassurer que toutes les ®oliennes aient la m°me hauteur en bout de pale, les 

variations de dénivelés du fond marin seront majoritairement compensées par le choix de la 

taille de la jacket. Dans un second temps, lõajustement final sera fait par la hauteur de  la partie 

des pieux non enfoncée dans le sol marin (ce qui impliquera des longueurs de pieux et des 

profondeurs dõenfouissement variables). 
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Figure 11 : Tailles de fondation jacket et ajusteme nt selon lõenfoncement des pieux 

 
Source : ATKINS, 2015 

Lõensemble des jackets prévues à ce jour mesure ront 24m sur 24m  à  leur bas e, soit au niveau du 

sol marin , et 12m sur 12m au niveau de la pièce de transi tion. Elles seront constituées de tubes 

creux en a cier . 

La fondation jacket a été conçue  pour pouvoir résister à une accumulation de biomasse (ou 

bio fouling) sous -marine de 20cm dõ®paisseur et dõune densit® de 1325kg/m3. Aucun grattage 

ne sera donc n®cessaire pendant lõexploitation. 

Le tableau suivant  présente les caractéristiques principales associées aux trois types de 

fondations jackets aujourdõhui consid®r®es.  

Tableau 7 : Caractéristiques des fondations jacket  

CARACTERISTIQUES DES FONDATIONS JACKET 

 TYPE 1 TYPE 2 TYPE 3 

Dimensions au niveau du sol marin  24 x 24m 

Dimensions au niveau de la pièce de transition  12 x 12m 

Epaisseur De 16 à 150mm  

Intervalle de profondeur (PBMA)  19 à 23m  23 à 31m  31 à 36m  

Hauteur  47 53 58 

Masse 992t 1039t 1164t 

LA PIECE DE TRANSITION 

La fondation jacket sera surmont®e dõune pi¯ce de transition m®tallique permettant lõinsertion 

du m©t de lõ®olienne sur la fondation. 

Elle accueillera différentes structures  telles que  : 

 La partie supérieure des J -tubes permettant la remontée des câbles inter -éoliennes 

jusquõau niveau de lõ®olienne ; 

 Une plateforme de travail comprenant une grue nécessaire lors des opérations de 

maintenance de lõ®olienne. 
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Cette pi¯ce permettant la fixation du m©t de lõ®olienne p¯sera environ 135 tonnes.  

Photographie 6 : Exemple dõune pi¯ce de transition 

 
Source: Samsung Offshore Wind turbine, 2013 

LA PROTECTION ANTI-EROSION 

Le ma´tre dõouvrage ne pr®voit pas ¨ ce stade la mise en place dõune protection anti-

affouillement. En effet, le diamètre des pieux enfoncés dans le sol marin étant significativement 

plus faible que dans le cas de fondations de type monopieu, le risque dõ®rosion par la mer au 

niveau des pieux est significativement réduit.  

LA PROTECTION ANTICORROSION 

La protection des fondations jackets contre la corrosion sera réalisée  : 

 Par lõutilisation dõune peinture anticorrosive pour la partie ®merg®e de la fondation ; 

 Et par la mise en place dõanodes sacrificielles pour sa partie immerg®e. 

Lõutilisation de peintures anticorrosives dans le milieu marin est une pratique courante utilis®e 

par les armateurs de navires et les fabricants de structures métalliques en milieu m arin. La 

peinture qui sera mise en ïuvre sur les fondations du parc ®olien nõest pas encore d®finie mais 

elle sera similaire à celles couramment utilisées pour cet usage, à savoir une peinture de type 

épo xy, polyuréthane ou  vinylique.  

En ce qui concerne la  partie immergée de la fondation,  la protection anticorrosion de lõacier 

sera r®alis®e par lõutilisation dõanodes sacrificielles, ¨ savoir une protection ®lectrochimique 

consistant au passage dõun courant ®lectrique entre : 

 Une électrode (dans ce cas -ci lõanode sacrificielle)  ; 

 Et la structure métallique à protéger (la cathode).  

La composition chimique de lõanode sacrificielle qui sera mise en ïuvre sur le parc ®olien nõa 

pas encore été déterminée mais, selon les recommandations définies par DNV, on peut es timer 

quõelle sera compos®e des ®l®ments suivants (en % du poids)16 : Aluminium (Al) 94%  ; zinc (Zn) : 

                                                           
16 Recommandée par DNV ðRP-B401 (2005) 
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2,5% à 5,75% ; indium (In) : 0,015% à 0,040%  ; silicium (Si) : 0,12% max ; fer (Fe) : 0,09% max  ; cuivre 

(Cu) : 0,003% maximum et cadmium (Cd) : 0,002% au  maximum.  

Photographie s 7 : Anode sacrificielle (gauche) et disposition sur une fondation de type jacket (droite)  

 
Source : www.comsol.com in Yark et al., (2016) 

La masse unitaire dõanodes sacrificielles pr®vue pour les fondations des ®oliennes sera dõenviron 

1 tonne. Il est ¨ ce jour pr®vu dõinstaller 32 unit®s par ®olienne ce qui repr®sentera une masse 

totale de 1 984 tonnes pour lõensemble du parc. Ce dimensionnement est établi p our la durée 

de vie d u projet de parc . 

La quantité  totale  de métaux vouée à se disperser dans le milieu est estimée à 4,5 kg par h eure, 

soit lõ®quivalent de 39,5t/an  pour lõensemble des fondations des éoliennes  du parc .  

2.3.5.4.2 Le transport et lõinstallation 

Le c as de base actuellement considéré prévoit un chargement des structures jackets depuis 

leur port de fabrication directement sur le navire dõinstallation par lot de 3. N®anmoins, de la 

même manière que pour les pieux, il sera également possible que des barge s soient mises en 

ïuvre afin dõapprovisionner le navire dõinstallation restant sur site. 

Photographie 8 : Chargement de fondation jacket  

 
Source : Navantia, 2014 
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Pour lõinstallation des structures jackets, le ma´tre dõouvrage prévoi t lõutilisation dõun navire 

dõinstallation auto-®l®vateur similaire ¨ celui utilis® pour lõinstallation des pieux ou un navire ¨ 

positionnement dynamique.  

Une fois le navire parvenu ¨ lõemplacement de lõ®olienne, la structure jacket sera positionnée 

¨ lõaide dõune grue au droit des pieux install®s pr®c®demment, les extr®mit®s inf®rieures du treillis 

métalliques étant inséré es dans la partie des pieux non enfoncée dans le sol marin.  

Afin dõassurer le scellement entre la structure jacket et les pieux, on injectera environ 150 tonnes 

de béton par fondation ( environ 38t par pieu). On procédera pour cette opération de la même 

façon que pour le scellement des pieux  : on déroulera une série de tuyaux qui injecteront du 

béton entre les parois du pi eu métallique et celles des pieds de la fondation jacket . On 

procédera ainsi jusquõau remplissage total des pieux creux afin de sõassurer du bon scellement 

des pieds de la jacket.  

Il est pr®vu aujourdõhui que cette op®ration soit r®alis®e par un navire plus petit, à 

positionnement dynamique.  

Figure 12 : Installation de la fondation jacket sur les pieux  

  
Source : EMYN, 2016 
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Photographie 9 : Installation dõune fondation jacket 

 
Source : IHC, 2016 

Il est pr®vu ¨ ce jour que ces op®rations dõinstallation durent (hors al®a m®t®orologique) : 

 Environ 50h pour le chargement et le transport de 3 fondations jackets entre le port de 

fabrication et la zone du projet  ; 

 Environ 130h pour lõinstallation de 3 jackets sur site. 
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Figure 13 : Sch®ma c¹t® dõune fondation jacket 4 pieds dõune ®olienne 

 
Source : EMYN, 2017 

2.3.5.5 Etape 4  : Lõinstallation des c©bles inter-éoliennes et de leur protection  

2.3.5.5.1 Description technique  

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES CABLES 

Les câbles inter -éoliennes prévus sur le parc éolien auront pour rôle de relier les éoliennes au 

poste ®lectrique en mer. Ils permettront le transport dõune ®lectricit® de tension de 66kV en 

courant alternatif.  

Leur section quant à elle dépendra  de la puissance de lõ®lectricit® qui le traversera. En effet, les 

éoliennes ne sont pas toutes reliées individuellement au poste de livraison électrique en mer 

mais elles le sont par « grappe » de sept ou huit  éoliennes . Au-del¨ dõun certain nombre 

dõ®oliennes , il est n®cessaire dõaugmenter la section du c©ble afin de pouvoir faire transiter 

toute la puissance des éoliennes situées en amont sans endommager le câble. Ainsi, deux 

sections de câbles s ont prévues sur le parc éolien  : 240 et 800mm². Ces section s correspond ront 

respectivement à des  diamètre s extérieur s compris entre 12cm et 16cm, ces valeurs pouvant  

évoluer à la marge en fonction du fournisseur qui sera sélectionné.  

Chaque c©ble sera constitu® de trois conducteurs compos®s chacun dõun cïur en cuivre ou 

en aluminium, gainé par un matériau hautement isolant. Une armure extérieure constituée 

notamment dõune tresse en acier galvanis®, servant ¨ prot®ger le c©ble, regroupera les trois 

conducteurs ainsi que le faisceau de fibres optiques pour former un c©ble dõun seul tenant. Les 
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fibres optiques permettront de créer un réseau de communication entre les éoliennes et le poste 

électrique.  

Photographie 10 :Câble  

 
Source : PARKER SCANROP AS 

Tableau 8 : Caractéristiques des câbles inter -éoliennes  

CARACTERISTIQUES DES CÂBLES INTER-EOLIENNES 

Tension 66kV 

Section  240 ou 800mm 2 

LE CHEMIN DE CABLAGE 

Le chemin de câblage prévu  par le ma´tre dõouvrage totalisera un lin®aire de 76,5km. Il a ®t® 

conçu de façon à suivre les alignements des éoliennes orientées selon le sens du courant, 

favorisant ainsi le maintien des activit®s de p°ches. Il aura pour r¹le de transporter lõ®lectricité 

produite par les éoliennes vers le poste électrique en mer.  

Les 62 éoliennes de 8 MW seront raccordées en 8 grappes comprenant 7 à 8 éoliennes, 

chacune de ces grappes étant reliée au poste électrique en mer.  

La carte suivante présente le réseau de câbl age inter -éoliennes prévu pour le parc éolien. Il est 

¨ noter que ce cheminement est susceptible dõ®voluer l®g¯rement en fonction des r®sultats de 

la campagne g®otechnique pr®vue par le ma´tre dõouvrage avant la p®riode de construction 

ou dans le cas dõune d®couverte dõengins explosifs. 
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Carte 9 : Réseau de câblage inter -éoliennes  

  

La longueur de c©ble pr®vue pour la connexion de lõensemble des ®oliennes au poste 

®lectrique est dõenviron 76,5km r®partis en 50,5km de c©bles de section 240mm² et 26km de 

câbles de section 800mm².  

Tableau 9 : Caractéristiques  du chemin de câblage  

CARACTERISTIQUES DU CHEMIN DE CABLAGE 

Orientation des câbles  ~321° 

Longueur de câblage ð Section 240mm 2 50,5km 

Longueur de câblage  ð Section 800mm 2 26km 

Longueur totale de câblage  76,5km 

PROTECTION DES CABLES 

Le ma´tre dõouvrage pr®voit la mise en place dõun enrochement le long du trac® des c©bles 

inter -®oliennes afin dõen assurer leur protection. 

Sur la base des études de caractér isation des conditions du site et des études techniques 

men®es au cours de la phase de lev®e des risques, le ma´tre dõouvrage pr®voit aujourdõhui la 

mise en place dõun enrochement dõune hauteur de lõordre de 1,3m et dõune largeur totale 

dõenviron 9m. 

Néanm oins, au cours des prochaines ann®es, le ma´tre dõouvrage poursuivra ses ®tudes 

techniques et les ®changes avec les industriels du secteur de lõ®olien en mer afin dõoptimiser les 

dimensions de cet ouvrage. Ces dernières pourront en effet être amenées à évo luer en fonction 
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de la nature des roches qui seront mises en ïuvre et des solutions techniques propos®es par les 

câbliers.  

La granulométrie précise des roches demeure à ce jour à définir. Néanmoins, les études 

techniques r®alis®es jusquõ¨ aujourdõhui pr®voient la mise en place de roches constituées  : 

 De gravier grossier et très grossier (granulométrie allant de 16 à 64mm)  ; 

 De galets (granulométrie allant de 64 à 256mm)  ; 

 De blocs rocheux (granulométrie allant de 256 à 400mm) . 

De même, la provenance et le traitement préalable des roches seront définis en accord avec 

lõentreprise en charge de lõinstallation des c©bles au sein de la zone du parc. Le ma´tre 

dõouvrage pr®voit aujourdõhui lõutilisation de roches provenant de carri¯res europ®ennes 

(France, Belgiq ue ou Norvège) au sein desquelles les roches seront lavées, concassées puis 

calibr®es avant chargement sur le navire dõinstallation et mises en ïuvre au niveau du sol 

marin.  

2.3.5.5.2 Le transport et lõinstallation 

Les câbles inter -éoliennes du parc seront acheminés  depuis l eur port  de fabrication directement 

par le navire à positionnement dynamique qui servira à leur installation . 

Photographie 11 : Câble sur un navire c âblier  

 
Source : Sheringham Shoal Offshore wind farm 

Pour lõinstallation des c©bles inter-éoliennes entre deux éoliennes ou entre une éolienne et le 

poste électrique en mer, on procède de la façon suivante  : 

 Une équipe de techniciens postée sur la pièce  de transition  de lõ®olienne fait  

descend re un câble messager  dans lõun des J-tube s installés sur la fondation jacket . 

A lõautre extr®mit® de ce J-tube, le  câble messager est récupéré à  lõaide dõun robot 

sous-marin de type  ROV (Remotely Operated Vehicle ) et attach® ¨ lõextr®mit® du 

câble  inter -éolienne  à installer . Lõ®quipe de techniciens peut alors faire remonter ce 

c©ble ¨ lõint®rieur du J-tube jusquõ¨ la pi¯ce de transition o½ il sera temporairement 

fixé. 
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 Une fois en place au niveau de lõ®olienne, le navire dõinstallation d®roule le c©ble et 

le dépose sur le fond marin selon le trac® d®termin® jusquõ¨ la prochaine ®olienne 

ou le poste électrique en mer.  

Figure 14 : Description de la pose du câble de et son enrochement  

 
Source : EMYN, 2016 

A ce moment -là, on procède de la même manière que précédemment pour la remontée du 

c©ble jusquõ¨ la pi¯ce de transition, ¨ savoir ¨ lõaide dõun c©ble messager ins®r® au sein dõun 

J-tube.  
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Photographie 12 : Navire câblier  

 
Source �����%�D�W�H�D�X���G�H���-�D�Q���G�H���1�X�O���*�U�R�X�S���P�L�V���H�Q���°�X�Y�U�H���S�R�Xr le parc éolien en mer de Burbo Bank 

Le câble déroulé mis en place sur le fond marin, on peut procéder à son enrochement. Un 

second navire à positionnement dynamique chargé de roches vient se placer le long du tracé 

du c©ble et d®pose ¨ lõaide dõun tuyau ou dõun ®quipement sp®cifique les roches destin®es ¨ 

assurer la protection du câble.  

Ces opération s sont répétées pour chacune des sections de câbles situées entre deux éoliennes 

ou entre une éolienne et le poste électrique en mer.   

Enfin, quelques opérat ions suppl®mentaires viennent sõajouter ¨ celles pr®c®demment d®crites: 

 La terminaison des câbles qui con siste à connecter chaque câble aux équipements 

électriques des éoliennes ; 

 La mise sous tension du c©ble qui intervient ¨ la suite de la mise en ïuvre de plusieurs 

tests dont des tests de continuité électrique ainsi que des tests sur la fibre optique.  

Il est pr®vu ¨ ce jour que ces op®rations dõinstallation durent (hors al®a m®t®orologique) : 

 Environ 100h pour le transport de lõensemble du c©blage inter -éoliennes du parc depuis 

le port de fabrication  ; 

 Environ 20h pour la pose dõun kilom¯tre de c©ble sur site. 

 Environ 10h pour lõinstallation de lõenrochement dõun kilom¯tre de c©ble sur site. 

2.3.5.6 Etape 5  : Lõinstallation du poste électrique en mer  et de sa fondation  

2.3.5.6.1 Description technique  

Le parc ®olien en mer sera raccord® au r®seau public de transport dõ®lectricit® g®r® par RTE au 

niveau des deux points de livraison regroupés en un unique poste électrique en mer.  

Ce poste électrique comprendra les équipe ments de transformation permettant dõ®lever le 

niveau de tension et le comptage de lõ®nergie d®livr®e par les ®oliennes. Compte tenu de la 

taille du parc éolien, de la capacité générée par les éoliennes (496 MW installés) et des 
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exigences de RTE, le poste électrique en mer délivrera 560 MVA (2 fois 280 MVA). Les éoliennes 

seront quant à elles reliées à ce poste électrique par le biais des câbles inter -éoliennes.  

Le poste comportera deux parties principales :  

 La fondation jacket  ; 

 La plateforme abritant lõensemble des équipements électriques.  

Figure 15 : Le poste électrique ne mer  

 
Source : EMYN, 2016 

LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 

Le poste électrique en mer a pour fonctions principales  : 

 Dõ®lever la tension du courant produit par les éoliennes de 66 kV à 225kV en vue de son 

transport vers le r®seau public terrestre via les deux c©bles dõexportation ; 

 De protéger les équipements électriques du parc éolien des défauts et variations du 

réseau électrique terrestre  ; 

 Dõassurer le comptage de lõ®lectricit® produite par le parc et inject®e sur le r®seau 

électrique terrestre  ; 

 Enfin, dõassurer le contr¹le et la supervision du parc lors de son exploitation. 

Le syst¯me ®lectrique principal comprendra tout dõabord quatre jeux de barres ¨ moyenne 

tension de puissance nominale de 140 MVA permettant de relier les câbles issus des éoliennes 

¨ deux transformateurs de puissance ¨ double enroulement. Ces derniers permettront dõ®lever 
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la tension de lõ®lectricit® produite par les ®oliennes de 66 ¨ 225kV. Ils seront dimensionnés en 

adéquation avec la puissance totale du parc éolien , soit 280 MVA chacun . 

Une fois sa tension ®lev®e ¨ 225kV, lõ®lectricit® transitera via deux cellules ¨ haute tension (225 

kV) puis deux câbles sous -marins jusquõau r®seau ®lectrique terrestre. Le dimensionnement , 

lõapprovisionnement, lõinstallation et lõexploitation de ces 2 c©bles seront r®alis®s par RTE. 

L'interface avec le r®seau public de transport dõ®lectricit® se trouvera donc au niveau des t°tes 

de câbles RTE situées au sei n du poste électrique.  

Afin dõassurer les fonctions de protection vis-à-vis du réseau électrique terrestre, le poste 

électrique sera également équipé de TPHTB (Tableau de Protection Haute Tension B) et TPHTA 

(Tableau de Protection Haute Tension A). Les TPH TB, plus communément appelés GIS (Gas 

Insulated Switchgear) auront pour fonction dõisoler le poste ®lectrique en mer du r®seau RTE. 

Les TPHTA quant ¨ eux permettront dõisoler les ®oliennes du parc du poste ®lectrique en mer. La 

sécurité du réseau sera égal ement réalisée par la connexion des équipements électriques à 

des transformateurs de mise à la terre.  

Le contr¹le et la supervision du parc ®olien seront r®alis®s par lõinterm®diaire dõun syst¯me de 

contrôle -commande installé dans  de la plateforme et pilot é depuis le centre de contrôle situé  

à terre. Ce système sera interconnecté avec le système de contrôle commande des éoliennes. 

Les armoires de contrôle -commande, de protection et de supervision des différents 

équipements du poste électrique en mer seront situées dans la salle de contrôle. Au même 

étage, on trouvera également le contrôle -commande des éoliennes (SCADA éolien), les 

compteurs électriques, ainsi que le système de gestion de la production du parc.  

Le poste électrique en mer est conçu afin de pou voir fonctionner de mani¯re autonome, cõest-

à-dire sans présence de personnel. Si besoin, un utilisateur pourra prendre la main sur les 

systèmes électriques du poste depuis la salle de contrôle mais la supervision de la production 

électrique du parc éolien  et de ses équipements sera réalisée à terre, depuis le poste de 

contrôle. Ainsi, elle ne sera pas considérée comme habitée.  

Le poste ®lectrique en mer sera ®galement ®quip® dõune s®rie de syst¯mes auxiliaires destin®s 

à assurer les fonctions de prévention  et dõextinction dõincendies et ¨ alimenter en cas de 

coupure du réseau électrique terrestre les équipements nécessaires à la supervision du parc 

éolien.  

LA FONDATION DU POSTE ELECTRIQUE EN MER 

Le poste électrique en mer sera installé sur une fondation de type jacket 4 pieds  installée sur 4 

pieux creux dõun diam¯tre ext®rieur de lõordre de 3m. De la même manière que dans le cas des 

fondations des éoliennes, la fondation jacket du poste électrique supportera une série 

dõ®quipements n®cessaires aux op®rations dõexploitation et de maintenance en mer, ¨ 

savoir  principalement  : 

 Des structures dõaccostage et dõacc¯s ¨ la plateforme sup®rieure (le ma´tre dõouvrage 

en prévoit à ce jour deux au niveau de la fondation jacket) ;  

 Une plateforme intermédiaire servant à m ar®e basse (le ma´tre dõouvrage en pr®voit ¨ 

ce jour deux au niveau de la fondation jacket);  

 Une protection cathodique constitu®e dõanodes sacrificielles ; 

 Une série de J -tubes ayant pour rôle de protéger le câble inter -éolienne depui s la 

plateforme du poste électrique jusquõau fond marin (le ma´tre dõouvrage en pr®voit ¨ 

ce jour huit au niveau de la fondation jacket)  ; 
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 Une série de J -tubes ayant pour rôle de protéger les câbles de liaison RTE avec le réseau 

à terre depuis la plateform e du poste ®lectrique jusquõau fond marin (le maître 

dõouvrage en pr®voit deux au niveau de la fondation jacket). 

La fondation jacket a été conçue  pour pouvoir résister à une accumulation de biomasse (ou 

bio fouling) sous -marine de 20cm dõ®paisseur et dõune densité de 1325kg/m 3. 

De m°me, le ma´tre dõouvrage ne pr®voit aucune protection anti-affouillement au niveau de 

la fondation jacket du poste électrique en mer.  

Enfin, la fondation jacket du poste ®lectrique sera ®quip®e dõun syst¯me anticorrosion similaire 

¨ celui qui sera mis en ïuvre pour les fondations jackets des ®oliennes, ¨ savoir une 

combinaison de peinture anticorrosive et dõanodes sacrificielles. A ce jour, il est pr®vu environ 

46 anodes sacrificielles dõune composition similaire ¨ celles pr®vues pour les fondations des 

®oliennes et dõune masse unitaire  de 1 tonne, soit une masse totale dõenviron 46t pour 

lõensemble de la fondation jacket. 

La composition chimique exacte de ces anodes sacrificielles nõa pas encore ®t® d®termin®e 

mais selon les recom mandations  d®finies par DNV, on peut estimer quõelle sera compos®e des 

éléments suivants (en % du poids) 17 : aluminium (Al) 94%  ; zinc (Zn) : 2,5% à 5,75% ; indium (In) : 

0,015% à 0,040% ; silicium (Si) : 0,12% max ; fer (Fe) : 0,09% max  ; cuivre (Cu) : 0,0 03% maximum 

et cadmium (Cd) : 0,002% au maximum. La vitesse de dispersion est la même que pour les 

fondations dõ®oliennes, cõest-à-dire 4,5kg par heure.  

Le tableau suivant présente les caractéristiques principales associées à la fondation jacket 

aujourdõhui considérée pour le poste électrique en mer.  

Tableau 10 : Caractéristiques de la fondation du poste électrique en mer  

CARACTERISTIQUES DE LA FONDATION DU POSTE ÉLECTRIQUE EN MER 

PIEUX 

Diamètre extérieur  3m 

Longueur totale des  pieux  24m 

Profondeur dõenfouissement 14m 

Nombre de pieux  4 

Epaisseur dõacier De 16 à 40mm  

Masse 159t par pieu  

JACKET 

Dimensions au niveau du sol marin  29 x 22m 

Dimensions au niveau de la plateforme  19 x 12m 

Hauteur  52m 

Epaisseur De 16 à 150mm  

Masse 1 658t 

 

                                                           
17 Recommandée par DNV ðRP-B401 (2005) 
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Le tableau suivant présente les caractéristiques principales associées à la plateforme 

aujourdõhui consid®r®e pour le poste ®lectrique en mer.  

Tableau 11 : Caractéristiques de la plateforme du poste électrique en mer  

CARACTERISTIQUES DE LA PLATEFORME DU POSTE ÉLECTRIQUE EN MER 

Nombre de niveaux  5 

Hauteur du niveau inférieur (PMBA)  26m 

Hauteur du niveau supérieur (PMBA)  52m 

Hauteur  26m 

Longueur  42m 

Largeur  33m 

Masse 2900t 

Orientation  nord -sud avec hélipont au nord  

Lõacc¯s ¨ la plateforme du poste ®lectrique sõeffectuera par bateau. Dans ce but, la fondation 

jacket sera ®quip®e de structure dõaccostage et dõ®chelles. Au sein de la plateforme, les 

déplacements seront possibles grâce à des couloirs, escaliers et échappées qui répondront aux 

normes dõ®vacuation en cas dõincendie. Le poste ®lectrique sera ®galement ®quip® de 

moyens dõ®vacuation de secours maritimes conformes aux normes et standards en vigueur. 

Le poste électrique sera conçu afin de préserver la santé et la sécurité du personnel amené à 

y intervenir et répondra donc en ce sens aux normes internationales relatives à la sécurité des 

installations ®lectriques en mer. Il sera entre autres ®quip® de moyens dõextinction incendie de 

type gaz inerte (argonite, argogène ou équivalent), mousse à air  comprim® ou brouillard dõeau. 

Enfin, afin dõassurer la pr®servation du milieu marin dans lequel il sõins®rera, le poste ®lectrique 

sera ®quip® de syst¯mes permettant lõ®coulement des eaux pluviales sans pollution ainsi que 

dõ®quipements destin®s ¨ assurer la rétention et la séparation des huiles et des eaux polluées. 

Ces derni¯res seront collect®es ¨ lõaide de navires afin dõ°tre trait®es ¨ terre. 

2.3.5.6.2 Le transport et lõinstallation  

Le post e électrique et sa fondation seront assemblés à terre puis acheminés de puis leur port de 

fabrication  jusquõ¨ lõemplacement de son installation sur une même barge.  Lõinstallation de la 

fondation quant ¨ elle sera r®alis®e ¨ lõaide dõun navire ¨ positionnement dynamique. 
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Photographie 13 : Transport de la fondation et de la plateforme du post électrique en mer  

 
Source : ATKINS, 2015 

Pour lõinstallation du poste ®lectrique en mer, on proc®dera tout dõabord ¨ lõinstallation de la 

structure  jacket sur le sol marin, ¨ lõemplacement d®sign®. Puis on procédera au forage des 

pieux selon la même technique que celle décrite pour le forage des pieux des fondations des 

éoliennes.  

Une fois la fondation jacket  et les pieux  mis en place, le navire viendra ¨ lõaide dõune grue 

d®poser la plateforme sur lõextrémité supérieure de la fondation jacket. Ces deux structures 

seront alors fix®es m®caniquement afin de ne former quõune seule structure solidaire. 

Figure 17 : Principe dõinstallation du poste ®lectrique et de sa fondation 

 
Source : EMYN, 2016 
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Lõinstallation du poste électrique en mer sõeffectuera avant lõinstallation des ®oliennes afin de 

pouvoir exporter lõ®lectricit® produite d¯s la mise en service des premi¯res ®oliennes.  

Photographie 14 : Poste électrique en mer  

 
Source : Van Oord, 2015 

Il est pr®vu ¨ ce jour que ces op®rations dõinstallation durent (hors al®a m®t®orologique) : 

 Environ 130h pour le chargement et le transport de la fondation jacket et de la 

plateforme du poste électrique entre le port de fabrication et la zone du projet  ; 

 Environ 150h pour le forage et lõinstallation des pieux, lõinstallation de la jacket et  

lõinstallation de la plateforme sur site.  

2.3.5.7 Etape 6  : Lõinstallation des ®oliennes 

2.3.5.7.1 Description technique  

CARACTERISTIQUES GENERALES 

Le ma´tre dõouvrage a choisi dõ®quiper le parc éolien en mer  des ´les dõYeu et de Noirmoutier 

dõ®oliennes dõune puissance unitaire de 8 MW. Le choix dõune telle puissance permet de limiter 

le nombre dõ®olienne au sein du parc et ainsi r®duire son emprise.  
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Photographie 15 : El®ments constitutifs de lõ®olienne 

 
Source : Siemens-Gamesa Renewable Energy, 2017 

Chaque éolienne es t composé e de s parties principales suivantes :  

 un mât  ;  

 une nacelle positionnée au sommet du mât  ;  

 un rotor composé de 3 pales insérées sur un moyeu.  

Le rotor a pour objet de capture r lõ®nergie du vent au moyen de la rotation des pales, cette 

op®ration est optimis®e par le syst¯me dõorientation de la nacelle ainsi que par le système de 

révolution indépendant des pales  (pitch) . Une fois lõ®nergie captur®e, lõarbre principal situ® 

dans la nacelle transmet lõ®nergie m®canique de rotation au g®n®rateur qui la transforme en 

énergie électrique. Cette énergie est ensu ite transmise au pied de la tour o ù elle est adaptée 

par le convertisseur et le transformateur pour être exportée v ers le poste électrique en mer via 

les câbles inter -éoliennes.  

Les principales caractéristiques techniques de lõ®olienne sont indiquées dans les tableaux ci -

dessous et schématisées ci -après.  

Tableau 12 : Caractéris tiques générales des éoliennes   

CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES 

CARACTERISTIQUES GENERALES 

Puissance  8 MW 

Hauteur totale  202 m (en bout de pale)  

Masse totale  880t 

Classe IEC de lõ®olienne B 

Les ®oliennes seront de couleur blanche (RAL 7035), conform®ment aux dispositions de lõarr°t® 

du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des 

zones grevées de servitudes aéronautiques.  
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LA NACELLE 

La nacelle situ®e ¨ lõextr®mit® haute du m©t contiendra des ®l®ments structurels (chassis, 

couplage du rotor, roulementsé), des composants électromécaniques (génératrice, système 

dõorientation au vent, syst¯me dõajustement des palesé), les équipements électriques 

principaux (transformateurs, onduleurs),  ainsi que des éléments de sécurité (éclairage, 

extincteurs, freins,é). 

Tableau 13 : Caractéristiques de la nacelle des éoliennes  

CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES 

CARACTERISTIQUES DE LA NACELLE 

Masse de lõensemble: nacelle + rotor 470t 

Hauteur de la nacelle  9,2m 

Longueur de la nacelle  20m 

Largeur de la nacelle  8m 

Figure 18 : Structure interne de la nacelle de lõ®olienne 

 

 
Source : SIEMENS-GAMESA RENEWABLE ENERGY2017 
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LE MAT 

De forme tubulaire à section conique, le mât se composera de trois tronçons qui seront pré -

assemblés à terre.  

Il abritera quelques ®quipements ®lectriques de lõ®olienne ainsi quõun monte-charge 

permettant  un accès sécurisé à la nacelle. I l contiendra également des équipements de 

sécurité (extincteurs, éclair age) et des plateformes intermédiaires.  

 

Le m©t de lõ®olienne sera rev°tu dõun traitement sp®cifique pour r®sister ¨ la corrosion due ¨ 

lõair marin. 

Tableau 14 : Caractéristiques du mât des éoliennes  

CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES 

CARACTERISTIQUES DU MAT 

Matériau  Acier roulé et soudé  

Hauteur  85,4 m 

Diamètre  De 4,1m (section haute) à 6m (section basse)  

Hauteur du niveau dõinterface (bas du m©t) 33m PBMA 

LE ROTOR 

Le rotor sera composé de trois pales et du moyeu  fixé à la nacelle. Le rotor sera entraîné  par 

l'énergie du vent.  

Les pales, fabriqu®es en fibres de verre renforc®e dõepoxy, seront livr®es au port de fabrication 

pour être ensuite acheminées s ur le site où elles seront assemblées sur le rotor.  

Tableau 15 : Caractéristiques du rotor des éoliennes  

CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES 

CARACTERISTIQUES DU ROTOR 

Diamètre   167m 

Surface balayée par  le rotor  21 800 m2 

Longueur de pale  81m 

Masse des pales  32t 

Hauteur du moyeu  118m PBMA 

Tirant dõair en bas de pale18 De 28,5 à 34,5m  

Vitesse de rotation du rotor  De 0 à 10,8 tours par minute  

Vitesses en bout de pale  De 0 à 340 km/h  

Vitesses de vents admissibles  De 11 à 90 km/h  

                                                           
18  �/�D���Q�R�W�L�R�Q���G�H���W�L�U�D�Q�W���G�¶�D�L�U���V�L�J�Q�L�I�L�H���L�F�L���O�D���G�L�V�W�D�Q�F�H���H�Q�W�U�H���O�H���E�D�V���G�H���O�D���S�k�O�H���H�W���O�H���Q�L�Y�H�D�X���G�H���O�D���P�H�U���j���V�R�Q���Q�L�Y�H�D�X���3�%�0�$�����3�O�X�V���%�D�Vses Mers 

Astronomiques) et PHMA (Plus Hautes Mers Astronomiques) 
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Figure 19 : Vue de profil d'une pale  

 
Source : SIEMENS-GAMESA RENEWABLE ENERGY2017 

2.3.5.7.2 Le transport et lõinstallation 

FABRICATION ET STOCKAGE 

La fabrication de s éoliennes, leur stockage ainsi que leur pré -assemblage  seront  effectué s 

depuis le port du  Havre . Les opérations de pré -assemblage consisteront principalement en 

lõassemblage des trois tronçons  du mât en  une pièce unique  et lõassemblage du moyeu du rotor 

à la nacelle.  

CHARGEMENT DES EOLIENNES A QUAI 

Le cas de base actuellement considéré prévoit un chargement des éoliennes depuis leur port 

de fabrication au Havre . Ce chargement se fera directement sur le navire dõinstallation de type 

navire auto -®l®vateur de 4 ¨ 6 jambes, ¨ lõaide de la grue du navire. Cette op®ration de 

chargement ne  nécessitera donc  pas de structure portuaire particulière . 

Il est prévu actuelleme nt de charger au minimum 4 éoliennes par trajet, tou s élément s compris 

(mât préassemblé, nacelle, pales). Ces derniers seront maintenus  sur le navire  grâce à des 

équipements spécifiques présentés sur les figures ci -après . 

Lõensemble du chargement prendra environ 40 heures.  
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Figure 20 : Chargement des ®l®ments de lõ®olienne au port de maintenance lourde  par un navire auto -

élévateur  

 
Source : EMYN, 2016 

 

Photographie 16 : Système de maintien des pales pour le transport   

 

Source : CIG maritime Technology, 2016 

TRANSPORT JUSQUõA LA ZONE DU PROJET 

Une fois chargées sur le navire auto -®l®vateur, les ®oliennes sont transport®es jusquõ¨ 

lõemplacement de leur installation. Le temps de transport est aujourdõhui estim® ¨ environ 40 

heures , hors aléa météorologique qui pourrait allonger le temps de transport.  
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Figure 21 : Transport des éoliennes  

 
Source : EMYN, 2016 
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INSTALLATION DES EOLIENNES 

Une fois positionné à proximité  de la fondation sur laquelle doit °tre install®e lõ®olienne, le navire 

auto -®l®vateur se sur®l¯ve en prenant appui ¨ lõaide de ses jambes sur le sol marin.  

Il installe dans un premier temps le mât sur la pièce de transition . Une fois celui -ci fixé, la nacelle 

est ensuite installée et fix®e ¨ lõextr®mit® du m©t. La première pale est ensuite  insérée 

horizontalement sur le moyeu  puis fixée. Le rotor est en fin tourn® de 120Á puis 240Á afin dõinstaller 

les deux au tres pales de la  même manière.  

Une fois lõensemble des ®l®ments de lõ®olienne install®s et fixes, le navire auto-élévateur 

remonte ses jambes et passe ¨ lõ®olienne suivante. 

Figure 22 : Montage en mer d'une éolienne  

 
Source : EMYN, 2016 

Il est pr®vu ¨ ce jour que ces op®rations dõinstallation durent (hors al®a m®t®orologique) : 

 Environ 80h pour le chargement et le transport de quatre éoliennes entre le port de 

fabrication et la zone du projet  ; 

 Environ 120h pour lõinstallation de 4 ®oliennes sur site. 
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2.3.5.8 Etape 7  : Lõinstallation du m©t de mesure en mer et de sa fondation 

2.3.5.8.1 Description technique  

LE MAT DE MESURE 

Le mât de mesure  en mer  sera une structure installée au sein du parc destinée à supporter une 

s®rie dõinstruments de mesure des donn®es météorologiques de la zone du parc éolien, 

notamment  : 

 La vitesse du vent  ; 

 La direction du vent  ; 

 La pression atmosphérique  ; 

 Le taux dõhumidit®. 

Il pourra ®galement °tre le support dõautres instruments comme des instruments pour mesurer 

le passage de mam mifères marins ou de mesures acoustiques  sous-marines . 

Sa localisation, face au vent dominant, au sud -ouest de la zone permet dõ®viter la majorité des 

perturbation s cr®®es par les ®oliennes susceptibles dõaffecter la mesure des données par les 

autres éolie nnes. 

Le m©t de mesure pr®vu aujourdõhui par le ma´tre dõouvrage aura une hauteur totale dõenviron 

100m PMBA et disposera dõune plateforme de travail situ®e ¨ environ 28m PBMA dõune 

superficie comprise entre 150 et 200m 2. 

Photographie 17 : mât de mesure en mer  

 
Source : RES Offshore, 2013 
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Figure 23 : Comparaison des hauteurs du mât de mesure par rapport aux éléments du parc  

 

Source : EMYN, 2017 

Il est aujourdõhui pr®vu que ce mât de mesure soit installé au cours de la seconde année de 

construction, et quõil sera démantelé au minimum  15 ans après sa mise en service, certainement 

avant la fin de lõexploitation du parc. 

LA FONDATION JACKET DU MAT DE MESURE EN MER 

Le mât de mesure en mer reposera su r une fondation jacket 3 pieds ®quip®e dõ®quipements 

similaires à ceux des fondations jackets des éoliennes, à savoir  : 

 Une structure dõaccostage et dõacc¯s ¨ la plateforme ; 

 Une protection cathodique constitu®e dõanodes sacrificielles ; 

Elle sera constitu ée  dõacier comme les fondations dõ®oliennes ou du poste électrique en mer et 

aura une emprise sur le fond marin représentant un triangle de dimensions 2 0x20x18m. Les pieux, 

au nombre de 3, pr®senteront un diam¯tre dõenviron 1,2m pour une longueur totale de  lõordre 

de 18m dont environ 16m seront enfoncés dans le sol marin .  

La fondation jacket a été conçue  pour pouvoir résister à une accumulation de biomasse (ou 

bio fouling) sous -marine de 20cm dõ®paisseur et dõune densit® de 1325kg/m3. 

De même, le maître dõouvrage ne pr®voit aucune protection anti-affouillement au niveau de 

la fondation jacket du mât de mesure en mer.  

Enfin, la fondation jacket du m©t de mesure sera ®quip®e dõun syst¯me anticorrosion similaire ¨ 

celui qui sera mis en ïuvre pour les fondations jackets des éoliennes, à savoir une combinaison 

de peinture anticorrosive et dõanodes sacrificielles. A ce jour, il est pr®vu environ 185 anodes 

sacrificielles dõune composition similaire ¨ celles pr®vues pour les fondations des ®oliennes et 

dõune masse unitaire  de 220kg, soit une masse totale dõenviron 40t pour lõensemble de la 

fondation jacket.  La composition chimique exacte de ces anodes sacrificielles nõa pas encore 
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été déterminée mais selon les recommandations  d®finies par DNV, on peut estimer quõelle sera 

composée des éléments suivants (en % du poids) 19 : aluminium (Al) 94%  ; zinc (Zn) : 2,5% à 5,75% ; 

indium (In) : 0,015% à 0,040%  ; silicium (Si) : 0,12% max ; fer (Fe) : 0,09% max  ; cuivre (Cu) : 0,003% 

maximu m et cadmium (Cd) : 0,002% au maximum. La vitesse de dispersion est la même que 

pour les fondations dõ®oliennes, cõest-à-dire 4,5kg par heure.  

Tableau 16 : Caractéristiques du mât de mesure en mer  

CARACTERISTIQUES DU MÂT DE MESURE EN MER 

MAT DE MESURE 

Hauteur totale  100m PBMA  

Hauteur de la plateforme de travail  28m PBMA  

Superficie de la plateforme de travail  De 150 à 200m 2 

JACKET 

Dimensions au niveau du sol marin  20 x 20 x 18m 

Hauteur  60m 

PIEUX 

Diamètre extérieur  1,2m 

Longueur totale des pieux  18m 

Profondeur dõenfouissement 16m 

Nombre de pieux  3 

                                                           
19 Recommandée par DNV ðRP-B401 (2005) 
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Figure 24 : Sch®ma c¹t® dõune fondation jacket 3 pieds du m©t de mesure en mer 

 

Source : EMYN, 2017 

2.3.5.8.2 Le transport et lõinstallation  

Le scénario actuellement consid®r® par le ma´tre dõouvrage pr®voit un chargement du m©t de 

mesure en mer et de sa fondation directement sur le navire dõinstallation depuis le port de 

fabrication.  

Le navire dõinstallation pr®vu sera de type navire auto-élévateur à 4 ou  6 jambes, similaire à 

ceux utilis®s pour lõinstallation des ®oliennes ou un navire ¨ positionnement dynamique. 

Lõinstallation du m©t de mesure en mer se d®roulera en 2 phases. 

Premi¯rement, les trous n®cessaires ¨ lõinstallation des pieux seront for®s. On y insérera les pieux 

m®talliques que lõon figera ¨ lõaide de b®ton. Il est pr®vu ¨ ce jour que ce scellement 

n®cessitera une quantit® de b®ton de lõordre de 15m3 par pieu. On viendra ensuite insérer la 

fondation jacket au niveau des pieux et à nouveau, on  procédera à une injection de béton (8 

m 3 par pieu) afin de sceller la jacket au pieu.  

Dans un second temps, on viendra installer puis fixer mécaniquement le mât de mesure sur sa 

fondation.  

Il est pr®vu ¨ ce jour que ces op®rations dõinstallation durent (hors aléa météorologique)  : 

 Environ 50h pour le forage et le scellement des pieux  ; 

 Environ 120h pour lõinstallation de la fondation jacket et du m©t de mesure. 
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2.3.5.9 Le trafic maritime  

Le tableau ci -dessous présente le scénario de base actuellement considéré par  le maître 

dõouvrage concernant le trafic maritime sur la zone du projet par phase du planning de 

construction et dõinstallation en mer. Il est ¨ noter que ces dur®es sont ®valu®es hors al®as 

météorologiques.  

Tableau 17 : Scénario  du trafic maritime sur la zone du projet  

SCENARIO DU TRAFIC MARITIME SUR LA ZONE DU PROJET (scénario de base) 

Installation des pieux des fondations 

des éoliennes  

2 navires autoélévateurs présents sur site  

250h sur site par rotation (installation de 3 jeu x de 4 pieux)  

80h entre 2 rotations pour rechargement de pieux au port de 

fabrication  

21 rotations prévues au total pour les 2 navires  

Installation des structures jackets des 

éoliennes  

1 navire autoélévateur présent sur site  

130h sur site par rotation (installation de 3 jackets)  

60h entre 2 rotations pour rechargement de jackets au port de 

fabrication  

21 rotations prévues au total  

Installation des câbles inter -éoliennes  2 navires à positionnement dynamiques présents sur site  

1 500h pour la pose de lõensemble du câblage inter -éolienne  

800h pour lõinstallation de lõenrochement 

Installation du poste électrique en mer  1 navire à positionnement dynamique et 1 barge 

dõapprovisionnement pr®sents sur site 

150h pour lõinstallation des pieux, de la fondation jacket et de la 

plateforme  

Installation des éoliennes  1 navire autoélévateur présent sur site  

120h sur site par rotation (installation de 4 éoliennes)  

120h entre 2 rotations pour rechargement et transport 

dõ®oliennes depuis le port de fabrication 

16 rotations prévues au total  

Installation du mât de mesure en mer  1 navire à positionnement dynamique  

170h pour lõinstallation des pieux, de la fondation jacket et du 

mât de mesure  

Logistique  Entre 3 et 5 navires de transfert de personnel  

Entre 1 et 2 navires de surveillance  

Allers-retours réguliers entre zone du projet et le centre de 

coordination maritime interne au parc  

2.3.5.10 Maîtrise des risques lors de la construction  

Afin dõassurer la s®curit® maritime sur la zone dõinstallation, les dispositions suivantes de maîtrise 

des risques sont privilégiées  par le ma´tre dõouvrage. Elles font suite ¨ une ®tude dõanalyse des 

risques men®e par le ma´tre dõouvrage et seront précisées, discutées et le cas échéant 

complétées en Commission nautique locale et en Grande Commission Nautique. On peut citer 

notamment  : 



 

 

2. Description du Programme  
2.3. Le parc éolien  

2.3.5. Phase de construction  

108 Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

 La régulation du trafic  (au sein de la zone de délimitation du parc et entre les ports de 

construction et la zone de délimitation du parc) par le Centre de Coordination Maritime 

que mettra en place le maître dõouvrage, d¯s cette phase ; 

 La mise en place dõune zone dõexclusion au niveau de la zone de travaux interdisant 

lõentr®e de tout navire tiers dans un p®rim¯tre d®fini. Un sc®nario de base ainsi que deux 

pistes de travail sont actuellement en cours de disc ussion avec les autorités et les 

professionnels de la pêche dans le but de définir un scénario le moins préjudiciable aux 

activités et permettant de maintenir le niveau de sécurité requis 20 : 

�„  Le scénario de base considéré à ce jour prévoit la mise en place de deux zones 

dõexclusion (voir carte  ci -après ) : 

�ƒ Une zone dõexclusion ®quivalente ¨ la d®limitation du parc augment®e 
de 0,5 mille nautique pour la pêche professionnelle  et la navigation de 

plaisance  ; 

�ƒ Une zone dõexclusion ®quivalente ¨ la d®limitation du parc augmentée 

de 2 milles nautiques pour la navigation commerciale (hors pêche 

professionnelle)  

�„  La piste de travail n°1 (voir  carte  ci -dessous) telle quõactuellement discut®e avec les 

professionnels de la pêche et les autorités prévoit une mise en place progressive des 

zones dõexclusion au cours de la premi¯re ann®e de construction et une lib®ration de 

lõint®gralit® du parc pour la p°che professionnelle au cours des mois dõhiver, quand 

EMYN ne réaliserait pas de travaux en mer. Le ma´tre dõouvrage lib®rerait également 

lõint®gralit® du parc ¨ la p°che professionnelle au cours des mois pendant lesquels il 

procéderait à la mise en service et la réception des éoliennes  ; 

�„  La piste de travail n°2 ( voir carte  ci -dessous) quant à elle privilégierait un phasage de 

lõinstallation des fondations (pieux et jackets), permettant une mise en place 

progressive des zones dõexclusion au cours du premier semestre de construction et une 

libération du secteur nord pour la pêche professionnelle au cours du second semestre 

de la première année de construction. Le ma´tre dõouvrage lib®rerait ®galement 

lõint®gralit® du parc ¨ la p°che professionnelle au cours des mois pendant lesquels il 

procéderait à la mise en service et la réception des éoliennes.  

 Le balisage de la zone de délimi tation du parc (ou de la zone de chantier dans le cas 

des pistes de travail nÁ1 et 2) ¨ lõaide de bou®es marque sp®ciale ; 

 La pr®sence de navires de surveillance afin dõ®viter lõintrusion de navires ext®rieurs au 

chantier dans la zone de travaux  ; 

 La diffu sion de lõinformation via  : 

�„  La diffusion dõavis aux navigateurs dans les instructions nautiques et ¨ travers le 

SMDSM21 ; 

�„  La mise à jour des cartes marines (électroniques et papiers)  ; 

                                                           
20 Dans le cadre des ®changes ¨ venir entre le ma´tre dõouvrage, la Pr®fecture Maritime charg®e de la d®cision finale quant 

aux r¯gles de navigation qui sõappliqueront pendant la phase de construction, les futurs contractants en charge de la 

fabrication et de lõinstallation des composants du parc et les repr®sentants des usagers de la mer impact®s par la construction 

du parc ®olien, le ma´tre dõouvrage sõengage ¨ ®tudier au cours des prochaines ann®es la possibilit® de faire évoluer les 

propositions de règles énoncées ci -dessus. 

Cette ®volution aura pour principal objectif de limiter lõimpact des r¯gles impos®es en phase de construction pour les usagers 

de la mer sans compromettre la s®curit® du personnel du ma´tre dõouvrage, de ses contractants et des usagers de la mer se 

trouvant au sein ou ¨ proximit® de la Zone de D®limitation du parc. En particulier, le ma´tre dõouvrage cherchera ¨ limiter 

lõ®tendue et la dur®e de la zone dõexclusion qui sera mise en place en phase de construction pour les activités de pêche.  
21 Système mondial de détresse et de sécurité en mer  
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�„  La cr®ation dõun poste dõattach® aux usagers de la mer ; 

 La mise en plac e de procédures de prévention et de contrôle spécifiques au chantier, 

notamment par lõinterm®diaire de la r®daction dõun Plan de Pr®vention de la Sécurité et 

de Protection de la Santé (PPSPS)  ; 

 La mise en place dõ®quipements sp®cifiques (fournitures de Dispositifs de Localisation 

Intégrée notamment au personnel intervenant sur le chantier).  

Enfin, un Plan dõIntervention Maritime et un Plan dõUrgence Maritime sp®cifiques ¨ la phase de 

construction du parc éolien seront définis en lien avec le CROSS Etel et la Préfe cture Maritime 

de lõAtlantique. La nature de ces plans est définie dans le chapitre 2.3.6.6 relatif à la gestion de 

lõurgence maritime. 

Carte 10 : Zones dõexclusion du sc®nario de base propos®es pour la phase de construction 
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Carte 11 : Piste de travail n°1 en cours de discussion pour la phase de construction  

 
En format A3 dans lõatlas cartographique 
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Carte 12 : Piste de travail n°2 en cours de discussion pour la phase de cons truction  

 
En format A3 dans lõatlas cartographique 

Il est prévu la mise en place au Grand Port Maritime de Nantes -Saint-Nazaire  (GPMNSN) d'un 

centre de coordination maritime, constitu® dõune ®quipe projet basée sur le port de Saint 

Nazaire, chargée de coordonner l'ensemble des opérations en mer. Il aura pour fonction de 

coordonner les activités du chantier en mer, et de garantir le respect des règles HSE et de 

sécurité maritime. Il sera en lien direct avec les autorités maritim es et portuaires dõune part et 

avec les diff®rents contractants intervenants sur le site dõautre part.  

Il sera compos® dõun ensemble de bureaux et dõune zone de stockage ce qui repr®sentera au 

total une surface dõenviron 500mİ environ. Il utilisera un quai pouvant accueillir de 3 à 5 bateaux 

de transfert environ.  

En outre, un Plan dõIntervention Maritime et un Plan dõUrgence Maritime sp®cifique ¨ la phase 

de construction du parc -généralement reconnue comme étant la phase la plus 

accidentogène - seront défi nis en lien avec le Centre Régional Opérationnel de Surveillance et 

de Sauvetage bas® ¨ Etel (CROSS Etel) et la Pr®fecture Maritime de lõAtlantique.  



 

 

2. Description du Programme  
2.3. Le parc éolien  

2.3.5. Phase de construction  

112 Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

Carte 13 : Ports de  la phase dõinstallation 
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2.3.6 Phase dõexploitation 

2.3.6.1 Fonctionnement  

2.3.6.1.1 La rotation des pales  

La vitesse de rotation des pales d®pend de la vitesse du vent. En effet, lõ®olienne n®cessite une 

vitesse minimale de vent pour fonctionner. Cette vitesse est dõenviron 11km/h. 

A partir de cette vitesse minimale, les p ales commenceront à tourner, proportionnellement à la 

vitesse du vent dans un premier temps puis, ¨ partir dõune certaine vitesse moyenne de vent, ¨ 

la vitesse de rotation nominale de lõ®olienne.  

Au-del¨ dõune certaine vitesse moyenne de vent, appel®e vitesse de coupure  (environ 

90km/h), les  pales de lõ®olienne sont mises en drapeau (dans le sens du vent)  en une quinzaine 

de secondes , ce qui provoque un ralentissement de la vitesse de rotation et finalement lõarr°t 

du rotor.  

Lõinclinaison de lõaxe du rotor est de 3,5° afin dõ®loigner le point bas de la pale de la surface du 

mât.  

2.3.6.1.2 Le système de commande  

Chaque  éolienne dispose dõun syst¯me de contr¹le autonome constitu® dõun ensemble de 

capteurs généralement redondants, de composants électroniques, de calcula teurs et dõun 

r®seau permettant la transmission et le traitement des donn®es op®rationnelles de lõ®olienne. 

Le système de contrôle des éoliennes est piloté par un système de supervision qui collecte et 

stocke toutes les informations du parc en temps réel p our permettre une analyse des données 

dõexploitation.  

Les données sont par conséquent relevées en temps réel et transmises via le réseau de fibre 

optique qui est intégré aux câbles électriques sous -marins. Ainsi les principales opérations 

(arrêt/redémarra ge des éoliennes, orientation des pales, de la nacelle et accès au système de 

mesure vibratoire) peuvent être réalisées à distance du système  depuis la base dõexploitation 

et de maintenance.  

Apres trois tentatives infructueuses de redémarrage  de lõ®olienne, une maintenance corrective 

se met en place.  

Les rotors et nacelles de chaque éolienne pourront ainsi être rendus immobiles, (en particulier 

en position «  Y ») à tout moment  et sur demande du CROSS Etel, pour permettre lõintervention 

des moyens de sauvet age, notamment par hélicopt ères. Le balisage aéronautique pourra être 

éteint dans les mêmes conditions.  

2.3.6.2 Activités de maintenance  

2.3.6.2.1 Généralités  

La mise en service du parc éolien est prévue à partir de 2021. La concession demandée par le 

ma´tre dõouvrage sera dõune dur®e de 40 ans et prendra effet ¨ partir de 2019, date du d®but 

de la construction.  Lõobjectif durant lõexploitation est de garantir un taux de disponibilit® optimal  

pour produire de lõ®lectricit® dans les meilleures  conditions, sans nuire à la sécu rité des 

personnes et des biens.   

Pour se faire, il existe plusieurs types de maintenance :  
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 La maintenance préventive planifiée qui comprend des interventions permettant 

d'éliminer ou de diminuer les risques de pannes des systèmes de production ;  

 La maintenance préventive conditionnelle, qui permet de suivre l'évolution d'une dérive 

de fonctionnement et de planifier une intervention bien en amont dõune d®faillance 

partielle voire totale dõun composant ;  

 La maintenance réglementaire  qui consiste à effectuer lõensemble des tests et des 

inspections comme  par exemple les inspections du système de protection incendie, les 

®quipements de protection contre les chutes etcé ;  

 La maintenance corrective, qui intervient après une défaillance partielle ou tota le des 

équipements et dont la périodicité e t la dur®e ne peuvent °tre connues ¨ lõavance. Elle 

peut aller jusquõau remplacement complet dõun ®quipement mais cette d®cision nõest 

pas automatique et dépendra des conditions économiques qui se présenteront  et de la 

législation et réglementation applicables.  Cette décision ne remettra toutefois pas en 

cause les mesures de sécurité maritime et aérienne qui seront maintenues jusqu'au 

démantèlement du parc éolien  conformément à la loi et à la réglementation applica ble.  

Pour lõensemble des op®rations de maintenance il est possible de distinguer deux grandes 

catégories :  

 La « maintenance courante  » qui consiste à des ac tivité s de maintenance préventive, 

réglementaire ainsi que corrective de petite envergure,  ne néces sitant pas l'utilisation de 

moyen de levage externe, et pouvant être effectuée directement par les équipes des 

bases dõexploitation et de maintenance ;  

 La « maintenance corrective lourde  » faisant appel à des moyens maritimes spéciaux 

(navire auto -élévate ur par exemple ) qui ne peuvent être utilisés sur les bases 

dõexploitation et de maintenance.  

Lõensemble des t©ches d®crites ci-dessus est réalisé par des techniciens préalablement formés 

en fonction des t©ches quõils devront r®alis®es et dans des conditions strictes de s®curit® 

consid®rant leur niveau dõexposition aux risques. Ils seront ®quip®s de protection individuelle 

réglementaire  :  

 de casque, lunettes , chaussures de sécurité , vêtements et équipements adaptés lors de 

la réalisation des t âches de maintenance  ; 

 de gilet de sauvetage, de combinaison de survie en eaux froides lors des transferts par 

bateaux.  

Les techniciens seront également équipés de radios pour être en contact permanent avec le 

navire de transfert et la base à terre.  Des téléphones fixes connectés via la fibre optique sont 

également disponibles dans chaque éolienne.  

La coordinat ion des opérations et la sécurité des employés et des sous -traitants seront 

optimisées notamment par les mesures  pr®vues dans le Plan dõintervention sur site et les 

éléments mentionnés dans un Plan de Prévention de la Sécurité, de la Protection et de la Sa nte 

(PPSPS). 

Les exigences HSE de lõexploitant requi¯rent que chaque opération sur site soit précédée dõun 

briefing de lõ®quipe sur lõop®ration ¨ mener.  

Les opérations de maintenance  courante seront effectuées depuis les ports de Port -Joinville 

(situé sur lõ´le dõYeu, ¨ 22 km du centre du parc ou 11,8 milles nautiques ) et  de LõHerbaudi¯re 

(situ® sur lõ´le de Noirmoutier ¨ 25 km du centre du parc ou 13 ,5 milles nautiques ) afin dõassurer 

un accès rapide et régulier au parc éolien (1 heure environ depuis le p ort jusquõ¨ lõacc¯s ¨ 

lõ®olienne). 
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Le Grand port  maritime du Havre  ou autre port dõenvergure similaire sera utilis®, comme 

troisième port, pour les opérations de maintenance lourde  nécessitant des moyens de levage 

et de manutention conséquents.  

Carte 14 : Localisation des ports dõexploitation et de maintenance  

 

2.3.6.2.2 Maintenance courante  

MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS EMERGES 

Cela concerne les éoliennes , la pièce de transition de la fondation , le mât de mesure et le poste 

électrique en mer . 

Les op®rations de maintenance pr®ventive sont planifi®es tout au long de lõann®e, auxquelles 

viennent sõajouter des op®rations de maintenance corrective réalisées en fonction notamment 

des conditions météocéaniques sur site . 

Une large plage dõinterventions sur les principaux composants pourra être effectuée avec les 

moyens de levage à disposition sur place (une grue dans la nacelle et une autre sur la 

plateforme dõacc¯s). Les composants peuvent °tre plac®s sur la plateforme de lõ®olienne 

pendant le temps de s op®rations de remplacement et d®plac®s vers/depuis le pont dõun 

navire. Cela permet ainsi de r®duire les temps dõinterventions de bateaux ®quip®s de moyens 

de levage lourds (barges auto®l®vatricesé) qui seront utilis®s dans le cadre de la maintenance 

dit e lourde.  
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MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS SOUS-MARINS 

Les inspections de lõ®tat des fondations et de la protection des c©bles inter-éoliennes sont 

majoritairement r®alis®es ¨ lõaide de robots de type ROV limitant ainsi lõintervention de 

plongeurs et les risques humains inh®rents ¨ ce type dõactivit®.  

Lõenrochement placé au dessus des câbles afin de les protéger, pouvant être amené à être 

d®t®rior® dans le cas dõimportantes temp°tes, un suivi r®gulier sera effectu®. 

Des robots équipés de sondes et de caméras sont pilotés depuis un navire et permettent de 

contr ôler la position des câbles et garantir que leur protection  est toujours conforme aux 

r®quisitions techniques. Initialement ce suivi sõeffectuera tous les ans d¯s la construction, afin de 

constater lõ®volution d¯s la mise en ïuvre et en particulier suite ¨ des évènements importants 

comme une temp°te. Par la suite, en fonction des retours des diff®rentes inspections, lõensemble 

du tracé des câbles et des fondations représentatives seront investigués à minima tous les 5 ans.  

En cas de constation dõune d®gradation de la protection en place, une opération de 

réparation sera alors effectuée dans les meilleurs délais.  

MAINTENANCE DU MAT DE MESURE 

Pendant toute sa dur®e dõexploitation, le m©t de mesure sera entretenu au m°me titre que les 

autres éléments du parc. I l fera lõobjet dõune maintenance annuelle (remplacement des 

composants, inspections des éléments immergés) et de maintenance corrective le cas 

échéant.  

Ces inspections seront effectuées avec les mêmes moyens logistiques que ceux utilisés pour les 

autres él éments du parc et décrits ci -après.  

MOYENS LOGISTIQUES  

Des évolutions en matière de navires de transferts sont attendues dans les années à venir. Par 

conséquent, certains changements dans le choix des moyens de logistiques notamment pour 

le transport de t echniciens, permettant de les rendre plus efficaces, pourraient intervenir.  

Navires  

Les navires envisagés  (deux ¨ trois selon la charge dõactivit®) pourront être des catamarans  (ou 

monocoques)  pouvant mesurer environ 30 mètres de longueur permettant le tra nsport de 

techniciens à une vitesse de croisière supérieure à 15 nïuds si les conditions de mer le 

permettent. Ces navires seront basés dans les  ports dõexploitation et de maintenance courante , 

à proximité immédiate des bases de maintenance.   

Lors de pics dõactivit®, en ®t® par exemple, 3 navires effectueront 1 ¨ 2 allers-retours par jour 

pour acheminer les techniciens et  le mat®riel depuis les bases dõexploitation et de 

maintenance. Des navires supplémentaires pourront également être mis à disposition pour  des 

op®rations ponctuelles (surveillance de la protection des c©bles, inspection des fondationsé). 

Pour garantir un accès sécurisé aux éoliennes, au mât de mesure et au poste électrique en mer, 

les navires seront ®quip®s dõun dispositif dõaccostage adapt® épousant, au niveau de leur 

proue, la g®om®trie de la fondation au point de contact afin dõ®viter tout dommage de  la 

fondation.  



  

 117 

2. Description du Programme  
2.3. Le parc éolien  

2.3.6. Phase dõexploitation 

Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

117 

Photographies 18 : Exemple de navires de transfert  

  
source : www.windcarrier.com source : www.offshorewind.biz 

Hélicoptères  

Des transferts par hélicoptères pour accéder aux éoliennes pourront être envisagés  Des 

hélicoptères pourront être envisagés dans le cas où les navires ne pourraient pas être utilisés 

pour accéder aux éoliennes, soit du fa it de conditions métocéanique trop fortes pour garantir 

l'accès en sécurité, soit dans le cas où les navires ne pourraient pas sortir du port en raison de la 

contrainte de marée. Au pic dõutilisation, ¨ savoir principalement en p®riode hivernale, 1 ¨ 2 

allers retour par jour pourront être effectués pour se rendre sur le parc.  

Un hélipont,  situé sur le poste électrique en mer , permettra aux hélicoptères  de se poser dans le 

cadre dõop®rations de maintenance ou de sauvetage.  De même, des transferts entre 

lõh®licoptère et la nacelle de lõ®olienne peuvent être réalisés par hélitreuillage.  

Ces opérations seront réalisées sous condition stricte du respect des critères de sécurité en 

vigueur relati fs ¨ la navigation a®rienne et lõacc¯s aux ®oliennes. Lõh®liport, qu i servira de base 

aux  hélicoptère s utilisés, sera situ® sur lõIle dõYeu et/ou  Fromentine .  

Dõautres moyens logistiques pourraient sõajouter ¨ ceux pr®sent®s ici selon le d®veloppement 

de certaines technologies (ex  : drones), notamment pour les opérations d e supervision , si les 

conditions météorologiques le permettent. Des autorisations spécifiques de vol seraient alors 

sollicitées.   

2.3.6.2.3 Maintenance lourde  

Ces opérations  qui concernent  les composants «  majeurs  » des éoliennes ou du poste électrique 

en mer ainsi que les interventions sous -marines importantes (telle que la r®paration de c©blesé) 

requièrent  des moyens techniques qui ne peuvent °tre mis en ïuvre depuis les ports de 

maintenance.  Il sõagit principalement de maintenance dite corrective.  

Ainsi, en cas de  nécessité de moyens de levage lourds sur site ou le transport de pièce lourde, 

une barge autoélévatrice ou tout autre bateau ayant les capacités de levage nécessaires, sera 

déploy é à partir du Grand port  maritime du Havre  ou tout autre port qui a les capa cités 

techniques dõaccueillir de tels navires.  
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Photographies 19 : Types de navire  utilisés pour la maintenance lourde  

  

Jack up Vessel (source : www.scira.co.uk) Barge Crane Vessel (source : Van Oord) 

  

Cable Laying Vessel (source : Nathan Sandel) Diving support Vessel (source : Liftra) 

2.3.6.3 Gestion des déchets  

Des procédures de récupération et de tri des déchets lors des opérations en mer seront mises 

en place suivant les règlementations en vigueur tout comm e une politique de réduction des 

déchets.  

Les déchets générés par les activités de maintenance en mer seront conditionnés directement 

sur le parc ®olien (par exemple dans le poste ®lectrique) avant dõ°tre transf®r®s vers la base 

portuaire de La Rochelle af in d'y être stockés puis évacués vers la filière de traitement adaptée. 

Des conditionnements adapt®s (caisses, conteneurs,é) seront mis en ïuvre pour le 

transbordement des déchets.  

Les déchets générés par les activités de maintenance sur les bases portuair es y seront 

directement stockés puis évacués vers les filières de traitement adaptées. Ils seront de nature 

suivante :  

 déchets non dangereux : emballages non -contaminés, déchets organiques, autres 

déchets non dangereux ;  

 déchets dangereux : graisses, hui les, emballages souillés, autres déchets dangereux.  

Les bases dõexploitation et de maintenance disposeront d'aires de stockage d®di®es, con­ues 

et dimensionnées dans le respect de la réglementation en vigueur.  
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2.3.6.4 Proposition de règles de navigation au sein d u parc  

2.3.6.4.1 Dispositions relatives à la Zone de Délimitation du parc  

Le parc éolien est délimité par un polygone dont les 5 sommets sont situés à minima à 250 mètres 

autour du p®rim¯tre dõimplantation des structures p®riph®riques, comme indiqu® dans la carte  

ci -dessous. Cette Zone de Délimitation du parc permettra le positionnement des navires de 

construction ou de maintenance lourde autour de chaque structure p®riph®rique ¨ lõint®rieure 

de la zone.  

Carte 15 : Zone de délimitation du pa rc et implantation des éoliennes, du poste électrique en mer et du mât 

de mesure  

 

2.3.6.4.2 Dispositions générales  

Dans la Zone de Délimitation du parc , au vu des mesures de conception du parc éolien définies 

et de la nature des usages au niveau du projet de parc éolien, le ma´tre dõouvrage propose 

que  : 

Soient autorisés,  moyennant la mise en place des règles de navigation détaillées ci -après  :  

 Le transit à travers le parc éolien des navires de plaisance (voiliers et bateaux à moteur)  ;  

 Les activit®s de p°che professionnelle utilisant les techniques dõarts dormants ;  

Soient interdites  : 

 Les activités nautiques (comme par exemple les dériveurs et jet skis ð que, de toute 

façon, la règlementation française en vigueur  interdit à cette distance de la côte  ð ou 

la pêche amateur) et subaquatiques (comme par exemple la plongée)  
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 La navigation commerciale 22  

 les activités de pêche professionnelle  utilisant les techniques dõarts trainants 
Au sein de la Zone de Délimitation du parc, le ma´tre dõouvrage propose les règles de navigation 

suivantes  : 

Tableau 18 : Dispositions générales proposées en termes de règles de navigation au sein du pa rc éolien en 

mer des ´les dõYeu et de Noirmoutier 

Type de navires autorisés  

Navires autopropulsés et Voiliers 

(Recommandation  : naviguant avec leur moteur 

allumé au point mort) de longueur hors tout inférieur 

à 25 m  (23) 

Vitesse maximale autorisée  12 nd (24) 

Zone dõexclusion autour des structures offshore 

(Eoliennes, poste électrique en mer, mat de 

mesures)  

150m (25) de rayon  

Le ma´tre dõouvrage propose également que les recommanda tions suivantes soient toujours 

valables et appliquées  : 

 pas  dõacc¯s de nuit sauf pour certaines activit®s de p°ches se d®roulant principalement 

de nuit. Dans ce cas, un programme spécifique de signalement des navires sera établi 

entre les acteurs de ce type de pêche et du ma´tre dõouvrage ; 

 pas  de compétitions au s ein du parc ;  

 pas  de navigation en cas de syst¯me m®t®o ne permettant pas aux navires dõ°tre 

pleinement manoeuvrants 26 ; 

 pas de  mouillage, dõancrage, dõamarrage27. La dérive contrôlée est également interdite 

sauf pour les activités de pêche professionnelle . 

Conformément à la note N°1703 du SG -Mer, les navires tolérés ou autorisés à naviguer au sein 

du parc éolien devront obligatoirement avoir un système AIS actif à bord. Néanmoins, des 

échanges avec la Sous -Direction de la S®curit® Maritime ont montr® quõen lõ®tat, la 

réglementation ne le permettait pas.  

Par cons®quent, dans lõattente dõune ®ventuelle adaptation de la r®glementation, le ma´tre 

dõouvrage propose les mesures suivantes : 

                                                           
22 Hors activités de pêche professionnelle  utilisant les techniques dõarts dormants 

23 Les fondations seront conçues pour résister à un impact avec un navire -type de  maintenance dõenviron 25 m de long. Afin 

dõ®viter des dommages plus importants, la limite a ®t® fix®e ¨ 25 m ®galement pour les navires naviguant dans le parc.  

24 Vitesse de déjaugeage de la majorité des embarcations sportives à moteurs. Les bateaux ne so nt pas autorisés à naviguer 

en mode déjaugé.  

25 Cette zone dõexclusion permet de r®duire le risque dõabordage et de laisser un espace suffisant pour lõaccostage des 

navires de maintenance du parc.   
26 Les mesures de vent quotidiennes et les modèles de pr®vision m®t®o permettent de connaitre lõ®tat de mer au sein du parc 

sur plusieurs heures (typiquement jusquõ¨ 96h), il sera diffus®, en accord avec les autorit®s comp®tentes, une 

recommandation de ne pas naviguer au sein du parc sur la base de ces prévis ions météo. Cette recommandation est 

bas®e sur le fait quõil sera tr¯s difficile de r®aliser les op®rations de sauvetage en cas dõincident dans le parc dans ces 

conditions. En revanche, il revient à chaque marin de se responsabiliser et de ne pas entrer da ns le parc si les conditions 

ne le permettent pas en  fonction des capacités de leur navire.  
27 Hors situation dõurgence 
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 Tout navire souhaitant entrer dans la Zone de Délimitation du parc doit avo ir un moteur 

en état de marche et doit se signaler au Centre de Coordination Maritime (CCM) du 

parc éolien en mer  ; 

 Tout navire nõayant pas dõAIS devra faire un point GPS par VHF avec le CCM du parc en 

entrant et en sortant de la zone de délimitation du pa rc  

2.3.6.4.3 Dispositions spécifiques à la p êche professionnelle  

En complément des règles de navigation énoncées ci -dessus et en vue de permettre la 

pratique sécurisée des activités de pêche aux arts dormants au sein du parc, le maître 

dõouvrage propose ®galement quõune zone de danger de 50 m¯tres de part et dõautre des 

câbles inter -éoliennes soit identifiée sur les cartes électroniques afin de prévenir la pêche 

professionnelle de la pr®sence des c©bles par un enrochement dõune hauteur de 1,3 m et dõune 

largeur dõenviron 9 m, ce qui pourrait représenter un risque de croche pour les arts dormants 

(filets, casiersé). 

Les zones dõexclusion et de danger relatives à la pêche professionnelle au sein du parc sont 

présentées dans  la carte ci -dessous. 

Carte 16 : P®rim¯tres dõexclusion et de danger  autour des structures du parc éolien proposés en phase 

dõexploitation pour la p°che professionnelle 

 

Cette implantation permet notamment une meilleure lisibilité du parc aux professionnels de la 

pêche et favorise la pratique de leurs métiers dans de meilleures conditions de sécurité, avec 

lõ®tablissement de couloirs de 0,9 NM (plus de 1,6  km) entre chaque  ligne dõ®oliennes. Au sein 

des alignements, les éoliennes sont séparées de 0,58  NM (plus de 1  km) chacune, ce qui 

faciliterait le passage des bateaux pratiquant les arts dormants.  
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En outre, les c©bles sont align®s sur les lignes dõ®oliennes, dans le sens des courants dominants 

(nord -ouest/sud -est). Le poste ®lectrique en mer suit ®galement un alignement dõ®oliennes. 

2.3.6.4.4 Dispositions relative à la Zone Réglementée de 2N M 

Le ma´tre dõouvrage propose dõ®tablir une Zone Réglementée de 2  NM autour de la Zone de 

Délimitation du parc  en phase dõexploitation. Cette distance de 2  NM est nécessaire afin de 

permettre aux moyens de secours et d'assistance d'arriver à temps afin de limiter le risque  

dõabordage. Le trafic dans c ette zone sera suivi par le  CCM  via le système  « Vessel Tracking 

Management System  » (VTMS). 

Carte 17 : Zones propos®es en phase dõexploitation pour la navigation 

 

Le maître dõouvrage propose que, dans la Zone Réglementée  de 2  NM : 

 La navigation commerc iale (hors activités de pêche) soit interdite.  

 Les activités de plaisance , nautiques et subaquatiques soient autorisées .  

 Les activités de pêche professionnelle soient autorisées.  

Le ma´tre dõouvrage propose que le CCM  ait le droit de contacter tout navire  se trouvant dans 

cette zone afin de connaitre ses intentions.  

2.3.6.5 Dispositif s de balisage  

Le balisage maritime des «  obstacles  » constitués par les éoliennes, le poste électr ique en mer 

et le mât de mesure  en mer doit respecter la réglementation en vigueur au moment de leur 

installation. Lõensemble des dispositifs prévu s ne devront pas interférer pas  avec le balisage 
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maritime existant. Le balisage aéronautique du parc  ne doit quant à lui pas interférer avec le 

balisage maritime 28.  

2.3.6.5.1 Le balisage aér onautique du parc éolien  

Au moment du d®p¹t des demandes dõautorisation administratives du parc ®olien en mer des 

îles dõYeu et de Noirmoutier, la réglementation en vigueur pour le balisage aéronautique 29 

repose sur  :  

 lõarr°t® du 13 novembre 2009 relatif au balisage des éoliennes situées en dehors des 

zones grevées de servitudes aéronautiques  (NOR: DEVA0917931A)  ; 

 lõarr°t® du 7 d®cembre 2010 relatif au balisage des obstacles ¨ la navigation a®rienne 

(NOR : DEVA1022990A). 

Ce s arrêt és prévoi ent que chaque éolienne du parc, mais également le mât de mesures et le 

poste électrique en mer,  soient signalés  par un balisage aéronautique .  

A ce jour, le balisage aéronautique considéré présente les caractéristiques détaillées dans le 

tableau ci -dessous. 

Tableau 19 : Balisage aéronautique des éoliennes  

Type de balisage  Type de feu  Caractéristiques  
Localisation sur 

lõ®olienne 

Eoliennes 

concernées  

Balisage de jour  

Feu de 

moyenne 

intensité (MI) de 

type A  

Feu à éclats blancs  

Intensité de 20  000 cd  

Visibilité dans tous les 

azimuts (360°)  

Nacelle  Chaque éolienne  

Balisage de nuit  

Feu de 

moyenne 

intensité (MI) de 

type B  

Feu à éclats rouges  

Intensité de 2  000 cd  

Visibilité dans tous les 

azimuts (360°)  

Nacelle  Chaque éolienne  

Feu de basse 

intensité (BI) de 

type B (balisage 

des éoliennes 

de grandes 

hauteurs, ici 

comprises entre 

200 et 250m)  

Feu fixe rouge  

Intensité de 32cd  

Visibilité dans tous les 

azimuts (360°)  

Mât  

(2 feux, installés 

respectivement à 

45 et 90 m de 

hauteur)  

Chaque éolienne  

 

Les ®oliennes seront de couleur blanche (RAL 7035), conform®ment aux dispositions de lõarr°t® 

du 13 novembre 2009 précité.  A noter que les fondations sur lesquelles reposeront ces éoliennes 

seront de couleur jaune .  

                                                           
28 Le rythme des feux pour chaque type de balisage sera défini par chaque Autorité compétente, après échanges avec 

lõAutorit® comp®tente pour lõautre balisage. 
29 Pour ce qui concerne le balisage de lõh®lipont pr®vu sur le poste ®lectrique, la Direction G®n®rale de lõAviation Civile 

(DGAC) a fait savoir au ma´tre dõouvrage quõil nõy avait pas de r®glementation nationale et quõil fallait considérer le 

document CAP 437 «  Standards for offshore helicopter landing areas  » émis par le Civil Aviation Authority de Grande -

Bretagne.  
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Tableau 20 : Balisage aéronautique du mât de mesure  

Type de balisage  Type de feu  Caractéristiques  
Localisation sur le mât 

de mesure  

Balisage de jour  

Balisage lumineux de 

basse intensité  
/  En haut du mât (1 00m)  

/  
Bandes horizontales rouges et 

blanches  

Sur le mât, en 

alternance  

Balisage de nuit  

Feu de moyenne 

intensité (MI) de type B  

Feu à éclats rouges  

Intensité de 2  000cd  

Visibilité dans tous les azimuts 

(360°) 
En haut du mât (1 00m)  

Feu de basse intensité 

(BI) de type B  

Feu rouge fixe 

Intensité de 32cd  

Visibilité dans tous les azimuts 

(360°) 

Feu de moyenne 

intensité (MI) de type B  

Feu à éclats rouges  

Intensité de 2  000cd  

Visibilité dans tous les azimuts 

(360°) Sur le mât, en 

alternance  

Feu de basse intensité 

(BI) de type B  

Feu rouge fixe  

Intensité de 32cd  

Visibilité dans tous les azimuts 

(360°) 

Tableau 21 : Balisage aéronautique du poste électrique  

Type de balisage  Type de feu  Caractéristiques  
Localisation sur le Poste 

electrique  

Balisage de jour  /  Couleur claire contrastante  /  

Balisage de nuit  

Feu de basse 

intensité (BI) de type 

B 

Feu fixe rouge  

Intensité de 32 cd  
Aux 4 coins  

Balisage de lõh®lipont /  

Feux de couleur verte  

Cercle de couleur jaune au 

sol 

Marque «  H » de couleur verte 

au sol  

P®riph®rie de lõh®lipont 

Au niveau de lõh®lipont 

Au centre du cercle 

jaune  

Le passage du balisage lumineux de jour au balisage de nuit est automatique dès lors que la 

luminosité est inférieure à 50 cd/m².   

En cas de défaillance  et conformément à la réglem entation précitée , lõalimentation ®lectrique 

du  balisage lumineux sera secourue par lõinterm®diaire dõun dispositif automatique (dõune 

autonomie au moins égale à 12  h) et commutera dans un délai nõexc®dant pas 15 secondes.  

En outre , le balisage sera télésurveillé  (il fera partie du système de commande ) et  en cas de 

défaillance ou d õinterruption, lõexploitant le signalera dans les plus brefs d®lais à la Direction de 

lõAviation Civile Nord.  
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Il convient de préciser également  que des NOTAM (Notice to Air men ð avis aux pilotes 

dõa®ronefs) seront émis dès érec tion de la première composante du parc éolien. Le projet sera 

également publié sur les cartes aéronautiques.  

2.3.6.5.2 Plan de balisage du parc éolien  

Les prescriptions pour la signalisation maritime des éolienn es composant un parc éolien 

sõappuient sur : 

 Le syst¯me de balisage maritime de lõAISM (Association Internationale de Signalisation 

Maritime) , repris par le décret du 7 septembre 1983 ;  

 La recommandation O -139 (Ed. 2, 2013) de lõAISM, approuv®e dans sa version française 

le 19 juin 2014 par la Commission des Phares  ; 

 La note technique du 11 Juillet 2016 relative aux mesures de sécurité maritime applicables 

¨ la planification dõun champ ®olien en mer (NOR : DEVT1613199N). 

Au niveau national, le plan de signal isation maritime sp®cifique au parc ®olien des Iles dõYeu et 

de Noirmoutier sera  discuté en  Grande Commission Nautique  puis devra être avalisé par la 

Direction des Affaires Maritimes . Les dispositifs qui seront mis en ïuvre seront portés sur les 

documents nautiques et signal®s par les moyens r®glementaires de diffusion de lõinformation 

nautique.  

Le ma´tre dõouvrage prendra notamment toutes  les dispositions utiles pour assurer la conformité 

du balisage avec les  informations données au Service Hydrographique et Océanographique 

de la Marine ( SHOM) et dans le cadre de lõinformation nautique. Il assurera un contrôle de cette 

conformité et en informe ra les autorit®s de lõ£tat, qui pourront proc®der à des contrôles 

inopinés . Par ailleurs, une organisation adaptée au contexte du projet sera définie et mise en 

place pour la transmission directe de toute information nautique de lõop®rateur au 

Coordonnateur National D élégué (CND).  

En outre, conform®ment ¨ la recommandation de lõAISM, un niveau de disponibilité des feux 

dõaides ¨ la navigation de 99% minimum sera respect®.  

BALISAGE DE CHAQUE « STRUCTURE » DU PARC EOLIEN 

Tout ®l®ment dõun champ, comme une ®olienne, un mât de mesures, un poste électrique en 

mer est une structure artificielle, plus simplement appelée « structure ».  

Conformément au principe de la marque spéciale, l es fondations de chaque structure du parc 

éolien (éolienne, mât de mesures , poste électri que en mer)  seront peintes en jaune  (RAL 1003), 

depuis le niveau des plus hautes marées astronomiques (HAT) jusqu' au niveau + 15 mètres ou 

jusqu'à celui des feux d õaide ¨ la navigation (balisage SPS ou interm®diaire), si elles en sont 

équipées  et sôils sont installés au -dessus du niveau + 15 mètres . 
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Figure 25 : Balisage r®glementaire de chaque structure du parc ®olien (ici la fondation dõune ®olienne) 

 
Source : CEREMA, 2013 

En outre, une plaque dõidentification (lettres et chiffres) marquera chaque structure. Elle sera 

rétroéclairée ou matérialisée par des signaux -LED fixes. 

Figure 26 : Exemple dõidentification de chaque structure 

 
Source : CEREMA, 2013 

BALISAGE DE CERTAINES STRUCTURES PERIPHERIQUES DU PARC EOLIEN 

La p®riph®rie dõun champ est constitu®e par une ligne fictive reliant entre elles les structures 

implantées aux positions extrêmes de ce champ, généralement des éoliennes. Ces éoliennes 

sont dites structures périphériques significatives (SPS) pour celles qui constituent les extrémités ou 

points remarquables des lignes du champ, et structures périphériques intermédiaires (SPI) pour 

celles qui ne sont pas des SPS mais qui sõintercalent entre deux SPS ¨ des intervalles nõexc®dant 

pas 2 milles  nautiques . La distance entre deux SPS successives n'excède pas 3 milles nautiques .   

Ces structures seront munies dõun feu de navigation maritime visible sur lõhorizon. Cette derni¯re 

condition implique la mise en place de trois feux dans le même plan, mais disposés à 120°). 

Ceux -ci, synchronisés entre eux, seront installés sur la pièce de  transition des structures 

périphériques concernées, soit à une hauteur dõenviron 12 à 15 m par rapport aux plus basses 

mers astronomiques et donc sous le plan de rotation des pales.  
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BALISAGE ELECTRONIQUE DU PARC EOLIEN 

Le retour dõexp®rience et la bibliographie montrent que p lusieurs impacts (images «  miroirs », 

détection de cibles de façon intermittente entre les éoliennes, déformations radiales et zones 

dõombre) seront susceptibles d'affecter les radars de navigation embarqués à bord des navires 

aux abor ds du parc éolien.  

En cons®quence, le ma´tre dõouvrage propose d'augmenter le balisage du parc ®olien par des 

aides à la navigation électroniques.  Il existe plusieurs sortes de balisages possibles , basé s sur l'AIS 

(fréquence VHF) et  sur le RACON (fréquenc es des radars maritimes bandes X et S).  

Les éoliennes possèdent une forte signature radar qui rend superflu le balisage par RACON. Cet 

®quipement n'est donc pas propos® par le ma´tre dõouvrage. Pour ce qui concerne lõAIS AtoN, 

cet équipement électronique s era in stall® ¨ deux coins du parc de mani¯re ¨ ce quõil soit balisé 

de fa­on distinctive pour tout navire (®quip® dõun récepteur AIS) sõapprochant du parc et 

provenant de nõimporte quelle direction.  

DISPOSITIF DE COMPENSATION AUX ETABLISSEMENTS DE SIGNALISATION MARITIME IMPACTES PAR LE PARC EOLIEN 

La Subdivision des Phares et Balises de Saint -Nazaire a fait savoir au ma´tre dõouvrage que les 

feux des Phares du Pilier et de lõċle dõYeu ont des rayonnements de 360Á qui seront occult®s 

partiellement pa r le parc ®olien. Dans le cas dõun fonctionnement normal de ces deux phares, 

la partie du Phare du Pilier masqu®e par le parc sera couverte par le Grand Phare de lõċle dõYeu 

et inversement. Au vu du trafic dans cette zone, le Service des Phares et Balises estime que cela 

pourrait être suffisant.  

N®anmoins, il consid¯re quõen cas de panne et compte tenu des dur®es dõintervention sur les 

´les, la mise en place dõune redondance sera n®cessaire. 

A titre indicatif, le dispositif à mettre en place, dans un but de  repérage, pourrait être un feu 

blanc sur la Structure Périphérique Significative Nord -Ouest dõune port®e de 15 milles nautiques 

éclairant sur un secteur (315° - 222°). 

A noter ®galement que lõextr®mit® nord-ouest du secteur blanc du feu de la jetée nord -ouest 

du port de Port -Joinville (aidant ¨ lõapproche du port de Port-Joinville en provenance de 

lõestuaire de la Loire) empi¯te en partie sur lõextr®mit® sud-est du futur parc éolien sur environ 

10 degrés. Les services des Phares et Balises devront donc rec alibrer ce secteur blanc de 82 

degrés à 72 degrés pour ne pas diriger les navires sur cette extrémité du projet. Cette 

modification est relativement simple ¨ effectuer et pourra °tre r®alis®e par lõantenne Phares et 

Balises des Sables dõOlonne le moment opportun.  

Ce s point s sont précisé s dans le chapitre relatif aux mesures de compensation ¨ lõimpact 

résiduel du parc éolien (Document 3  : Impacts et mesures du parc éolien).  

SYNTHESE -  PLAN DE SIGNALISATION MARITIME DU PARC EOLIEN DES ILES DõYEU ET DE NOIRMOUTIER 

Le plan de signalisation maritime du parc éolien - qui sera discuté en  Grande Commission 

Nautique  puis devra être avalisé par la Direction des Affaires Maritimes  - se compose ainsi de 64 

structures (62 éoliennes, le mât de mesure  et le poste él ectrique en mer) dont les fondations 

seront peintes en jaune et ®quip®es dõune plaque dõidentification. 

Parmi ces structures  : 

 11 éoliennes seront signalé es avec un balisage maritime SPS  : feux jaunes rythmés (et  

synchronisés entre eux)  dõune port®e dõau moins 5 milles nautiques , visibles de toutes les 

directions . Deux dõentre elles, situ®es ¨ deux coins du parc, seront ®quip®es dõun 

balisage ®lectronique sous forme dõAIS AtoN ; 



 

 

2. Description du Programme  
2.3. Le parc éolien  

2.3.6. Phase dõexploitation 

128 Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

Figure 27 : Balisage a®ronautique et maritime dõune SPS 

 

Source : EMYN, 2016 

 2 éoliennes seront signalées avec un balisage maritime SPI  : feux jaunes rythmés (et 

synchronisés entre eux) dõune port®e dõau moins 2 milles nautiques , visibles de toutes les 

directions  et non synchronisés avec ceux des SPS.  
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Figure 28 : Balisage aé ronautique et maritime dõune SPI 

 
Source : EMYN, 2016 

 Une éolienne  de coin (SPS) ®quip®e dõun feu de redondance en cas de panne de Phare 

du Pilier ou du Grand Phare de lõ´le dõYeu.  
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Carte 18 : Plan de signalisation des structures du parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier 

 

2.3.6.5.3 Modalit®s de mise en ïuvre et de maintenance des dispositifs 

Conformément à la recommandation O -139 de l'AISM, lõensemble des dispositifs de balisage 

précités  seront  maintenus  de telle sorte qu' ils permette nt  d'atteindre les critères de disponibilité 

prévus, soit 99% pour une marque de catégorie 2.  

2.3.6.5.4 Signalisation du parc éolien en phase de construction  

SIGNALISATION EN PHASE DE CONSTRUCTION 

A ce stade, sur la base des règles de navigation énoncées au 2.3.6.4, le balisage de la zone de 

délimitation du parc,  dont le périmètre devrait être délimité par un ensemble de bouées 

marques spéciales,  ne peut être précisé à ce stade. Il sera conforme aux  réglementations 

précitées (et reprises dans la note du 11 juillet 2016 émise par la Direction des Affaires Maritimes).  

Ce balisage sera complété par la présen c e de navires de surveillance.  

En outre, une station de réception AIS sera installée sur le poste  électrique pendant la 

construction du parc pour améliorer la réception AIS. Elle sera également maintenue pendant 

la phase dõexploitation. 

Enfin, une fois installée et pendant toute la durée des travaux, c haque fondation, peinte en 

jaune, sera équipée d'u n feu compact autonome jaune ¨ ®clat r®gulier dõune p®riode de 2,5 s 

et dõune port®e de l'ordre dõ1 mille nautique. 

TRAITEMENT DE LõINFORMATION NAUTIQUE 

Lõinformation sera diffus®e selon diff®rentes formes : 
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 Mise en place du Centre de Coordination Maritime  du parc éolien, dès la phase de 

construction . Il aura pour mission durant cette phase de coordonner le chantier et 

assurera la liaison entre lõensemble des navires (de chantier et tiers). Il sera ®galement 

lõinterlocuteur privil®gi® des autorit®s et des usagers de la mer. Un attaché aux usagers 

de la mer aura notamment pour r¹le de pr®venir tout risque dõaccidents, notamment 

en diffusant ou relayant, à tous les usagers concernés, des informations relatives au parc 

pendant cette phase (puis pendant la phas e dõexploitation). Il aura aussi la charge de 

recueillir les doléances et demandes des usagers quant au parc éolien de manière, 

notamment, à ce que, par la suite, les interventions programmées en phase 

dõexploitation puissent se d®rouler sans entra´ner de g°ne sur dõautres activit®s (p°che 

professionnelle en particulier) ;  

 Mise à jour des cartes marines électroniques : 

�„  Phase de construction  : intégration de la Zone de Délimitation du parc, puis, au fur et à 

mesure de lõavancement des travaux, int®gration des composantes visibles 

(fondations) et invisibles (pieu des jackets avant la pose de ces derniers, câbles) du 

parc ;  

�„  Phase dõexploitation : intégration de la localisation des éoliennes, du poste électrique 

en mer, du mât de mesure et des câbles inter -éolie nnes. 

 Mise à jour des cartes marines papier  : 

�„  Phase de construction  : intégration de la Zone de Délimitation du parc (ou des zones 

dõexclusion qui pourraient °tre d®finies ¨ la place, selon les choix qui seront faits en 

termes dõorganisation du chantier pour limiter lõimpact sur les usagers)  

�„  Phase dõexploitation : intégration de la localisation des éoliennes, du poste électrique 

en mer, du mât de mesure et des câbles inter -éoliennes.  

 Diffusion dõavis aux navigateurs par le CND . 

Pour ce qui concerne les nav ires de chantier, des procédures permettant un avertissement à 

leurs ®quipages en cas dõ®v®nements particuliers seront également mises en place .  

2.3.6.6 Gestion de lõurgence maritime 

Un Plan dõIntervention Maritime (PIM) et un Plan dõUrgence Maritime (PUM) spécif iques à 

chacun des phases du parc (construction, exploitation, démantèlement) seront définis en lien 

avec le CROSS Etel et la Préfe cture Maritime de l'Atlantique.  

Le PIM est un document au service de lõexploitant du parc ®olien pour lõorganisation de la 

sécurité de son site . Il devra être approuvé par le Préfet Maritime de lõAtlantique après 

consultation du CROSS. Le PIM a une analogie forte avec les Plan dõOp®ration Interne (POI) des 

sites industriels à terre.  

Lorsque les capacités du parc ou la gravité des évènements dépassent les resp onsabilités et les 

moyens de lõexploitant, les services de lõAction de lõEtat en Mer prennent la responsabilit® de la 

conduite des opérations. Le document de référence est le PUM. Le PUM est un document au 

service des organ ismes en charge de lõAction de lõEtat en Mer et de ses acteurs. Il devra être  

approuvé par le Préfet Maritime de lõAtlantique sur les conseils du CROSS. 

Il est un complément au Dispositif ORSEC maritime de la façade  pour tous les évènements 

concernant le parc éolien en mer . 

Le principe de non -redondance du contenu du PUM avec le Dispositif ORSEC maritime est 

appliqué pour limiter les besoins de mise à jour du PUM lors que le Dispositif ORSEC maritime  fait 

lõobjet dõune modification. 
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Le PUM est activé  lorsque les pr®rogatives de lõexploitant (cf. PIM) dépassent ses responsabilités 

et ses moyens. La conduite des interventions est alors assur®e par les services de lõEtat avec un 

support ®ventuel par lõexploitant . 

Afin de limiter les risques de sur -accidents lors dõune op®ration de secours autour ou ¨ lõint®rieur 

du parc éolien, une formation spécifique pourrait être donnée à toutes les personnes 

susceptibles dõintervenir sur le site au titre de la recherche et du sauvetage.  

Afin de parfaire cette formation, des exercices réguliers seront nécessaires. Ces exercices 

doivent °tre repr®sentatifs dõinterventions r®elles tant sur le plan des moyens mis ¨ disposition 

que des param¯tres de lõexercice (notamment m®t®orologiques).  

Par ailleurs, pour ce qui concerne les opérations de recherche et de sauvetage par aéronefs 

(h®licopt¯res notamment), le ma´tre dõouvrage respectera les recommandations de lõAutorit® 

de lõa®ronautique navale de la Marine Nationale. 

Lõextinction du syst¯me dõ®clairage dõune ou plusieurs ®oliennes et du m©t de mesure, pourra 

intervenir sous un faible préavis, courant de 5 minutes idéalement, à 15 minutes au maximum.  

Les ®oliennes disposeront dõun syst¯me dõarr°t fixe (la combinaison du vent et du souffle rotor 

ne devant  pas  permettre  la  rotation  involontaire  de  la  nacelle  ou  des  pales  lorsquõelles  

sont  arrêtées et bloquées), intervenant sous un faible préavis.  

Les ®oliennes doivent disposer de la possibilit® dõorienter la nacelle ¨ + ou - 90° par rapport à la 

direction du vent, de sorte ¨ favoriser la position dõun treuil dõh®licopt¯res.  

Les ®oliennes seront en mesure dõarr°ter et dõorienter les pales en ç Y è ou ç au vent è ¨ 

lõhorizontale selon le besoin du pilote dõh®licopt¯res (besoin dõune r®f®rence horizontale par 

mauvaise visibilité).  

La conception de la nacelle consid¯re une taille suffisante afin dõaccueillir en plus de la 

personne à évacuer, un à deux sauveteurs et une civière hélitreuillable.  

Comme précisé au chapitre précéden t relatif au balisage du parc éolien, la signalisation de 

chaque structure du parc sera conforme  à  la réglementation en vigueur.  

En outre, le ma´tre dõouvrage respectera les recommandations de la Marine Nationale quant ¨ 

la mise en place de repères visuels  (par exemple, bandes ou points rouges placés 

r®guli¯rement) sur les pales, afin de donner une r®f®rence pour lõ®quipage de lõa®ronef lors 

dõune manïuvre de treuillage depuis la nacelle de lõ®olienne. Par ailleurs, afin de permettre 

un repérage en vol au -dessus ou ¨ lõint®rieur du parc, chaque ®olienne sera num®rot®e. Le 

marquage doit être visible sur 360° (soit un numéro tous les 120° sur le mât), et depuis une hauteur 

de 500 pieds au -dessus du point le plus haut de lõ®olienne. Le num®ro devra ®galement figurer 

sur la nacelle.  

Le personnel intervenant sur les ®oliennes du futur parc, susceptible dõ°tre h®litreuill®, sera 

sensibilisé au danger du souffle rotor et sera équipé de radios portatives VHF marine.  

Le plan du parc éolien et les coordonnées GPS de chaque éolienne seront mises à la disposition 

des équipages des aéronefs.  

Du fait de la disposition «  géométrique  è des ®oliennes et de lõespacement dõau moins 1 km 

entre ®oliennes, lõimplantation du parc ®olien en mer des ´les dõYeu et de Noirmoutier satisfait 

aux recommandations formulées par la Marine Nationale en vue des missions de recherche et 

de sauvetage par aéronefs (hélicoptères notamment).  

Le ma´tre dõouvrage pr®cise ®galement que les h®licopt¯res qui pourraient °tre utilis®s pour 

lõexploitation et la maintenance du parc seront ®quip®s de treuils et quõ¨ ce titre, ils pourront 

également participer à des missions de sauvetage.  



  

 133 

2. Descrip tion du Programme  
2.3. Le parc éolien  

2.3.6. Phase dõexploitation 

Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

133 

Enfin, comme précisé au  chapitre  2.4.3 relatif au Centre de Contrôle, un système de s écurité 

maritime  (Vessel Traffic Management System ð VTMS) sera mis en place.  

Un membre assumant la fonction de «  coordinateur maritime  » sera joignable en continu (une 

organisation sera mise en place  pour permettre de garantir cette fonction 24h/24, 7j/7). Il sera 

d®sign® par le ma´tre dõouvrage, aura autorit® sur les moyens op®rationnels du parc ®olien et 

sera l'interlocuteur privilégié  : 

 du CROSS Etel, compétent pour la conduite des opérations de re cherche et de 

sauvetage, la conduite des opérations d'assistance et la lutte antipollution sous la 

direction opérationnelle du Préfet Maritime de Manche ð Mer du Nord  ; 

 du Commandement de la Marine ( COM ) de lõAtlantique, compétent pour toute 

opération présentant des risques particuliers ou réalisée sous la direction opérationnelle 

du Préfet Maritime de Manche ð Mer du Nord.  

 

En cas de besoin et selon des modalités à définir, le CROSS aura accès au VTMS.  
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2.3.7 Phase de  démantèlement  

2.3.7.1 Contexte  règlementaire  

Le démantèlement du parc éolien en mer et de tous ses composants est réglementé selon les 

textes  cités ci -dessous : 

Tableau 22 : Textes réglementaires en matière de démantèlement  

Textes relatifs au 

démantèlement  

Applications et ob servations  

Charte de 

l'environnement  

« Article 2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration 

de l'environnement.  

Article 3. Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes 

qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les 

conséquences.  

Article 4. Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à 

l'environnement, dans les conditions définies par la loi.  » 

Convention pour la 

protection du milieu 

marin de 

l'Atlantique du 

Nord -Est ou 

Convention OSPAR  

La convention OSPAR a interdit depuis 1998 lõabandon total ou partiel des installations 

offshore désaffectées, sauf dérogation.   

 

Précision (sources) : Guidance documents on offshore wind farms by the OSPAR 

Commission - Protecting and conserving the North -East Atlantic and its resources  

Code général de la 

propriété des 

personnes 

publiques,  

article R2124 -2 et 

R2124-8 

Le titulaire de la concession est tenu dõassurer une ç réver sibilité effective des modifications 

apportées au milieu naturel  è lors de lõarr°t d®finitif de lõinstallation, le cas ®ch®ant, la 

nature des opérations nécessaires à la réversibilité des modifications apportées au milieu 

naturel et au site, ainsi qu'à la remise en état, la restauration ou la réhabilitation des lieux en 

fin de titre ou en fin d'utilisation". Dans l'article R 2124 -8, la convention peut prévoir, afin 

d'assurer la réversibilité effective des modifications apportées au milieu naturel, la 

consti tution de garanties financières ou une consignation auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations  

Code de 

lõenvironnement, 

Livre V : Prévention 

des pollutions, des 

risques et des 

nuisances (Partie 

législative)  

Titre IV : Déchets  

Le Code définit le cadr e général de la réglementation sur les déchets, générés par le 

démantèlement. Il hiérarchise par ordre de priorité : la prévention, la préparation en vue du 

r®emploi, le recyclage, la valorisation et lõ®limination des d®chets 

 

Précision : Ces dispositions peuvent être prises en compte par l'Etat dans les différentes 

autorisations administratives nécessaire au parc éolien en mer  

Code de 

lõenvironnement, 

L214-3-1 

« Lorsque des installations, ouvrages, travaux ou activités sont définitivement arrêtés, 

l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel qu'aucune atteinte ne 

puisse être portée à l'objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau défini par l'article 

L. 211-1. Il informe l'autorité administrative de la cessation  de l'activité et des mesures prises. 

Cette autorité peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du 

site, sans préjudice de l'application des articles L. 163 -1 à L. 163-9 et L. 163-11 du code 

minier.  » 

 

Précision : le Code minie r n'est pas applicable aux parcs éoliens en mer  

Cahier des charges 

de lõappel dõoffres  

 

6.4 Démantèlement 

ð remise en état  

Cinq (5) ans au plus tard avant la date ¨ laquelle il envisage de mettre fin ¨ lõexploitation, 

le candidat retenu en informe le pré fet ayant d®livr® lõautorisation dõoccupation du 

domaine public maritime. Les travaux effectifs de démantèlement et de remise en état 

seront réalisés conformément aux stipulations de la convention de concession ou, le cas 

échant, aux décisions du ou des pr éfets de département compétents, aux termes des 

dispositions du décret n°2004 -308 du 29 mars 2004 relatif aux concessions dõutilisation du 
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Textes relatifs au 

démantèlement  

Applications et ob servations  

domaine public maritime en dehors des ports [codifiés aux articles R2124 -2 et suivants du 

Code général de la propriét é des personnes publiques].  

A cette fin, le candidat retenu r®alisera au plus tard 24 mois avant la fin de lõexploitation 

une ®tude portant sur lõoptimisation des conditions du d®mant¯lement et de la remise en 

état du site, en tenant compte des enjeux lié s ¨ lõenvironnement, aux activit®s, et ¨ la 

s®curit® maritime. Sõil lui appara´t n®cessaire de compl®ter ou modifier les termes de la 

convention de concession, le préfet précisera la date à laquelle cette étude devra lui être 

fournie.  

Trois objectifs opér ationnels sont recherchés :  

 Retour ¨ un ®tat proche de lõ®tat initial30 au point de vue physique (morphologie des 

fonds, conditions  hydrodynamiques) et chimique (composi tion de lõeau et des 

sédiments)  ; 

 Retour ¨ un ®tat proche de lõ®tat biologique initial ;  

 Retour à un état initial pour les usages de la zone, notamment la pêche, les usages de 

loisir et la  circulation maritime.  

Comme indiqué dans le  cahier des charges  de lõappel dõoffres national ®olien en mer du 18 

mars 2013, une étude sera réalisée 24 mois  avant le début des opérations de démantèlement 

afin de valider la m®thode la plus adapt®e pour lõenvironnement, prenant notamment en 

compte les procédés les plus respectueux et les moins couteux en énergie pour effectuer les 

opérations. Elle sera effectué e sur la base de lõ®tat constat® au moment donn® et d®finira 

lõensemble des op®rations de d®mant¯lement envisag®es avec pr®cision. 

2.3.7.2 Eléments à démanteler  

Les éléments à démanteler sont les suivants  : 

 62 éoliennes (pales, nacelle, mât)  ; 

 64 fondations des éoliennes, du poste électrique en mer et du mât de mesure en mer ; 

 1 poste électrique en mer ;  

 Les protections par enrochement des câbles ;  

 76,5 km de câbles inter -éoliennes  ; 

 1 mât de mesure en mer.  

2.3.7.3 Séquençage et port de démantèlement du  parc éolien  

Le d®mant¯lement sõeffectue pratiquement dans lõordre inverse de lõinstallation ¨ savoir : 

 Isolation électrique du raccordement haute tension  ; 

 Câbles inter -éoliennes et leur enrochement ;  

 Eoliennes ; 

 Poste électrique en mer  ; 

 Fondations.  

                                                           
30 Etat initial pr®sent® dans le Document 2 de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement 
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Cert aines opérations pourront être réalisées en parallèle selon les moyens logistiques employés 

afin de réduire le temps nécessaire aux opérations de démantèlement.  

Lõensemble des ®l®ments est, une fois d®pos®, transport® jusquõ¨ lõinfrastructure portuaire 

choisie pour le recyclage des éléments.  

A ce stade le port retenu pour le démantèlement est le port de La Rochelle situé à 140 km (75 ,6 

milles nautiques ). Ce choix ne sera d®finitif quõau moment de lõannonce de d®mant¯lement du 

parc  aux autorités.  

2.3.7.4 Les câbles inter -éoliennes  et leur enrochement  

Une étude environnementale effectuée 24 mois avant les opérat ions de démantèlement 

validera  les opérations à réaliser (retrait complet  ou  partiel des câbles  et de leur enrochement ) 

ainsi que la méthodologie retenu e afin de minimiser lõimpact environnemental. 

A ce stade, il est pr®vu de r®cup®rer lõensemble des enrochements d®pos®s sur le fond marin 

pour protéger les câbles inter -éoliennes. Ces enrochements  pour ront  être  réutilisés pour  des 

travaux de BTP (ex  : maté riaux de remblais après concassage) ou comme protection de câbles 

sur dõautres parcs ®oliens.  

Une analyse complète pour d®terminer la meilleure solution technique permettant dõatteindre 

ces objectifs en tenant compte des enjeux  li®s ¨ lõenvironnement, aux activités humaines et à 

la sécurité maritime  sera mise en place . 

A ce stade la méthodologie envisagée consiste à tirer les câbles en place directement depuis 

un enrouleur placé sur un bateau.   

La dépose des câbles envisagée actuellement consiste à procéde r en ordre inverse de la pose 

avec lõaide dõun navire c©blier assist® dõun v®hicule sous-marin (ROV).  

Une fois le c©ble d®connect® de tout type dõalimentation, la m®thodologie est la suivante : 

Figure 29 : Etape de démantèlement de s câbles inter -éoliennes  

Etape  Description  Schéma représentatif  

1 

Le crochet de la grue 

est descendu et le 

véhicule sous -marin 

passe le câble dans le 

crochet.  

Le câble est tiré en 

dehors des J -tubes.  

 

2 

Le câble est tiré hors 

de lõeau et raccord® 

à un enrouleur.  

Le navire câblier 

navigue sur le tracé du 

câble tout en 

lõenroulant. 

2 tronçons de câbles 

inter -éoliennes environ 
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pourront être 

démantelés  par jour.  

3 

Une fois lõensemble 

des enrouleurs 

chargés, le navire 

câblier rentre au port 

défini pour décharger 

avant de revenir sur 

site poursuivre le 

démantèlement du 

câble.   

 (http://www.ctoffshore.dk/)  

2.3.7.5 Les éoliennes  

Les principaux composants de l õ®olienne sont les suivants  : 

 La nacelle comprenant principalement le générateur  ; 

 Le mât comprenant diverses installations électriques  ; 

 Les pales. 

Les éoliennes sont démantelées et acheminées au port par groupes de 3. La méthodologie est 

la suivante pour chaque éolienne . 

Tableau 23 : Etapes de dépose des éoliennes  

Etapes Description  

0 Pr®paration du bateau et manïuvres au port 

1 Transit jusquõau parc ®olien 

2 Positionnement sur site du navire  

3 Dépose pale 1  

3 Dépose pale 2  

3 Dépose pale 3  

4 Dépose nacelle  

5 Dépose mât  

6 Démobilisation du navire  

7 Transit vers le port de démantèlement  

8 Positionnement et déchargement des éoliennes  

 

Remarque  : Les opérations 2 à 6 sont répétées pour chacune des 3 éoliennes avant transit au 

port.  

Cette procédure de démantèlement permet de réduire à un, le nombre de bateaux 

n®cessaires ¨ lõensemble des op®rations, r®duisant ®galement le nombre dõaller-retour des 

navires et donc lõimpact sur le trafic maritime et lõenvironnement.   
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Photographies 20 : Opérations de démantèlement des éoliennes  

  

Pale en cours de démontage (www.offshorewind.biz)  Pales en cours de démontage 

(www.marinelog.com)  

  

Dépose de la nacelle  (www.fk -wind.dk)  Déchargement de pales déjà séparées 

(www.modulift.com)  

Une fois les composants déchargés dans le port, ils sont alors transportés sur une aire de 

stockage pour laisser la place nécessaire à  un nouveau déchargement dans les meilleurs délais.  

Le transport des pièces à terre est effectué par des grues mobiles de type SPMT 31.  

Photographie 21 : Exemple dõaire de stockage des composants 

 
Source : www.bloomberg.com 

                                                           
31 Self Propelled Modular Transporter  = Module de Transport Auto Propulsé  
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2.3.7.6 Le poste électrique en mer  

La méthode de démantèlement du poste électrique est comparable à la dépose des éoliennes 

dans les modes opératoires mais nécessite des moyens de levage plus importants.  

Le démantèlement de la fondation du poste électrique en mer sera effectué selon la 

méthodologie présentée au chapitre suivant (Fondation Jacket).  

Tableau 24 : Etapes de dépose du poste électrique en mer  

Etapes Description  

0 Préparation générale des travaux  

1 Positionnement du navire de préparation  

2 Découpe des soudures, dépose et chargement de la plateforme  

6 Transit de la barge vers le port de démantèlement  

7 Déchargement de la plateforme au port  

Afin dõassurer un planning dõintervention moins d®pendant des conditions m®t®oc®aniques, la 

platefor me et la fondation sont transportées indépendamment.  

Photographies 22 : Opérations de démantèlement du poste électrique en mer  

  

Poste électrique en mer (www.offshorewind.biz ) Dépose du poste électrique (Belwind video)  

 

Déchargement du poste électrique en mer (www.siemens.co.uk ) 

2.3.7.7 Les fondations  jackets  

Lõ®tude effectu®e 24 mois avant les op®rations de d®mant¯lement validera les opérations à 

r®aliser ainsi que la m®thodologie retenue afin de minimiser lõimpact environnemental. 
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La méthodologie pour le démantèlement des fondations est la suivante :  

Tableau 25 : Etapes de dépose des fondations  

Etapes Descrip tion  

0 Préparation générale des travaux  

 Opération 1  : Préparation  

1.1 Positionnement du navire de préparation  

1.2 Excavation du sol sur une profondeur suffisante dans le cas 

dõun substrat ad®quat (meuble) 

1.3 Transit et positionnement sur la fondation suivante  

 Opération 2  : Découpe et dépose de la structure  

2.1 Positionnement du navire  

2.2 I. Découpe externe de la fondation au niveau de la jonction 

pieux ð fondation jacket autour de la liaison en béton coules  

II. Découpe interne ou externe  des pieux  : 

à environ -1,00 -2,00 m sous le niveau fond marin  

2.3 Chargement sur la barge de transport  

2.4 Transit et positionnement sur la fondation suivante  

2.5 Transit de la barge vers le port de démantèlement  

2.6 Déchargement des structures au port  

Remarques :   

a) Les opérations 2.2 «  I » et « II » seront exécutée successivement  en fonction des outils de coupe 

disponibles sur le bâtiment de travail.  

b) Les opérations 2.1 à 2.4 sont répétées 3 fois avant que la barge de transport ne rentre vers le 

port de démantèlement afin de limiter le nombre de transports du parc au port de 

démantèlement.  

La d®coupe interne sera effectu®e ¨ lõaide dõun outil sp®cial (figure ci-dessous). 

Figure 30 : Outil ins®r® ¨ lõint®rieur dõun pied de fondation pour une découpe interne  

 
Source : Niras, 2016 
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La découpe externe est effectuée par un appareil de type ROV. Pour enlever les structures, un 

navire ®quip® dõune grue sera utilis®e. Le transport sera effectu® sur une barge. 

Figure 31 : Découpe externe et vue des  pieux laissés sur place  

 

Source : EMYN, 2016 

Les ®ventuelles op®rations dõexcavation sont r®alis®es ®galement par un appareil de type ROV 

®quip® dõun outil adapt®. 

Au même titre que pour les éoliennes, les stru ctures seront stock®es ¨ proximit® de lõaire de 

d®chargement du port, avant dõ°tre d®sassembl®es. 

Photographies 23 : Opérations de démantèlement des fondations  

  
Levage de la structure  

(source : www.heavyliftspecialist.com) 

Chargement et mise en sécurité sur la barge  

(source : www.heavyliftspecialist.com) 
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Transport jusquõau port de d®mant¯lement 

(source : www.damen.com) 

Déchargement avant stockage et désassemblage  

(source : www.damen.com) 

2.3.7.8 Le mât de mesure en mer  

Les opérations de démantèlement du mât de mesure en mer suivront l'ordre inverse de 

l'installation.  

Tout d'abord, l'instrumentation et l'alimentation auxiliaire seront démonté es, suivi du mât qui sera 

soigneusement soulev® ¨ lõaide dõune grue. Enfin, la fondation sera d®coup®e selon les mêmes 

modalités  que celles envisagées pour les fondations d es éolienne s et du poste électrique . La 

durée totale d e ce  démantèlement  sur site (fondation et mât de mesure ) est dõenviron 120h.  

Deux navires seront mobilisés  sur la zone de démantèlement  : le navire auto -élévateur  (ou un 

navire à positionnement dynamique ) ainsi quõun navire guidant le ROV pour proc®der ¨ la 

découpe des pieds des fond ations au niveau du sous -sol marin.  

2.3.7.9 Planning général des opérations de démantèlement  

Sur la base des procédures de démantèlement présentées ci -dessus, une estimation du temps 

n®cessaire ¨ la r®alisation de lõensemble du d®mant¯lement du parc éolien  a été réalisée  

prennant en compte  compte des aléas météocéaniques  théoriques . Le planning ci -dessous 

pr®sente le sc®nario de base actuellement consid®r® par le ma´tre dõouvrage. Le 

démantèlement du mât de mesure sera réalisé environ 15 ans maximum après sa mise en 

service et nõest donc pas repr®sent® dans ce planning. 

Figure 32 : Planning général des opérations de démantèlement  

Opérations: Durée 9 10 11 12 1 2 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 8 10 11 12

Préparation 6 mois Fev-28

Travaux Préparatoires 2 mois Fev-28

Câbles inter-éoliennes 1,5 mois Mai-29

Eoliennes 7 mois Oct-30

Fondations des Eoliennes 4,5 mois Mai-1 Sep-15

Poste Electrique + Fondation 0,5 mois Juil-15

Avr-1

97

Année 1 Année 2Année 0

Sep-1

Jan-1

3

Mar-15

 
Source : EMYN, 2016 
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2.3.7.10 Le trafic maritime  

Le tableau ci -dessous présente le scénario de  base actuellement considéré par le maître 

dõouvrage concernant le trafic maritime sur la zone du  parc éolien  pour le démantèlement. Au 

moins u n navire de surveillance sera présent durant cette phase  pour prévenir tout risque 

dõaccident. Un h®licopt¯re pourra être utilisé pour le transfert de personnel en cas de travaux 

en continu sur la zone ( 24h/24 ).  

Il est à noter que ces durées sont évaluées hors aléas météorologiques  : 

Tableau 26 : Scénario du trafic maritime sur la zone du p rojet (scénario de base)  

SCENARIO DU TRAFIC MARITIME SUR LA ZONE DU PROJET (SCÉNARIO DE BASE) 

Démantèlement du 

mât de mesure en mer  

1 navire à positionnement dynamique et 1 navire de soutien présents sur site  

120h pour la découpe des pieux, le démantèlement de la fondation jacket et du 

mât de mesure  

Travaux préparatoires  

Etude de lõint®grit® des structures ¨ d®manteler ; déconnection électrique des 

câbles, des éléments présents dans le mât  ; sécurisation des substances 

polluantes (huiles)  ; etc.  

Démantèlement des 

câbles inter -éoliennes  

Jusquõ¨ 2 navires ¨ positionnement dynamiques pr®sents Ou le cas ®ch®ant, 

jusquõ¨ 2 navires avec ancres sur site accompagn®s de 2 ¨ 4 navires 

supplémentaires pour guider et manipuler les ancres,  

Entre 1 et 2 mois pour la r®cup®ration de lõensemble du c©blage inter-éolienne 

(r®cup®ration dõenviron 2 c©bles inter-éoliennes par jour)  

Le temps n®cessaire pour le d®mant¯lement de lõenrochement nõa pas encore 

été étudié  

Démantèlement des 

éoliennes  

1 navire autoélévateur présent sur site  

120h sur site par rotation (Démantèlement de 3 éolienne)  

160h entre 2 rotations pour transport et d®chargement dõ®oliennes depuis le port 

de démantèlement  

21 rotations prévues au total  

Démantèlement des 

fondations des 

éolien nes 

1 navire autoélévateur présent sur site  

130h sur site par rotation (Démantèlement de 3 jackets)  

60h entre 2 rotations pour le déchargement de jackets  

21 rotations prévues au total  

Démantèlement du 

poste électrique en 

mer  

1 navire à positionnement dynamique et 1 barge présents sur site  

100h pour la coupe des pieux, de la fondation jacket et de la plateforme  

2.3.7.11 Recyclage des éléments constituant le parc  

Le ma´tre dõouvrage va proc®der au recyclage des ®l®ments du parc ®olien selon le Plan de 

réduction et de valorisation des déchets 2014 - 2020 défini par le  Minist¯re de lõEnvironnement, 

de Énergie et de la Mer. Celui -ci précise les objectifs suivants :  

 Objectif 1  : Réduire la production de déchets  ;  

 Objectif 2  : Augmenter le recyclage ;  

 Objectif 3  : Valoriser énergétiquement les déchets non recyclables  ; 
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 Objectif 4  : Réduire la quantité de déchets ultimes.  

La répartition des constituants du parc lors du démantèlement  est présentée dans la figure  

suivante . 

Figure 33 : constituants du parc éolien en mer (% de la masse globale)  

 
Source : EMDT, 2016 

Au préalable des opérations de démantèlement, une étude sera menée pour valider la 

réutilisation de certains équipements, en fonction de leur état notamment. En effet, la 

réutilisation dõ®quipements apr¯s remise en ®tat est de plus en plus courante, comme par 

exemple les nacelles des éoliennes. Cette étape sera déterminante car elle permettra de définir 

en amont la destination des différents composants et la logistique portuaire  associée.  

Les m®taux comme lõacier et le cuivre seront recycl®s en fonderie, tandis que le b®ton peut 

être broyé et réutilisé par exemple pour la constitution de couche de fondation de voiries.  

Les peintures appliquées sur les éléments métalliques à recy cler pourront être retirées sur le port 

de démantèlement.  

Les quantités de matériaux  et la gestion des déchets et des ressources estimées pour les 

différents scénarios pour 62 éoliennes sont indiquées dans le tableau suivant . 

Tableau 27 : Filières de recyclage des principaux matériaux (hors fondation)  

Matière première  Poids (tonnes)  Traitement envisagé  Filière de Recyclage  

Acier  54 126 Réutilisé si possible ou recyclé  Aciérie  

Fonte  10 540 Réutilisé si possible ou recyclé   

Aluminium  279 Réutilisé si possible ou recyclé  Fonderie  

Cuivre  1 426 Réutilisé si possible ou recyclé  Fonderie  

Huile 223 Traitée comme huiles usagées   
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Matière première  Poids (tonnes)  Traitement envisagé  Filière de Recyclage  

Fibre de verre  7 130 Réutilisé si possible ou recyclé   

Composites  341 Mise en décharge   

PVC 24,8 Réutilisé si possible ou recyclé   

Caoutchouc  360 Réutilisé si possible ou recyclé  Dévulcanisation  

Isolant  62 Incinéré ou mis en décharge   

Equipement électrique  583 Recyclé   

Aimants  124 Réutilisé ou mis en décharge   

Batteries   Recyclé   

Tableau 28 : Filières de recyclage des principaux matériaux de la fondation  

Matière première Poids (tonnes) Traitement envisagé Filière de Recyclage 

Acier 71 390 Réutilisé si possible ou recyclé Aciérie 

Béton 7 791 Réutilisé si possible ou recyclé Cimenterie 

Zinc (anodes) <62 Recyclé  

Dépôt marins < 6 581 �5�p�X�W�L�O�L�V�p���H�Q���W�D�Q�W���T�X�¶�H�Q�J�U�D�L�V  

Les filières de recyclage citées ci -dessus sont connues, éprouvées et pérennes et les techniques 

de recyclage continuent dõ®voluer. Cependant, certains mat®riaux devront faire lõobjet dõune 

attention particulière au moment du démontage (huiles, etc.).   

Le co¾t du d®mant¯lement sõ®l¯ve entre 150 et 200 millions dõeuros, incluant le volet 

environnemental.  
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2.4 Les bases dõexploitation et de maintenance  courante  et 

centre s de contrôle  

Les op®rations dõexploitation et de maintenance du parc seront menées depuis les bases de 

maintenance situées dans les ports de Port -Joinville et de LõHerbaudi¯re. Ces bases 

permanentes seront utilisées par les équipes en c harge de la maintenance des éoliennes ainsi 

que de toutes les infrastructures annexes comme précisé ci -après. Elles serviront aussi de base 

temporaire aux prestataires réalisant des opérations ponctuelles spécifiques telles que la 

r®paration de pale, lõendoscopie de certaines structures, le suivi de la protection des câbles, les 

audits s®curit®é. 

Chaque base sera utilis®e pour le stockage et lõapprovisionnement des pi¯ces de rechanges, 

des outils et équipements de protection utilisées pour la maintenance co urante. On compte 

environ 125 emplois pour lõensemble des travaux de maintenance courante. Ils seront répartis 

de la manière suivante  : environ deux tiers sur Yeu et environ un tiers à Noirmoutier.  

Par conséquent , chaque base sera essentiellement composée  : 

 de bureaux et salles de réunions  ;  

 des installations pour le personnel (douches, vestiaires, cantineé) ;  

 dõune aire de stockage de pi¯ces ;  

 dõun atelier de maintenance ;  

2.4.1 Base principale  : Port-Joinville  

La base principale sera située à Port -Joinville  sur lõIle dõYeu o½ sera concentr®e toute la 

maintenance des éoliennes. La distance au parc est de 11,1 milles nautiques (soit 20,6 km du 

centre du parc), ce qui équivaut à un temps de navigation de 45 minutes  à 1 heure  selon les 

conditions marines.  

Cette base dõexploitation et de maintenance n®cessitera de réserver une partie compacte 

quai/bâtiment pour la maintenance des éoliennes au fond de la darse 3 (face à la gare 

maritime) ce qui permettra  aux pêcheurs de maintenir leur conditions de stationnement et  de 

débarquement (linéaire de quai utile non modifié) ainsi que leurs conditions de travail au sein 

du b©timent, moyennant certains d®placements internes sans incidence sur lõorganisation des 

mareyeurs.  

La localisation envisagée des activités de maintenanc e est représentée ci -dessous. 
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Carte 19 : Localisation des travaux et aménagements prévus pour  la base dõexploitation et de maintenance  ð 

Port-Joinville  

 

Source  : EMYN, 2017   
 

Pour lõacc¯s et lõutilisation des bateaux, des aménagements  seront effectués afin de permettre 

lõamarrage de  2 navires selon le s règles de sécurité en vigueur.  Afin de r®duire lõemprise de c es 

navires,  vis-à -vis des autres activités existantes dans  la darse  3, le ma´tre dõouvrage a ®tudi® trois 

possibilit®s dõam®nagement du ponton : 
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Figure 34 : Sc®narios dõimplantation du ponton ð Quai de la Glacière  

 

Source  : EMYN, dõapr¯s Artelia (2017) 

Après analyse de ces trois options, il apparaît que la navigation et les méthodes de chargement 

des navires de maintenance dans la darse ne permet tent pas dõenvisager les deux premi¯res 

alternatives . La solution dõune mise en place de ponton le long du quai a donc ®t® retenue. 

Par ailleurs, afin  de réduire de 7,50m environ lõemprise de ces navires vis-à-vis de la zone de 

d®chargement des navires de p°che, le ma´tre dõouvrage envisage de rendre verticale une 

partie du fond de darse aujourdõhui constitu®e dõun talus en enrochement.  

La modification  principale sur les activités existantes concerne la SN SM qui occupe 

actuellement une partie du quai destiné au  ma´tre dõouvrage et qui sera relocalisé e dans le 

port de plaisance, ¨ lõendroit utilis® auparavant. 

Ainsi, les aménagements et travaux nécessaires consister ont en  : 

 La d®pose du ponton dõaccostage et dõamarrage actuellement utilis® par la SNSM au 

préalable des travaux de construction  ; 

 Lõam®nagement dõun poste dõaccostage et dõamarrage, suffisamment éloigné  du quai,  

pour ®viter dõavoir ¨ rempi®ter les ouvrages actuels et composé des éléments suivants  : 

�„  2 pontons flottants  dõune longueur totale de 70 m environ guidés par quatre pieux 

m®talliques et ®quip®s de bornes de distribution dõeau et dõ®lectricit®. Ces pieux seront 

forés et/ou trépanés 32 et/ou battus  ; 

�„  Passerelle dõacc¯s au ponton fix®e au quai. 

                                                           
32 Trépanage  : forage rotatif ¨ lõaide dõun tr®pan 
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  Lõinstallation de 2 potences de manutention sur pieux pour assurer le 

chargement/ déchargement de colis lourds ;  

 La cr®ation dõun ouvrage vertical de 35 m de long en remplacement du talus en 

enrochements en  fond d e darse  au droit de la souille. Cette opération consistera en la 

dépose préalable des enrochements existants, au terrassement du terre -plein (y compris 

au terrassement/ déroctage nécessaire pour la mise en place de la fondation), à la mise 

en place dõun ouvrage poids en béton  de soutènement et à la remise en place partielle 

des enrochements à la jonction avec le talus conservé.  

 Le démantèlement des 2 pontons (35  m chacun), des 4 pieux de guidage, de la 

passerelle dõacc¯s et des potences ¨ lõissue de la p®riode dõexploitation de la base 

dõexploitation et de maintenance de Port-Joinville.  

Du fait de la nature du fond marin, le déroctage est nécessaire pour ®viter lõ®chouage des 

navires à marée basse et permettre ainsi de garantir leur stationnement en toute sécurité . La 

profondeur de la souille envisagée le long du qu a i de la Glacière est de 3,0  m CM sur une 

surface estimée à 1 300 m 2.  

En outre, pour pr®parer le fond de forme pour la mise en ïuvre du mur poids, un 

terrassement/déroctage sera également nécessa ire à une cote de 1,50m  CM sur une surface 

de 150  m², au niveau du talus en enrochements . 

Lõabsence de mat®riaux sableux ne requiert pas la n®cessit® dõop®ration de dragage 

dõentretien additionnel. 

Concernant les opérations de déroctage, la solution « trad itionnelle » consiste à fracturer la 

roche, puis à extraire le matériau ainsi affaibli à la pelle mécanique.  

Les zone s de déroctage sont présentée s sur la carte  ci -dessous. 
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Carte 20 : Port-Joinville - Zones de déroctage  

 

Source  : EMYN, 2017   

La zone à app rofondir  repr®sente une superficie totale de lõordre de 1 450 m². 

Les volumes de matériaux à extraire, estimés à ce stade, sont décrits dans le tableau ci -après  : 

Tableau 29 : Volumes et emprises de déroctage ð Port-Joinville  

Zones de déroctage  
Volumes 

dõapprofondissement (m3) 
Surfaces (m²)  

Pied de talus (fond de Darse 3)  600 150 

Souille (Darse 3)  2 000 1 300 

Total 2 600 1 450 

Compte tenu des caractéristiques mécaniques attendues pour le rocher (gneiss à grains 

grossiers dont le module pressiométrique est supérieur à 200  MPa 33), une fracturation par 

préminage sera nécessaire, comme cela a été le cas lors des campagnes de déroctages 

précédentes sur le port. Les terrassements maritimes (marinage) se ront ensuite réalisés à la pelle 

mécanique sur ponton flottant (ponton dipper).  

Lõatelier de d®roctage envisag® g®n¯re un volume de 60 m3 par jour de matériaux grossiers, 

dõun diam¯tre ®quivalent compris entre 10 cm et 1 m.  

Lõimmersion et lõenfouissement des déblais issus du déroctage, estimés à 2  600 m 3, est exclu. Les 

déblais issus de la création de la souille seront extraits et déchargés provisoirement sur le quai 

de la Glacière  au droit du chantier. Ils seront ensuite évacués en camion par voie routiè re : 
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-  soit vers un site provisoire de stockage défini avec les autorités locales au préalable des 

travaux. Celui -ci sera situé hors de la zone portuaire sur une surface de 1 000 m² environ 

et sera remis en état le cas échéant après utilisation.  

-  soit directe ment vers son lieu dôutilisation finale. Le mat®riau extrait ®tant noble (granit 

principalement) il pourrait °tre r®utilis® en lõ®tat localement sous forme de tout venant 

dans le cadre de renforcement de digue par exemple, permettant de limiter lõamen®e 

de  mat®riau neuf sur lõ´le. Dans le cas o½ une utilisation directe ne pourrait °tre 

envisagée, une des pistes les plus probables serait de le concasser pour envisager une 

réutilisation dans le cadre de travaux routiers (réalisation de sous -couche de voirie p ar 

exemple). Dans cette optique, l es matériaux ser aie nt acheminés par voie maritime (par 

exemple barge) puis terrestre jusquõ¨ la centrale de recyclage en exploitation. Ils 

pourraient aussi être transférés vers une centrale dite «  fermée  » car la remise en  état de 

ce type de centrales peut n®cessiter lõapport de mat®riaux. Le site retenu nõest pas 

connu à ce stade.  

 

Dans tous les cas, les entreprises qui auront ¨ leur charge lõ®vacuation de ces mat®riaux 

entreprendront toutes les demandes dõautorisations nécessaires. Conformément à la législation 

en vigueur, un Plan de Gestion des Déchets sera mis en place et communiqué en amont des 

travaux.  

2.4.2 Base secondaire : Port de LõHerbaudi¯re 

Le port de LõHerbaudi¯re, situ® ¨ la pointe nord de lõIle de Noirmoutier, est situé 13,5 milles 

nautiques du centre du parc (soit 25 km)  sera utilisé pour la maintenance des câbles, fondations 

et du poste électrique en mer . Les temps trajets pour se rendre sur le site sont de 50 minutes  à 1 

heure.  

Considérant les différents retour s reçus lors des réunions des conseils portuaires  et autres réunions 

de concertation , le scénario a évolué de manière à envisag er lõorganisation des activités 

comme suit :  

 Lõimplantation des activit®s ¨ terre, regroupant le(s) b©timent(s) technique(s) et les 

bureaux, est envisagée dans la zone portuaire, comme défini sur la carte suivante . 

Lõemprise totale au sol envisagée est de 1  900m² (bâtiment , zones de stockage extérieur 

et  parking) . Cette surface pourrait être réduite de 30 à 40% selon la configurati on de 

lõimplantation finalement retenue (b©timent ¨ ®tages, parkings partag®sé)  

 Dans le cas o½ lõimplantation des activit®s pr®cit®es ne pourrait °tre r®alis®e ¨ proximit® 

immédiate du quai, un  bâtiment de transit (150 à 200 m² de pl a in-pied), permettant de 

stocker temporairement les pièces devant être transport ées sur le parc éolien, pourrait 

être  envisagé sur le quai de la jetée nord. Cela permet trait  dõ®viter autant que possible 

dõeffectuer des transits de v®hicules de livraison aux heures dõaffluence ¨ proximité du 

quai (notamment en p®riode touristique) et dõinterf®rer avec dõautres usagers. Dõautre 

part, ce bâtiment pourrait accueillir également des vestiaires afin de réduire la distance 

dõacc¯s aux navires que les techniciens devront parcourir avec leurs équipements de 

protection et outillages. La zone du  bâtiment de transit et du quai dõacc¯s et de 

chargement des navires serait enclo se et sécurisé e afin dõ®viter toute forme de co-

activité et le passage de personnes non habilitées et non sensibilisées  aux dangers que 

peuvent présenter ces activités. Toutefois, la circulation des piétons sera it toujours 

autorisée sur la partie nord du quai. En effet celle -ci est très prisée par les touristes bien 

quõelle soit, aujourdõhui, utilisée comme héliport de sec ours. Cet  espace, directement lié 

à la sécurité,  serait déplacé à proximité selon les directives des autorités compétentes.  
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Carte 21 : Zone dõimplantation des bases dõexploitation et de maintenance  ð lõHerbaudi¯re   

    

 

Pour lõacc¯s et lõutilisation des bateaux, des am®nagements seront effectu®s afin de permettre 

lõamarrage dõun navire selon les règles de sécurité en vigueur.  
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Le stationnement du navire de maintenance est envisagé sur le quai de la jetée ouest, situé à 

lõentr®e du port. Les activités notamment de chargement et déchargement de pièces lourdes 

seront r®alis®es ¨ lõ®cart de toute autre activit®.  

Carte 22 : Sc®nario dõappontement 

 

Ces aménagements et travaux nécessaires consisteront en  : 

 Lõapprofondissement dõune souille de 700 mİ, et dont la profondeur envisagée est de 3,0 

m CM,  nécessaire pour le stationnement du navire  ; 

 Lõam®nagement dõun poste dõaccostage et dõamarrage, suffisamment ®loign® du quai, 

pour ®viter dõavoir ¨ rempi®ter les ouvrages actuels et composé des éléments suivants  : 

�„  ponton lourd en acier de 35  m de long environ guidé par deux pieux métalliques et 

®quip® de bornes de distribution dõeau et dõ®lectricit®. Ces pieux seront forés et/ou 

trépanés 34 et/ou battus  ; 

�„  passerelle  dõacc¯s au ponton fix®e au quai. 

 Le renforcement (par dalle sur pieux) et mise en place dõune potence sur le quai ; 

 La dépose du ponton de pêche existant (40 m de long) comprenant  la démolition des 

deux pieux de guidages existants (dépose lors de la phase  de construction) ainsi que le 

déplacement d e ce  ponton (op®ration similaire ¨ lõam®nagement du ponton d®crit ci-

dessus) ; 

 Le d®mant¯lement du ponton, des 2 pieux de guidage, de la passerelle dõacc¯s et de 

la potence ¨ lõissue de la p®riode de fonctionnement de la base dõexploitation et de 

maintenance de LõHerbaudi¯re. 

                                                           

34 Trépanage  : forage  rotatif ¨ lõaide dõun tr®pan 
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Carte 23 : LõHerbaudi¯re ð Zone de déroctage  

 

Concernant les opérations de déroctage, la solution « traditionnelle » consiste à fracturer la 

roche, puis à extraire le matériau ainsi affaibli à la pelle mécanique.  

Compte tenu des caractéristiques mécaniques attendues pour le rocher (gneiss à grains 

grossiers dont le module pressiométrique est supérieur à 200  MPa 35), une fracturation par 

préminage sera nécessaire, comme cela a été le cas lors des campagnes de déroctages 

précédentes sur le port. Les terrassements maritimes (marinage) seront ensuite réalisés à la pelle 

mécanique sur ponton flottant (ponton dipper).  

Lõatelier de d®roctage g®n¯re un volume de 60 m³ par jour de mat®riaux grossiers, dõun 

diamètre équivalent compris entre 10 cm et 1 m.  

Lõimmersion et lõenfouissement des d®blais issus du déroctage, estimés à 490 m 3, sont exclu s. 

Les déblais issus de la création de la souille seront extraits et déchargés provisoirement sur le 

quai de la jetée Nord au droit du chantier. Ils seront ensuite évacués en camion par voie 

routière  : 

 soit vers un site provisoire de stockage défini avec les autorités locales au préalable des 

travaux. Celui -ci sera situé hors de la zone portuaire sur une surface de 500 m² environ et 

sera remis en état le cas échéant après utilisation.  

 soit directement vers son lieu dôutilisation finale. Le matériau extrait étant noble (granit 

principalement) il pourrait °tre r®utilis® en lõ®tat localement sous forme de tout venant 

dans le cadre de renforcement de digue par exemple. Dans le cas où une utilisation 

                                                           

35 M®gapascal. Le pascal est lõunit® SI (Syst¯me International dõunit®s) de contrainte et de pression 
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directe ne pourrait être envisagée, une des pistes les plus probables serait de le concasser 

pour envisager une réutilisation dans le cadre de travaux routiers (réalisation de sous -

couche de voirie par exemple). Dans cette optique, l es matériaux ser aie nt acheminés par 

voie terrest re jusquõ¨ une centrale de recyclage en exploitation . Ils pourraient aussi être 

transférés vers une centrale dite «  fermée  », car la remise en état de ce type de centrales 

n®cessite lõapport de mat®riaux. Le site retenue nõest pas connu ¨ ce stade. 

Dans to us les cas, les entreprises qui auront ¨ leur charge lõ®vacuation de ces mat®riaux 

entreprendront toutes les demandes dõautorisations n®cessaires.  

Conformément à la législation en vigueur, un Plan de Gestion des Déchets sera mis en place et 

communiqué en amont des travaux. .  

Le dragage r®gulier du port autoris® par lõarr°t® inter-préfectoral du 26 septembre 2016 est 

assuré par le gestionnaire du port. Celui -ci permettra de garantir une profondeur dõeau 

maximale pour le stationnement au niveau de la souille  ainsi que la sortie du navire.  

2.4.3 Centre s de contrôle  

Il y aura différents points de contrôle et de suivi des activités et du fonctionnement des 

installations  pour le parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier : 

 le Centre de Contrôle Opérationnel du parc éolien (CCOp) localisé sur la base 

dõexploitation et de maintenance de Noirmoutier  ; 

 le Centre de Contrôle Opérationnel des éoliennes (CCOe) localisé sur la base 

dõexploitation et de maintenance de Yeu  ; 

 le Centre de Contrôle  et dõExpertise du parc  éolien (CCE)  situé au Tréport (Seine -

Maritime).  

2.4.3.1 Centre de Contrôle Opérationnel du parc éolien ( CCOp);  

Toutes les op®rations qui n®cessitent lõacc¯s en mer, directement li®es aux activit®s du parc 

®olien pendant la phase dõexploitation, seront planifi®es et exécutées sous la responsabilité 

directe du charg® dõexploitation du parc ®olien en mer d es Iles dõYeu et de Noirmoutier,  

responsable de toutes les activités.  

Figure 35 Organigramme simplifié  

 
Source : EMDT, 2017 
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En phase dõexploitation, le CCOp situ® ¨ Noirmoutier, sera ®quip® de syst¯mes dõinformation 

permettant dõassurer les fonctions principales suivantes : 

 Centre de Coordination Maritime (CCM)  

 Centre de suivi technique et dõexploitation du parc ®olien (SCADAp) 

2.4.3.1.1 Centre  de Co ordination Maritime  

Le centre de coordination maritime (CCM), qui ainsi fait partie intégrante du CCOp, a pour but 

de coordonner lõex®cution des op®rations dõacc¯s aux installations en mer en toute s®curit® 

pour le personnel technique dõexploitation et maintenance  du parc éolien. Le CCM a pour but 

de coordonner et planifier les activit®s en mer du parc ®olien. Il sera ainsi connect® ¨ lõensemble 

des moyens de surveillance du parc ®olien (radar, AIS, cam®ras CCTV, capteurs m®t®o, etcé) 

au sein dõun dispositif appelé VTMS (Vessel Traffic Management System).   

Le coordinateur maritime, en charge du CCM,  s'assurera donc  avant le début de 

chaque  mission : 

�„  Que les conditions météo permettent le bon déroulement des opérations  ; 

�„  Que les certificats des navires ou hélicoptères utilisés sont à jour  ; 

�„  Que le personnel intervenant a les bonnes formations et autorisations nécessaires pour 

la sécurité du travail  préalable à toute mission en mer  

�„  De la d®livrance des autorisations dõacc¯s sur la zone de délimitation du par c . 

Aidé par le VTMS du CCM, il sera en charge  : 

 Pendant la durée de la  mission en mer  : 

�„  De la coordination, de la localisation à chaque instant et du suivi du trafic maritime et 

a®rien (h®licopt¯re) sp®cifique ¨ lõexploitation du parc ; 

�„  De la coordination,  de la localisation à chaque instant et du suivi du personnel du parc.  

 A tout moment  : 

�„  De la coordination avec le CROSS et la Pr®fecture Maritime en cas dõaccidents (y 

compris pour les navires externes aux activités propres du parc) ;  

�„  De la diffusion aux usagers de la mer pr®sents dans la zone, dõinformation sur les 
conditions de navigation du fait des activités sur le parc ;  

�„  Du suivi de lõactivit® des navires ç tiers è (usagers de la mer, moyens de recherche et de 
sauvetage) au sein d u périmètre du parc éolien ;  

�„  De la liaison avec les autorit®s portuaires et dõautres acteurs locaux.  

2.4.3.1.2 Centre de suivi technique dõexploitation du Parc (SCADAp) 

Ce système interne permet de connaitre en permanence l'état des installations du parc éolien, 

de  détecter toute anomalie pouvant survenir et d'agir, à distance, sur les différents éléments du 

parc. Cette fonction est en lien unique avec les activités de suivi technique et de maintenance 

et d'exploitation du parc, permettant de suivre le comportement des différents composants 

pendant des interventions sur site (mise hors tension d'équipements élec triques par exemple). 

Cependant, il pourra ®galement servir en cas dõurgence, par exemple,  s'il est nécessaire 

dõarr°ter ¨ distance une partie ou  l'ensemble d es installation s du parc éolien, pour permettre 

lõacc¯s en toute s®curit® aux ®quipes de sauvetage sur la zone. 
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2.4.3.2 Centre de Contrôle Opérationnel  des éoliennes  (CCOe);  

Le CCOe localisé sur la base dõexploitation et de maintenance d e lõIle dõYeu comprendra les 

systèmes SCADA comparables à ceux présentés dans le paragraphe ci -dessus mais uniquement 

et sp®cifiques aux ®oliennes. Il permettra dõagir ¨ distance sur les ®oliennes, les mettre en 

s®curit® lors dõintervention sur site (de maintenance ou dõurgence) et dõavoir, ¨ terre et en 

permanence, lõensemble des informations sur le fonctionnement et la production des machines.  

2.4.3.3 Centre de Contr¹le et dõExpertise (CCE) 

Le centre de contr¹le situ® au Tr®port aura le m°me retour dõinformation sur le fonctionnement 

du parc que le centre de contrôle opérationnel  (CCOp) . Il pourra par conséquence servir de 

centre de secours en cas de problème ma jeur. Cela donne au ma´tre dõouvrage la certitude 

de pouvoir garantir la s®curit® et lõint®grit® des installations ¨ tout moment.  

Cependant , les fonction s principale s du Centre de Contr¹le et dõExpertise du Tr®port seront  : 

 de suivre les param¯tres dõexploitation du parc comme par exemple la disponibilit® de 

chaque ®olienne, lõ®tat des ®oliennes, du poste ®lectrique en mer, la quantit® dõ®nergie 

produite, etcé ; 

 de détecter de manière proactive les facteurs qui pourraient influencer la performance 

des installations et optimiser les opérations de maintenance  ; 

 dõinvestiguer r®trospectivement la cause originelle des d®fauts en analysant les données 

enregistrées  

 de vérifier et optimiser la performance du parc  ; 

Le CCE accueillera ®galement les ®quipes dõexperts en charge de lõoptimisation de la 

performance du parc ®olien et de lõ®laboration de la strat®gie dõexploitation telle que la 

planification de la production.  

Depuis ce centre, sera aussi g®r®e lõinterface avec RTE quant au transfert de lõ®nergie produite 

par le parc sur le réseau de tran sport électrique  national et la mise en adéquation de la 

production du parc avec les besoins de consommation. Dans cette m°me optique, cõest depuis 

le Tr®port que seront r®alis®s les pronostics de production et dõanalyse financi¯re du march® 

afin dõoptimiser la revente dõ®nergie aupr¯s de EDF.  

La majorit® des d®cisions strat®giques dõexploitation du parc éolien seront prises depuis Le 

Tr®port quant ¨ lõoptimisation de la production et des activit®s de maintenance, contrairement 

aux centres locaux (CCO) qui auront un rôle direct dans la gestion  du parc  au quotidien et les 

interventions sur site.  

2.5 Le raccordement électrique  

2.5.1 La liaison sous -marine  

2.5.1.1 Caractéristiques de la liaison sous-marine  

La liaison sous-marine sõ®tend sur une longueur de 27 km environ entre le poste ®lectrique en 

mer localis® au sein de lõaire dõimplantation du parc et le parking de la plage de la Grande 

Côte située sur la commune de La Barre -de -Monts.  
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Cette liaison est compos®e de deux circuits. Chaque circuit est constitu® dõun c©ble caract®ris® 

par un diamètre de 25 à 27 cm, un poids de 75 à 130 kg par mètre linéaire, et comprend p lusieurs 

composants (Figure 3) :  

 Une gaine de protection ainsi quõune armure m®tallique servant ¨ prot®ger le c©ble et 

regroupant les conducteurs en un seul tenant ;  

 Trois conducteurs en aluminium ou en cuivre gainés par un matériau hautement isolant  ;  

 Un à deux câbles de télécommunication à fibre optique.  

Les câbles utilisés seront certifiés et dimensionnés selon les normes et réglementation en vigueur.   

Figure 36 : Structure d'un câble sous -marin  

 
Source : RTE, 2015 

La distanc e entre les deux câbles de la liaison sera de 50  m à 100  m ¨ lõexception de lõapproche 

de lõatterrage et de lõapproche du poste ®lectrique en mer. Elle pourra varier en fonction des 

contraintes rencontrées.  

2.5.1.2 Modes de protection possibles  

La protection des c âbles sous -marins peut être réalisée selon deux techniques décrites ci -

dessous :  

 Lõensouillage qui consiste ¨ enfouir les c©bles dans le fond marin à une profondeur 

donnée  ;  

 La protection externe par des roches, des matelas béton ou des coquilles.  

RTE considère de manière préférentielle la protection par ensouillage. Cependant, lorsque la 

nature du fond marin ne le permet pas, ou bien lorsque lõensouillage est insatisfaisant, des 

protections externes doivent être envisagées.  

2.5.1.2.1 Lõensouillage  

Il existe une grande vari®t® de machines permettant dõensouiller les c©bles. Certaines sont 

développées spécifiquement pour un besoin précis mais il est possible de distinguer trois grands 

types de machines, opérées par un navire de support ou le navire de pose (Photogr aphie ci -

dessous) : 

 Le jetting : adaptée aux fonds plutôt meubles, cette technique consiste à souffler des 

jets dõeau afin de creuser un sillon ou fluidifier les s®diments et permettre au c©ble de 

sõenfoncer dans le sol sous son propre poids. Le sillon peut mesurer jusquõ¨ 2 m de large 
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et 1 à 2,5  m de profondeur selon le nombre de passages. En règle générale, cette 

technique se fait au moyen dõun robot t®l®command® depuis un navire support d®di® 

(voir paragraphe « Moyens maritimes » ci -après)  ; 

 La charrue :  adaptée pour les sols grossiers ou roches tendres, elle fonctionne de manière 

similaire ¨ une charrue qui fend la terre. Le charruage utilise lõaction tranchante dõun soc 

tiré depuis un navire dédié. Le sillon créé peut alors atteindre 2 m de large pour 1  à 2 m 

de profondeur. Dans le cadre de lõutilisation de la charrue avant la pose des c©bles (pr®-

tranchage), le sillon créé peut atteindre localement 6  m de large et 3  m de profondeur;  

 La trancheuse mécanique : adaptée à des sols durs (roche ou cailloutis agglomérés), 

elle permet avec une scie circulaire à roue ou à chaîne d e couper le sol sur environ 0,5  m 

de large pour une profondeur de 0,5 à 2,5 m.  

Les emprises de ces outils sont de lõordre de 4 ¨ 5 m et peuvent atteindre jusquõ¨ 8 m de large 

pour des vi tesses dõavancement variables en fonction de la nature du sol (entre 50 et 400 m/h).  

Certaines machines combinent les différentes technologies et sont capables de travailler dans 

une plus grande gamme de sols (ex : jetting + trancheuse mécanique).   

Figure 37 : Illustration de l'ensouillage des câbles  

 
Source : RTE et BRLi, 2016 

Photographie s 24 : Illustrations des outils utilis®s pour lõensouillage 

  



 

 

2. Descriptio n du Programme  
2.5. Le raccordement électrique  

2.5.1. La liaison sous-marine  

160 Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc éolien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

Exemple de jetting  Exemple de trancheuse  

 
Exemple de charrue (schéma de principe)  

 
Exemple de charrue  

Source : RTE, LD TravOcéan, VBMS, n.c 

Dõautres outils permettent de creuser des tranch®es avant les travaux de pose du câble dans 

les fonds coh®sifs o½ les outils dõensouillage ®voqu®s précédemment ne peuvent pas être utilisés 

à cause de la dureté de la roche ou des pentes rencontrées ( Photographie s 25 et 

Photographie s 26) : 

 Une pelle mécanique montée sur barge, ou une pelle rétro -caveuse (« back -hoe 

dredger  ») ; 

 Un outil de dragage par coupe du substrat (« Cutter Suction Dredger »).  
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Photographie s 25 : Pelle rétro -caveuse (avec navire sablier et remorqueur) et Pelle mécanique sur barge  

 
Source : RTE, 2016 

Photographie s 26 : Navire Cutter Suction Dredger  

 
Source : Jan de Nul et DEME, n.c 

Enfin, il est possible dõutiliser ponctuellement un outil dõexcavation par flux massique dõeau (ç 

mass flow excavator » - Photographie 27) pour ensouiller des joints o u nettoyer lõentr®e du J-

tube qui permet de faire remonter le câble sur la plateforme électrique en mer.  

Photographie 27 : Déploiement d'un outil d'excavation par flux massique  

 
Source : Reef Subsea, n.c 

2.5.1.2.2 Les protections  externes  

Des protections externes spécifiques sont envisagées en cas de difficulté pour ensouiller les 

c©bles et comme protections contre lõaffouillement, notamment : 
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 La protection par enrochement : des morceaux de roches sont disposés sur les câbles à 

pa rtir dõun navire sp®cialement d®di®. Les dimensions de lõenrochement sont de lõordre 

de 1 à 1,5  m de haut et 7 à 10  m de large. Elles peuvent atteindre au maximum une 

hauteur de 2  m et une largeur de 15  m. Ces dimensions tiennent compte de la forte 

influen ce des houles sur les fonds marins à faible profondeur ;  

Figure 38 : Lõenrochement envisag® pour le projet 

 
Source : RTE et BRLi, 2016 

 La protection par matelas de béton : de forme rectangulaire et constitués de blocs 

béton articul®s ils forment un dispositif dõenviron 3 m de large et de 50 cm de haut 

permettant le maintien et de protection capable dõ®pouser la forme de lõouvrage. Les 

matelas peuvent également être remplacés par des sacs de coulis ou de ciment de plus 

petites  dimensions  ; 

Figure 39 : Le matelas béton (autre protection externe possible)  

  
Source : RTE, 2015 

 La protection par coquilles : le câble est entouré et protégé par des coquilles qui sont 

installées en même temps que le câble est  déroulé sur le fond. Les coquilles peuvent être 

en fonte ou en polymère.  
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Photographie 28 : Coquilles en fonte articulées  

 
Source : Travocéan, n.c 

2.5.1.3 Choix dõune protection adapt®e au raccordement de Yeu-Noirmoutier  

Le ou les modes de protection qui peuvent mis en ïuvre tout au long du trac® r®sultent de la 

prise en compte de plusieurs paramètres :  

 Les usages en milieu maritime et les risques associés ;  

 Les caractéristiques de la géologie et de la nature des fonds marins ;  

 Lõestimation des mouvements sédimentaires . 

2.5.1.3.1 Les usages en milieu maritime et les risques associés  

Les câbles sont exposés au risque de croche par une ancre (risque navigation) ou par un engin 

de p°che (risque p°che). Les usages susceptibles de sõexercer au niveau du tracé ont été 

étudiés par différentes expertises.  

Lõ®tude de la p°che professionnelle r®alis®e par le COREPEM en 2016 a mis en ®vidence la 

fréquentation du tracé par 125 navires dont 10  chalutiers de fonds avec lesquels un risque de 

croche est poss ible dans le secteur c¹tier qui sõ®tend entre le point kilom®trique (PK) 0 au PK 8.  

Le tracé est également concerné par le passage de navires de fret et de passagers entre 

Fromentine et lõ´le dõYeu (plus de 70 % du trafic) mais ®galement des cargos ou des engins de 

dragage, auxquels viennent sõajouter ®galement les flux de plaisance (In VIVO, 2016). Ces 

navires pourraient °tre amen®s dans des cas particuliers ¨ sõancrer sur les fonds. 

2.5.1.3.2 Caractéristiques de la géologie et de la nature des fonds marins  

Les investigations géophysiques et géotechniques réalisées par RTE entre 2014 et 2016 ont permis 

dõestimer le relief des fonds marins, la nature des s®diments, ainsi que les caract®ristiques 

physiques et mécaniques des sols.  

Du point kilom®trique (PK) 0, situ® ¨ lõatterrage, jusquõau PK 3, le sol est compos® dõune 

couverture de sables fins à moyens sur une épaisseur pouvant atteindre 6  m localement. Ensuite, 

du PK3 au PK18.5, le substrat est compos® dõun m®lange de sables, de graviers et de roches 
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friables sur une épaisseur de 2 à 3m. A partir du PK 18.5, le sol est de nature rocheuse à de rares 

exceptions pr¯s (d®pressions remplies de s®diments) jusquõau poste ®lectrique en mer (PK27). 

Par ailleurs, lõanalyse du lev® bathym®trique montre un relief du fond marin très chahuté avec 

des pentes régulièrement supérieures à 10° et localement supérieure à 20° entre les PK9 et 12, 

ainsi quõentre les PK14.5 et 27.  

2.5.1.3.3 Estimation des mouvements sédimentaires  

La dynamique hydro -sédimentaire e st ®galement ®tudi®e afin dõidentifier les zones o½ des 

mouvements sédimentaires pourraient exposer les câbles à long terme (ACTIMAR 2016).  

Seuls le secteur c¹tier et lõestran entre les PK0 et 2 sont concern®s par des mouvements 

sédimentaires significatif s qui se produisent uniquement lors dõ®v¯nements exceptionnels 

comme les tempêtes. Dans ce secteur, une sur -profondeur est considérée pour limiter le risque 

dõexposition des c©bles. 

2.5.1.3.4 La protection adapt®e au raccordement du parc ®olien en mer des ´les dõYeu et de 

Noirmoutier  

Lõensouillage des c©bles semble possible sur une part importante du trac® et m°me sur les fonds 

durs ou chahutés qui représentent environ 15,5 km du tracé. Néanmoins, cette technique 

pourrait sõav®rer difficile pour de nombreux engins. Des protections externes pourraient donc 

°tre mise en ïuvre en compl®ment de lõensouillage. 

RTE d®finira une profondeur dõensouillage cible ¨ lõentreprise en charge des travaux, en 

fonction du niveau de protection visé et du type de sol estimé. Pour une pr ofondeur 

dõensouillage donn®e, un sol dur procure un meilleur niveau de protection quõun sol plus 

meuble.  

La profondeur cible sera plus importante près de la côte où les sédiments sont meubles et les 

usages plus nombreux quõau large o½ les fonds sont durs et les risques moindres pour les câbles.  

La solution de protection définitive (longueurs protégées par ensouillage ou par protections 

externes, profondeurs dõensouillage) sera ajust®e jusquõaux travaux en fonction des techniques 

disponibles et des condit ions réellement rencontrées lors des travaux.  

A lõexclusion des trois premiers kilom¯tres, des protections externes peuvent °tre install®es 

ponctuellement si les travaux dõensouillage entrepris auparavant ne permettent pas dõatteindre 

une profondeur accep table.  
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Carte 24 : Modes de protection envisagés pour la liaison sous -ma rine 

 

2.5.1.4 Travaux mis en ïuvre pour la liaison sous-marine  

La pose des câbles en mer se déroule en deux grandes phases :  

 Les travaux préparatoires : ils sont réalis és dans les semaines précédant la pose du 

premier câble sur une période de 2 à 6 mois, préférentiellement sur la période estivale 

durant laquelle les états de mer sont plus modérés. Il est possible que des travaux 

préparatoires soient aussi nécessaires ava nt lõinstallation du second c©ble ; 

 Lõinstallation et la protection des c©bles : elle peut impliquer diff®rentes techniques en 

fonction des caractéristiques rencontrées le long du tracé. Elle a lieu en une ou deux 

campagnes (1 par câble) de 2 à 5 m ois chac une. De la même façon, ces campagnes 

ont lieu préférentiellement sur la période estivale.  

2.5.1.4.1 Première phase : travaux préparatoires  

En amont des travaux de pose et de protection des câbles, des opérations de reconnaissance 

géophysiques ( Photographie s 29) et des relevés UXO 36 sont organisés sur la route des câbles. 

Ces investigations permettent de confirmer les données obtenues lors des études techniques 

pr®alables et dõidentifier les nouveaux risques éventuels (roches, débris, munitions, etc.) qui 

seraient apparus.  

Des opérations de préparation du sol pour chaque câble peuvent ensuite être effectuées avant 

leur installation, dans le but :  

                                                           
36  UXO : Unexploded  Ordnances ou Munitions non explosées  
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 Dõenlever des roches ou obstacles par des syst¯mes de grappins ou de charrues, 

pouvant atteindre 10 m de largeur et environ 10 cm de profondeur (Photographie 6) ;  

 Dõaplanir les fonds dans les zones de forte pentes ; 

 De remplir certaines dépressions jugées importantes avec des roches ;  

 De creuser des fosses p our accueillir dõ®ventuels joints avec des pelles mont®es sur barge 

ou des pelles rétro -caveuses dans les sols coh®sifs, et un outil dõexcavation par flux 

massique dõeau (ç mass flow excavator è) dans les sols sableux. Ces fosses ont 

généralement une taill e de 15 m par 25 m et une profondeur de 1 m dans les fonds 

cohésifs ou 2 m dans les fonds meubles. Au maximum, ces fosses peuvent atteindre 40  m 

de largeur, 80  m de longueur et 4  m de profondeur  ; 

 De préparer des tranchées dans les fonds cohésifs en amont de la pose des câbles, 

mesurant généralement 1 m de profondeur et 0,5 à 2 m de large, et pouvant atteindre 

3 m de profondeur, et 6 m de large.  

Photographie s 29 : Illustration des outils utilisés en travaux préparatoires  

 
Navire pour relevés géophysiques et UXO  

 
Charrue pour enlever les roches  

Source : Osiris projects et Ecosse subsea systems, n.c 

2.5.1.4.2 Deuxième phase : installation des câbles et protection  

Suite aux travaux pr®paratoires, lõinstallation et la protection des deux câbles peut se dérouler 

en deux périodes distinctes.  

Un navire c©blier devrait transporter chaque c©ble depuis lõusine de fabrication puis assurer 

directement la pose. Plusieurs navires pourraient assister le navire câblier pendant les travaux. 

Les longueurs de c©ble dõun seul tenant ®tant limit®es du fait des capacit®s de fabrication et 

de transport, des jonctions fabriquées en usine ou in situ sont par ailleurs nécessaires sur le câble 

sous-marin.  

Dans les eaux peu profondes, le navire câblier devrai t °tre manïuvr® au moyen dõancres, ou 

°tre remplac® par une barge. A lõapproche de lõatterrage, en eaux peu profondes, le c©ble 

devrait être déroulé depuis le navire câblier ou la barge, flotté puis tiré dans les fourreaux pré -

install®s jusquõ¨ la chambre de jonction dõatterrage. Lõop®ration de tirage en elle-même est 

décrite au 2.5.2.2.2. Le navire ou la barge c©blier pourra °tre capable de sõ®chouer sur le sable 

à mar®e basse et de naviguer lors des mar®es hautes pour sõapprocher ¨ environ 1km ou moins 

de la côte.  

Plusieurs cas de figures sont ensuite envisagés pour la protection : soit chaque câble sera installé 

puis protégé ( Figure 40), soit une tranchée sera dõabord r®alis®e dans les sols cohésifs suivie de 

la pose du câble puis du remblaiement de la tranchée avec une charrue inversée ou des 

enrochements, soit enfin les deux opérations de pose et de protection se dérouleront en 

simultané.  
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Figure 40 : Illustration de l'installation et de la protection des câbles  

 
Source : BRLi, 2016 

Dans le cas o½ la plateforme en mer est d®j¨ install®e, le navire c©blier sõen approchera pour 

terminer la pose, le câble sera tiré et remonté sur la plateforme électrique en mer ¨ lõint®rieur 

dõun J-tube, puis il sera connecté au poste électrique.  

Dans le cas o½ la plateforme en mer nõest pas encore disponible pour les travaux dõinstallation 

du c©ble, le navire d®posera lõextr®mit® du c©ble sur le fond ¨ proximit® de la future plateforme. 

Le c©ble y sera stock® jusquõ¨ lõarriv®e de la plateforme. A ce moment-là, un navire câblier est 

mobilisé à nouveau sur place pour remonter le câble à la surface puis réaliser le tirage sur la 

plateforme.  

A lõissue des travaux de pose et protection, un lev® g®ophysique est r®alis® sur lõensemble du 

tracé pour contrôler la bonne installation du câble sous -marin.  

2.5.1.4.3 Emprise des travaux  

En pleine mer lõemprise des travaux pr®paratoires ou dõinstallation et de protection des c©bles 

concerneront lõensemble du lin®aire maritime du raccordement, comme indiqu® ci-dessous. 

Figure 41 : Emprise des travaux en pleine mer  

 
Source : RTE, 2016 
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2.5.1.4.4 Les moyens maritimes  

Le nombre et le type de navires est laiss® ¨ la main de lõentreprise en charge des travaux de 

pose et de protection. Ils dépendent notamment de la disponibilité des moyens maritimes à la 

date de contractualisation et de la technique mise en ïuvre. 

 Néanmoins, trois catégories de moyens maritimes peuvent être utilisées pour la pose et 

la protection des deux câbles :  

 Les moyens maritimes de pose  des câbles ;  

 Les moyens maritimes de support  ; 

 Les moyens maritimes annexes . 

Les ports dõattaches de ces moyens maritimes seront d®finis par le titulaire, en fonction des 

capacit®s dõaccueil des ports de la région. Cependant, il peut être anticipé que ce seront les 

grands ports de la zone pour les plus gros navires.  

MOYENS DE POSE 

Comme cela est évoqué précédemment, les câbles sous -marins sont pos®s ¨ partir dõun moyen 

maritime spéciale ment équipé entre autres des éléments suivants :  

 Une cuvelle ou table tournante (bobine disposée horizontalement sur le pont du navire) 

permettant de stocker jusquõ¨ plusieurs dizaines de kilom¯tres de c©ble ; 

 Des installations pour mettre le c©ble ¨ lõeau et maîtriser les efforts supportés ;  

 Des moyens de levage (grues, portiques, é) ; 

 Un système de positionnement par GPS.  

On trouve des moyens maritimes qui peuvent embarquer jusquõ¨ 7500 tonnes de c©ble, la 

moyenne se situant autour 4000 tonnes (RTE, 2016). 

Photographie 30 : Illustration d'un navire d'installation des câbles  

 
Source : Global Marine system in RTE, 2014  
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Photographie 31 : Barge aménagée pour l'installation de câble en secteur côtier  

 
Source : Stemat Marine Services, n.c 

MOYENS DE SUPPORT 

Le r¹le du moyen maritime de support est dõop®rer les engins dõensouillage ou dõenrochement 

si ceux -ci ne sont pas directement mis en ïuvre depuis le moyen maritime posant les c©bles. 

Pour lõensouillage, ce sont des moyens maritimes plus l®gers mais ®quip®s avec des grues et des 

outils de mise ¨ lõeau. 

Pour lõenrochement, deux techniques sont disponibles. La premi¯re, plus probable, est un navire 

spécialisé qui transporte des roches et qui l es dépose sur le fond de manière contrôlé e ¨ lõaide 

dõun tuyau (Figure 2). La seconde est utilis®e au niveau des zones demandant moins de minutie 

et consiste à déverser directement les roches depuis un navire de transbordement.  

Photographie 32: Exemple de navire de support  

 
Source : Ocean Installer, n.c 
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Figure 42 : Moyen maritime pour le placement des roches sur un câble  

 
Source : VSMC in RTE, 2016 

MOYENS ANNEXES 

Plusieurs autres moyens maritimes son t nécessaires à la logistique du chantier en mer. Ainsi on 

retrouve :  

 Les navires de garde (environ 15 -20 m) : durant le chantier, ils sont chargés de patrouiller 

autour et l¨ o½ le c©ble nõest pas prot®g® pour ®viter un accrochage avec un tiers. Il 

faut c ompter environ 1 navire de garde par navire effectuant une opération sur la zone. 

Les navires de garde peuvent aussi être utilisés pour signaler le câble si ce dernier est 

posé sur le fond mais pas encore protégé. Le placement, le nombre et le rôle des nav ires 

de garde seront définis en accord avec la Préfecture Maritime ;  

 Les navires de transfert : dans le cas dõun changement dõ®quipage ou dõune op®ration 

particulière des navires de transferts sont utilisés. Ces navires sont destinés à faire des 

allers-retours entre les ports et le chantier en mer.  Les navires opérant des plongeurs 

(environ 30 m) : des plongeurs seront ponctuellement n®cessaires ¨ lõinterface 

plateforme et tr¯s probablement ¨ lõatterrage. Dans ce cas, le navire utilis® est un navire 

dédié.  Les moyens maritimes déplaçant des ancres (environ 20 m) : en cas de 

papillonnage, plusieurs navires sont là pour déplacer les ancres. Ce sont en général des 

navires de type remorqueur ou multicat.  

Photographie s 33 : Navire o pérant des plongeurs et navire de transfert  

 
Source : Mobimar et Boskalis, n.c 
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Photographie s 34 : Barge de travail Multicat et remorqueur  

 
Source : LD TravOcéan et Damen, n.c 

2.5.2 Lõatterrage 

Lõatterrage correspond ¨ la transition entre le secteur maritime et le secteur terrestre au niveau 

de la plage de la Grande C¹te. Deux types dõinterventions auront lieu ¨ lõatterrage : des travaux 

de génie -civil et des travaux de tirage et dõinstallation des c©bles sous-marins.  

2.5.2.1 Caract®ristiques des chambres de jonction dõatterrage 

Le raccordement entre les câbles sous -marins et les câbles souterrains sera réalisé dans deux 

coffres ma­onn®s appel®s ç chambres de jonction dõatterrage è (une par circuit), enterr®s sous 

terre, de dim ensions approximatives : 16 m (L) x 3 m (l) x 1 m (H). Ces chambres de jonction 

seront installées à environ 2.5m de profondeur fond de fouille ( Photographie 35). 

Deux puits de mise à la terre (1m x 1m) sont également construits à côté des chambres de 

jonction dõatterrage, ainsi que deux chambres t®l®com (2m x 1m). 

Photographie 35 : Chambre de jonction d'atterrage  

 
Source : Nexans, 2016 

2.5.2.2 Travaux mis en ïuvre ¨ lõatterrage 

Les travaux ¨ lõatterrage consistent en deux types dõop®rations distinctes : 

 Des travaux de g®nie civil pour lõinstallation de fourreaux et la cr®ation de chambres 

dõatterrages ; 

 Des opérations de tirage des câbles à l'inté rieur des fourreaux depuis leur extrémité sur 

l'estran jusqu'aux chambres de jonction d'atterrage.  

Les travaux de génie -civil ¨ lõatterrage seront anticip®s par rapport au tirage des c©bles et 

réalisés en dehors des mois de juillet et août, ce qui permettr a à la fois de découpler la période 
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de pose du câble sous -marin à la réalisation des travaux de génie -civil, et de minimiser la gêne 

pendant la saison touristique.  

2.5.2.2.1 Génie civil  : installation de fourreaux et cr®ation de chambres dõatterrage 

Sauf impossibil ité technique, la solution préférentielle retenue par RTE est une pose des fourreaux 

en tranchées. Pour ces travaux, plusieurs zones sont distinguées  : 

 Plage et estran : création des tranchées et installation des fourreaux par ensouillage au 

niveau de la p lage et dõune partie de lõestran sur une dur®e de 4 ¨ 7 mois environ ; 

 Chemin dõacc¯s : cr®ation des tranch®es et installation des fourreaux par ensouillage 

au niveau du chemin dõacc¯s sur une dur®e de 2 ¨ 4 mois environ ; 

 Parking de la plage : constructio n de tranch®s et de deux chambres dõatterrages au 

niveau du parking sur une durée de 2 à 5 mois environ (en dehors du DPM).  

Lõacc¯s ¨ la plage par le parking de la Grande C¹te sera ferm® au moins pendant 2 mois lors 

des travaux de mise en place des fourrea ux sur le chemin, hors période estivale.  

Figure 43 : Illustration des zones de travaux à l'atterrage  

 
Source : RTE et BRLi, 2016 

ZONE DE LA PLAGE 

Les travaux débuteront sur la plage ( Figure 44) et seront organisés de la manière suivante  : 

 Fonçage des palplanches et pré -assemblages des fourreaux sur le parking. Le fonçage 

débutera au sud pour permettre la circulation des engins vers  le lieu de stockage situé 

en haut de plage ;  

 Déblaiement des tranchées avec des engins de type pelle mécanique sur environ 1 m 

de large et pose de demi -coquilles en béton, préassemblées sur le parking 

préalablement. Le fond de fouille de la tranchée se trouvera à plus de 3m sous le terrain 

naturel de mani¯re ¨ b®n®ficier dõun recouvrement sup®rieur ¨ 2 m (Figure 7) ; 

 Mise en place des fourreaux dans les tranchées et pose des demi -coquilles supérieures ;  

 Remblayage avec les déblais de sable stockés. Les e xcédents sableux issus du 

déblaiement seront utilisés en rechargement de plage ( Figure 53) ;   

 Arrachage des palplanches . 
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Figure 44 : Coupe -type de l'ensouillage au niveau de la plage  

 
Source : RTE, 2016 

ZONE DU CHEMIN DõACCES  

Une fois les travaux sur la plage achevés, il sera procédé aux travaux sur le chemin. Les deux 

fourreaux y seront mis en place dans une tranchée unique d e 1,65 m de profondeur et de plus 

de 3 m de large, réalisée selon les mêmes procédés que sur la plage en dehors des points 

suivants :  

 Les fourreaux seront assembl®s ¨ lõavancement par ®lectro-soudage directement en 

fond de tranchée ;  

 Une protection béton e n continue sera r®alis®e permettant dõassurer la protection des 

fourreaux ;  

 Les matériaux impropres qui pourraient être déblayés du chemin devront être évacués 

vers un site agréé. Les matériaux sableux seront eux toujours utilisés pour le remblaiement  

ou l e rechargement de la plage.  

Pendant ces travaux pr®vus pendant deux mois environ, le chemin dõacc¯s sera totalement 

bloqu®, tout comme lõacc¯s secours et pi®ton. Il sera par contre maintenu un acc¯s vers le 

centre de char à voile en bordure sud du parking.  

Figure 45 : Coupe -type de l'ensouillage au niveau du chemin  d'accès  

 
Source : RTE, 2016 
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ZONE DU PARKING 

Les travaux de génie -civil ¨ lõatterrage se termineront par la r®alisation des ouvrages sur le 

parking (Photographie ci -dessous). La construction des chambres de jonction, lõune apr¯s 

lõautre ¨ lõint®rieur dõun sout¯nement unique r®alis® lors de la phase pr®c®dente en 

palplanches dõune profondeur dõau moins 2,15 m en fond de fouille et pr¯s de 12 m de large 

(Figure ci -dessous). Pendant cette phase, le chemin dõacc¯s ¨ la plage ainsi que les acc¯s 

piétons et secours seront ouverts.  

Photographie 36 : Parking de la plage de la grande côte  

 
Source : RTE, 2016 

Figure 46 : Coupe -type des chambres de jonction  

 
Source : RTE, 2016 

EMPRISE DES TRAVAUX  

Lõemprise temporaire des travaux sur la plage variera en fonction des ®tapes (Figure ci-dessous). 

La zone de travaux comprend la zone dõinstallation de chantier, les zones de stockage et les 

zones de circulation des engins.  

Ces surfaces feront lõobjet dõune demande dõautorisation dõoccupation temporaire aupr¯s du 

gestionnaire du domaine public maritime.  
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Figure 47 : Illustration de l'emprise des travaux de génie civil à l'atterrage  

  
Emprise des travaux pour la cr®ation des tranch®es et lõinstallation des fourreaux 

  
Emprise des travaux pour le génie civil sur le parking  

Source : RTE, 2016 

GESTION DES MATERIAUX DEPLACES 

Les travaux de terrassement généreront des mouvements de sol, évalué à environ 4000 m3, lors 

des trois différentes phases de travaux (plage, chemin, parking). Ces matériaux seront stockés 

provisoirement en haut de plage ¨ lõint®rieur de lõemprise du chantier, hors dõatteinte de la 

ma rée.  

La plupart des matériaux sableux seront réemployés pour remblayer les tranchées. Les 

matériaux sableux excédentaires seront régalés sur la plage. Enfin, les matériaux impropres à un 

r®emploi seront g®r®s conform®ment aux dispositions du Code de lõenvironnement (environ 

400 m3, soit environ 10  % des volumes excavés).  

MOYENS TERRESTRES 

Le matériel nécessaire au terrassement, au transport ou au fonçage lors du chantier est le 

suivant  : 

 Grue mobile à treillis pour le fonçage des palplanches  ; 

 Pelles mécani ques sur la plage pour les terrassements et pour le stockage provisoire  ; 

 Tombereaux pour le transport des déblais entre la tranchée et le lieu de stockage 

provisoire  ; 

 Manitou sur lõinstallation du chantier pour la manutention des fourreaux et blocs b®ton ; 

 Petits pieux métalliques pour ancrage du treuil et le guidage du tirage ;  

 Palplanches pour la tenue des fouilles lors des terrassements ;  
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 Camions pour lõapprovisionnement du chantier (fourreaux, palplanches, é) et 

lõ®vacuation des d®blais exc®dentaires. 

Dans le cadre du projet, une aire de stationnement des engins de chantier sera mise en ïuvre 

sur la plage, et il sera prévu l'installation d'une zone avec une protection des sols pour les risques 

de pollution. Cette zone, située au -dessus du niveau extrêm e centennal et protégée contre 

lõaction des vagues, pourrait dans ce cas servir aussi pour l'approvisionnement en carburant et 

l'entretien des engins.  

Figure 48 : Grue flèche treillis  

 
Source : Kobelco, n.c 

Figure 49 - Pelle sur chenilles  

 
Source : JCB, n.c 



  

 177 

2. Description du Programme  
2.5. Le raccordement électrique  

2.5.2. Lõatterrage 

Document 2 : Description du programme et état initial commun  
Etude dõimpact : Parc ®olien en mer des Iles dõYeu et de Noirmoutier, ses bases dõexploitation et de 

maintenance et son raccordement électrique  ð version Mai 2017  complétée Octobre 2017  

177 

Photographie 37 : Tombereau  

 
Source : Bell Equipment, n.c 

AUTRE MODE OPERATOIRE ENVISAGE EN CAS DõIMPOSSIBILITE TECHNIQUE : LE FORAGE DIRIGE 

En cas dõimpossibilit® technique survenant sur la solution de pose en tranchée, une pose des 

fourreaux par forage dirigé pourra être utilisée.  

Cette technique consiste à faire passer les fourreaux sous la plage et la dune en 3 étapes 

successives  : 

 Etape 1  : Cr®ation dõun forage pilote  : des tiges de faible diamètre sont poussées depuis 

le parking vers la mer par une foreuse. La t°te de foreuse est ®quip®e dõune sonde de 

localisation, ce qui permet dõorienter pr®cis®ment les travaux ; 

 Etape 2  : Alésages successifs  : ils permetten t dõ®largir le trou pilote, jusquõ¨ atteindre le 

diamètre souhaité  ; 

 Etape 3  : Installation des fourreaux  : les fourreaux sont assemblés et amenés par flottaison 

c¹t® mer ¨ lõaide dõun navire. Ils sont attach®s ¨ lõal®seur et tir®s jusquõ¨ la plateforme 

de  forage côté terre.  

Figure 50 : Sch®ma de principe dõun forage dirig® sur le littoral 

 

Source : RTE et BRLi, 2017 
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Les sols traversés par un forage à la plage de la Grande Côte sont constitués majoritairement 

de sable, ou de roche si le forage est réalisé suffisamment en profondeur. La durée des travaux 

serait ainsi de lõordre de 3 ¨ 4 mois par forage, soit 6 ¨ 8 mois en tout pour les 2 c©bles (hors 

aléas).  

Pendant ces travaux, un fluide de forage serait alors utilisé pour la bonne réalisation des 

ouvrages selon les r¯gles de lôart. Principalement compos® dõeau, de bentonite (argile min®rale 

naturelle) et de polymères, celui -ci sert à la tenue des parois au cours du creusement. Par ses 

caractéristiques, il permet aussi la lubrificati on des tiges et des fourreaux, réduisant ainsi les 

frottements, et le refroidissement de la t°te de foreuse. Il sert enfin ¨ lõ®vacuation des d®bris de 

forage par sa circulation entre le fond de forage et un bac spécifique associé à la machine de 

forage. C es débris de sols sont alors séparés de la boue de forage qui re -circule en circuit fermé 

vers le forage.  

Afin de limiter les impacts du fluide de forage sur lõenvironnement, plusieurs techniques seraient 

mises en ïuvre :  

 Utilisation de polymères biodégradables comme adjuvant au liquide de forage.  

 Récupération des boues de forage en fin de chantier et leur recyclage. Ce principe de 

récupération permet de réduire fortement la quantité de fluide de forage libérée dans 

lõenvironnement  ;  

 En fin de chantier, les éventuels résidus issus du creusement seront mis en site de 

décharge agréée.  

Les équipements nécessaires à la réalisation du forage dirigé selon ces modalités seraient donc 

à minima les suivants  : 

 Une plateforme de fora ge installée sur le parking (illustration ci -dessous), avec unité de 

recyclage des boues de forage  ; 

 Camions pour lõapprovisionnement du chantier et lõ®vacuation des d®blais 

excédentaires (boues traitées)  ; 

 Un atelier nautique pour la mise en ïuvre des fourreaux et la récupération des boues 

de forage en mer.  

Figure 51 : Illustration dõune plateforme de forage  

 

Source : RTE, 2017 

Ces divers équipements nécessiteraient une emprise temporaire qui serait principalement 

concentr®e ¨ lõapproche de lõestran et sur le parking sur au moins 1500 m². Si nécessaire, cette 

surface fera lõobjet dõune demande dõautorisation dõoccupation temporaire aupr¯s du 

gestionnaire du domaine public maritime.  
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Compte tenu de ces diverses données techniques, l es effets temporaires dõun forage dirig® sur 

lõenvironnement lors de la phase travaux se cantonnent donc principalement aux zones 

dõextr®mit® du forage (point de d®part sur le parking, et point dõarriv®e situ® sur lõestran). 

Comme dans le cas de la solutio n par tranch®e, le chemin dõacc¯s ¨ la plage ainsi que la dune 

grise ne seraient pas affectés par cette technique..  La solution en tranchée offrant des 

conditions de faisabilit® plus av®r®es ¨ ce stade des ®tudes a donc ®t® retenue pour lõ®tude 

des impacts  du projet.  Elle correspond aux r¯gles de lõart les plus couramment appliqu®es et 

pr®sente lõavantage dõ°tre coh®rente avec les techniques pr®vues pour les cheminements 

maritimes et terrestres, toutes deux prévues en tranchées.  

Figure 52 : Emprise des travaux pour le forage dirig® ¨ lõatterrage 

 
Source : RTE, 2016 

2.5.2.2.2 Tirage des câbles  

Le tirage du câble intervient après la fin des travaux de génie -civil ¨ lõatterrage, lorsque le navire 

ou la barge câblier est arrivé sur place. Les étapes de cette phase de tirage du navire vers 

lõatterrage sont les suivantes : 

 Le câble est descendu du navire câblier et muni de flotteurs si nécessaire  ;  

 Le câble est tiré vers la côte et posé sur des rouleaux ou des galets dans la zone de 

lõestran pour limiter les frottements. Une barge autoportante peut être positionnée à mi -

chemin et équipée de tensionneurs pour contrôler la tension dans le câble. Le tirage est 

assuré par un treuil placé sur la côte et/ou une pelle mécanique  ; 

 Le câble est ensuite ti ré dans le fourreau jusquõ¨ ¨ la chambre de jonction dõatterrage 

puis sécurisé.  

Photographie s 38 : Exemple du t irage de câble sur la plage  

 
Câble tiré du navire câblier vers la chambre 

d'atterrage  

 
Tirage au niveau de la chambre dõatterrage 

Source : RTE, 2016 














































